
d , q u m - à  la nattire, des fonds. licitésp:, 
le m h e  effet que tout mtre a8e d'ai; 
quifition. 

La communauté qui  a fub$ité entre 
,les héritiers Béthencourt & NI. de Sor- 
quainville n'ayant point pour caufe un 
droit fucceffif au mème titre , il s'enfiiit 
évidemment que les licitations faites en- 
d e u x  ne peuvent avoir eu l'effet dc celles 
qui  îe font entte cohéritiers d'une même 
ligne, ce qui e 9  conforme à la difpo,fi- 
tion de l'Article 245 de la Coutume, qui 
interdit la conf~ifion des biens de divcrîes 
lignes, au préjudice des Seigneurs. Enun 
mot , le don mobil fait au iie1i.r de Bétheii- 
court Sa été légitimement ; il n'a point 
&té imullé ; au contraire, il a eu 1011 exé- 
ctitioii : tan: que l$de qui a fait paffer ce 
tiersdans la propriété dela famille Réthen- 
court a exifié, ce bien ii'a doiic pu repairer 
dans la propriété de la ligne Fermanel d 
droitficcefif; fin'efi plus conîéquerpmeal: 
reité, p o u  q;i7il y pal'sât, d'a~itrevoie que 
c.elle de l'asq~iifition; mais aprPs l'acqui- 
iition il n'a pù redevenir propre Ferma- 
ne1 ; oii bien il - que -le droit fuc- 
ceilif n'efi plus le germe des propïes. Ces 
raifonnements nettement développés dans 
une Confultarion impïiniée de i e p  Avo- 
cars, également célebres (1) , emporterent 
l e  itiffrage de la Cour ; & l'Arrêt du 22, 

Décen~bre 1775, jugea en faveur de la 
dame Dtimefnil , .que Pacquifition faite 
par 3%. de Sorqiiai?iville des IlCritiers Bé- 
xhencourt du riers de la terre du Mefnil- 
Godefroy , quoique faite par la voie de 
la licitation , émit propre Couture. 

S B C T I O - W  V I ,  

Le don rnobil influe en certains cas 
fur la fixation des remPorts de la femme: 

Chez les anciens Germains,, le mari 
dotoit fa femme : Dorem , non uxor ma- 
riCo , f id  maritus uxori cld'rt. Tacit. de 
moribus .Germ. 

Les premiers François appelloient donc 
indifiësrmment dos , donrium , ou dora- 
rirrm , ce qne nous nommons maintenant 
dot & douaire ; c'eit-à-dire ce dont la 
femme lors de fol1 mariage , avoit obtenu 
la jouiKance ou la prapriété à ion pro.- 
fit,  au cas de pridécès de la part de 
fon époux. 

La quotité de cette dot ou de ce douaire 
dépendoit des conventions faites au mo- 
ment di1 mariage : cependant ils confif- 
toient plus ordinairement %LI tiers des 
biem du mari. De là, dans les Loix Anglo- 
Kormandcs, la dot efl définie ainfi : Dos 
illa legitir& Jive rationabilis ej? cujus . 
nomine, tertiarn partem tenementuruin ter- 
rarurnpe omnium p a s  virfeudi jure pof i  ' 

det , ad ~ i t a m  f imn  retinet uxor. Cowel. 
1. I .  tit. IO. Et les biens qne la femme 
apportoit au mari , foit en meubies , foit 
en imineiibl'es , n'étoient défignés par au- 
cune dénominacion particuliere ; mais cela 
n'empêchoir pas que ces biens ne fuffenr 
foumis aux mêmes regles qui les &if- 
fent maintenant en cette Province ; le 
mari devenoit maître de  LOU^ le mobilier, 
& s'il aliénoit les irnmeublco de fon ipou- 
k , elle avoit i-ecouss pour en être dé- 
dommagée , Sur ceux de ion mari après 
fon décès. Cowel. u t  filpro: 

On ïeti-owe les, ciifpoiitions des Cou- 
tumes Anglo - Normandes dans l'ancien 
Coutumier de notre Province. 11 n'v eit 

qiielquefois aoG c'eR ;!ne quefiion de fa: parlé que de doilaire , & non deJdot. 
vois: s'il efi Sujet à rapyort. Sur l'uii & l'au- Cette cxpreifion dot parolt n'àvoir kt6 ap- 
tre p~ir i t  , coiifulte,z les arricles FEMMB ,- pliq~iée pour la premiere fois a m  biens, 

@) &1M, de Louvres , BrQnt , de Belleville , Féry , Bucaff el ,* Thouïet . Beaailieu, 
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ipparrensnts la femme mariée, &e dans 
1'Arrêt de la Cour du. Parlement de I 5 39. 

Les Juges , Praticiens & Avocats , Y 
dl-il dit: &oient en grand6 d~$culté f i r  
lo f~rrne  & mnnirre d'enrtndre , inrcrprc- 
.?er 6 j n p  Ze brey de mariage encombréi 
& pour faire ceirer les doutes , en l'Ar- 
ticle IO de cet Arr&, on mit au nombre 
des bieiis qiii pouvoiene devenir l'objet 
dé ce bref, tant les biem dofaux que les 
garapliernaux , les plitrimoniaur de la 
femme, 6&: même ceux qui lui échéroieric 
ayrt-s le mariage, par fucceiiion , dona- 
tion ou autrement: dès-hrs ladotîe trou- 
va donc diitinguie du dousrire, & cette 
diftii-iBion a été fuivie par les 
teurs de la Coutume. 

De ce que le nom de dot fut donné 
aux biens qiii fervoierit à l'établitiement 

- de la femme qui  1è marioit, on l'adopta 
au15 pour fipifier, le capital ou le re- 
venu qu i  coiifiituoit 1î part d'une' fille 
dans les ïiicce:fions de fes pere & mere; 
ou ce que l'o:i donnoit à un Monafiere 
pour l'entrée des filles en religion. On 
verra , article MGNASTERE , les priuci- 
pes relatifs à la dot des filles religieufes., 
E;i celui-ci il ne fera traité que de la dot 
par rapport aLi mariage, foie qu'elle foit 
fournie pai  les afcendants , foit que la 
fille fe donne à elle mémc , foit qiie fes 
freres la lui conftituenr , ou qiie le mari 
en gratifie fa femme. Et pour proceder 
avec ordre dans la difculfion de cette 
rnatiere égaleme~it importance & éten- 
due, 

Nous dirons, 1'. Q u d s  hieils font ré- 
putés dotaiix, & quels etiets ils produi- 
fent quand ils font ou ne font pas coilfi- 
gnés fur les biens du mari ? 

2". En qtiel cas la dot. appartient au 
mari en entier ? 

3'. Si le mari elt maître de tranfpor- 
ter à fa femme pour la dot , tels biens 

, fur lefqiiels il lui plalt de 1'affekI.e~ ? 
+@. Comment l'iiliénation eu efi per- 

mife au mari B la femme ? & quel re- 
cours la femme a contre Ie mari ou les 
acqiiéreurs , pour la recouvrer? 

5". Quels regles la Coutume & la J11~ 

rifprudence ont établies pour zihi-er à la 
femme fa dot ? 

6". Si le cohtrat eit fmd croyable fur 
la  réalité ou la quotité de la dot?  

' 

7'. Si dans le cas où le contrat efl per- 
du , la femme a un remedc pour réparec 
cette perte ? 

8". Quelle efl l'hypotheque de la dot, 
& foi1 eftimation? 

9". Si ceux qui dotent une fi!le , font 
garants; de ce qu'ils ont payé au mari? 

IO". Si les contre-lettre6 font permifes 
pour reftreindrc la dot ? 

II". Si les fonds cédés à la femme 
pour la remplir de fa dot , font fiijets 
au retrait & au treizieme 1 

I zO. Si les yere & mere peuvent flipu; 
les le retour de la dot ,  & s'ils en font 
garants ? , 1 

1 3 ~ .  Si la  dot peut être optée avant lc 
douaire, & fi I'option une fois faite peut 
être ritraitée ? . 

". En quel cas la dot efi confondue? 
:!O. Comment la femme doit'agir pour, 

i n  etre payée, loi-fqu'elle n'a, pas pour- 
fuivi Tes liéritiers de f in  mari ? 

BiensrePutés dotaux à L'égard des femmes; 
efets de La conJZgnation. 

IO. On répute dot,  lcS2denicrs & 16- 
ritages que les pere , merc aïeul, autres 
afcendants & freres donnent en mariage à 
leiirs fœurs. 
tO. Les biens q u i  écliéent par fuccef- 

fion aux femmes confiant le' mariage. 
3". Ceux qui proviennent de lmr  é q -  

nomie, ou que des étrangers leur onC 
donnés, &'qu'elles poifedent en Se ma- 
riant. 

Dans tom ces cas , on le voit, il n'y 
M m m m  z 
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a de dot que qil'il y a marYage ; ainB 
ce q u i  feroit promis à ce titre n'aiiroit' 
point d'exécution fi le mariage n'avoit' 
pas lieu. 

Mais il y a bien de la différence entre' 
1.e.s privileges .qu'ont les biens dotaux ; 
felon les diverfen fources d'oh ils pro-. 
~ienrient ; car fi ces bieris provienn& 

q d'afcendants ou de' freres , iIs font iin- 
meubles & propres en la perfcnne de l a  
donataire, quand même ils ne confifie- 
roient qu'en mobilier : fi , au contraire , 
ils échéent à la femme en mobilier pal" 
fiicce!Tion même de pere durant le ma- 
riage, qaoique de droit; coniigoés , ils 
fie forment qu'un acqiiêt , ainfi que les 
foinmes que, les filles elles-mêmes fe Sont 
conftitu4es en dot ,  ou qu'elles ont sepes  
des étrangers pour êrre par elles poifédées 
â ce titre., - 

Voilà des difiinliions efferitielles voitr 
A .  

i"int5êt des l~érit ic~s des femmes ; mais 
3, en el1 une autre également importante 
pour les femmes ou polir leurs héritiers.: 
c'eit qu'il y a dot confignée, & dot qui 
n'eit pas coniignée ;. car quand par le 
contrat la dot a été- a&uelkmenr confi- 
wée fur les biens d a  maïi , elle prend, 
?. si1 meurt , parc à fes conquêts , fans 
que cela l'empêche de réclamer fa dos 
entiere. 

E t  au contraire ,, s'il n'y a point &e 
eonfignation , la dot ne fe prend que fur 
les meiililcs du maïi dgcédé ; & s'ils ne 
f'lffifmt pas,  LIS les conquêts ;Article 3 6 ~  
de la Coutume : c'efi-à-diïe qu'aw cas 
de confignation , l'héritier porte fur fa 
part dans l'immeiible de celui auquel il 
fi~ccede , la dot de l'épode de ce défunt : 
Article 69, Placjtés, . . 
, .Quoique l'Article 365: exige pour: la 

$onfignîtion de la do t ,  que la configna- 
rion foit a~7uelZcrnent faite entre les con- 
rrattants lors des accords des mariages, 
ceperrcient il y a un cas où la conligna- 
rion a lieu après le mariage ; c'ek à 1'6- 

d 
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gard des capitaux des rentes qui ont étk 
données pour dot à la femme, & que 
le mari rcçoit ; car ce capita1,eft tenu 
pour coniigné , lors même que dans le 
traité- de mariage cette conlignatioia 
n'aurait point été flipulée. 

D'après les maximes précédentes : IO. 

efi intervenu Arrêt du g Février 1750. 
tJn frere avoir fait arbitrer le mariage de 
fa f m r  , & lui avoit abandonné la jouifa 
fance de certains héritages,, & en outre 
une fomme d'argent qu'il lui avoit py6e. 
Cette fille pluSeurs années, après s'étant 
mariée , & ayant donné le tiers de Ses 
biens à ion mari ; lorfqi(e1le décéda , le 
frere foutint que le mari devoit lui 
reitituer orme les deux ticrs de l'immeu- 
ble, le tiers de l'argent: t ce dernier y 
fut condamne. 

2". Le 28 Avril 173 5 , il d t 6  décidé 
que les meubles promis par un pere i 
fa. filIe en la mariant, mais payables après 
fa: mort ne tenoient pas nature de pïo- 
pres ,. comme s'ils avoient été donijés & 
livrés lors du mariage ; mais étroient un 
acquêt., quoique le geodrde  fîit obligé 
de les remplacer en dot ; ce qui eit con- 
forme à l'Arrêt de Réglement du z~ Jan- 
vier 1721 , dont voici l'efpece : 

Par contrat de mariage reconnu de- 
vant Notaires le 7 Août 1687 , entre Ie 
fieur Romain Legentil & la demoifelle . 
Anne Lecanu , fille majeure, ufant de 
fes droits , feule fille & héritiere du fietir 
Nicolas Lcanu & de 12 dame Lecointe; 
il avoit été promis donner & compter 
par la dernoilelle Lecanu ii foti futur 
époiix ? trois jours avant la célébration 
de marrage, I 2,000 liv. , ijvoir S,.ooo liv. 
en argent comptant , 8,aoo liv. en effets , 
& 12s liv. derentg , racl-ieta'rile par 2,500 

1iv.- De plus ilne rente de 22 liv. ,, au ca- 
pital de $00 , & 1,000 liv, en linges & 
hardes. Cette demoiklle reconnoiiroit que 
c'étoit tout ce qui lui appartenait poue 
'O part aux fucsciIions tant du feu fieufi 



fin pere, qne de eelle dela dcmoifeile Mar- 
the Lecanu fa fœ~i-s, fuivant le compte que 
fa dame fa mere lui avoit rendu , 8r dont 
elle fe ttenoit contente. 
, De ces I 2,000 liv. , 6,ooo liv. furent 
confiituées en do t ,  pour tenir le nom; 
côté & ligne de l'affidée par le fienr Le- 
gentil , ~ L K  tous fes biens préiénts 8: à 
venir, par la fomme de 333  liv. 3  fols 
8 den. au denier I 8 ,  & les autres G,ooo 
lir. furent données à titre de don mobil au 
f11tur époux* 

Cette demaifelle étant décédée , les 
fieurs Lecanii , héritiers aux propres ya- 
hrnels de la défunte, firent afigner le 
fieur Legentil , pour repréfenter les titres 
ayant appartenu à ion époufe , à l'effet 
d'être a ï  eux pris poffefion de fis biens. 

Le f leur Legentil fit dénoncer cet ex- 
ploit ai; fieur Lecointe, pour qu'il fiit en 
l'état de la caufe , comme héritier aux 
propres paternels , meubles & acquêts 
de la défunre, & qu'il contefiât ou con- 
fentit la demandsdes fieurs Lecaau. 

Le fieur Lecointe comparut, & fou- 
tînt que la dot de la demoiielle époufe du 
iieur Legentil ayant été compofée de 
meubles qui proveuoient du pere & de la 
fœur de cette dame , ils devoient faire 
un acquêt en fa fucceflion , qu'ainfi ils lui 
étoient dévolus par préférence aux fieurs 
Lecanu. 

Par Sentence du Bailliage de Rouen , 
en date du 24 Mars 1719 , il fut dit que 
la dot appartiendrait aux fieurs Lecanu , 
comme héritiers aux propres paternels. 

Sur l'appel, la Sentence fut caffée , & 
b totalité de la dot adjugée au fietir Le- 
cointe , comme acquêts ; & faifint droit 
fur les conclufions de M, le Frocureur- 
Général, il fut ordonné qu'eti ce que la 
Cour decidoit touchant la nature de la 
dot de ladite Lecantii , l'Arrêt ferviroit- 
1 l'avenir de Réglamerit pour In I-ruvince.. 

airifi par dot,  qui eJf popre à h jèm 
k on doir ateudre.  toui; ce qu'elle 

+porte à Con niari , foit en immeubles , 
foit en denicrs , provenants de i'cs afcen- 
dants , ou de fes fseres , & à elle donnés 
pour ion mariage & lors de fon mariage , 
ou qui lui écliéent par ligne direde cil 
immeubles. 

Et fous la' dot gui tient lieu dYacqut?t 
d la jërnrne , efi conipris tout ce qui 
lui échoit par fiiccelIion en meubles , 
donation , ou acgutj2ion q~rés  l e  mariage. 

S E C T I O N  I I .  
La dot peut-elle appartm'r en entier au 

mari ? 

Un Arrêt du 26 Août 1751,  décide 
cette queflion ; il juge qu'une fomme mo- 
biliaire promife par un pere à fa fille & 
à ion gendre, par le contrat de mariage, 
fans qu'il y foit dit fi elle tiendra ou non 
nature de dot,  appartien-t en intégrité 
au mari. On trouve les principes de 
cette déciiion , Li l'Art. DON MODIL. 

S E C T I O N  I I I .  

L'ejoux eji-il mai%-e de rranfiorter d la  
fernine t e l  fonds gu'iZ lui plaA en rern- 
placement deJa dot Z 

11 eft de principe qu'un pere qui en 
mariant fa fille , s'efi conititué en une 
rente , fans s'ttre réservé la liberté de s'eji 
libérer en délivrant des fonds , n'a pas le 
droit de forcer fon gendre à accepter dcs 
héritages, au lieu de la rente promife. 

Si cependant le pere, du confen:ement 
de fon gendre, pour fe décharger de la 
rente, cede des fonds , cette ceifion peut 
produire deux effets différents, felon la 
maniei-e dont elle efi faite ;,car fi le fonds 
efl cédé en toute propriété i la femme, 
& qu'elle l'agrée , il devient un fonds 
dotal, qui tient ion nom, cj té  & ligne. 

Si, au coiitraire , le f~ i ids  elt tranimis 
en toute propriété au mari pour ran- 
bours de la rcnte dotale appartenante à 



fa femme ; alors il refie envers elle per- 
formellement débiteur de cette renre , 
comme s'il en avoit touché en argent le 
capital & le fonds devient l'héritage di1 
mari. En eilét: 

I O .  Quand la celIion elt faite au mari 
feu1 , le contrat eii clômable & fujet au 
treizieme ; il équipole à une vente, ou 
plutôt c'en eii une véi-itable. 

2". Le mari eft bien feu1 maître des re- 
venus de Sa femme ; mais il ne I'efl pas 
de dénaturer les propriétés de cerre fem- 
me fans fon approbation. 

3'. La propriété d'un fonds ne peut 
parer Ji qui que ce foit , à titre m h e  
purement lucratif comme par donation, 
tant qii'il n'y en a point une acceptarion 
formelle. 
' Ces obfervations ont pour bafe la Loi 

IZ , au code de jure dotium (1). Voici 
- Iles termes de cette loi .  

Ex pecunia do- 
rnli ftindus 9 ma- 
rit0 tua compn- 
rarrrs non ribi 
quaritur , m m  
neque maritus 
vsori a2ionern 
empti po ffir ac- 
pirere, at dotis 
eantum n 3 o  tibi 
cornpetit. 

Und2 aditus 
p r 4 s  Provinciœ 
gi non t e  tranJe- 
p f l e  rc,oererit, fid 
ex mqore. parte 
dotern confècu- 
tom , refiduum . , 

reyitui providc- 
bit. 

Le fonds acquis par 
votre mari de vos de- 
niers dotaux , ne vous 
appartient pas ; car 
un mari ne peut tranf- 
porter à fa femme au- 
cune a&ion contre lui- 
même pour fon acqui- 
firion, 8: elle n'a d'ac- 
tion à exercer contre 
lui , que pour la répé- 
tion de fa dot. 

Ainii dans le cas oit 
il fera prouvé au Juge 
de la Province , que 
vous n'avez pas con- 
fenti l'achat, mais fcu- 
lernent que vous avez 
requ la plus grande 
partie dq vos deniers 
doraux , il vous fera 
r$ztuci Ce surplus. 

La Loi admet,  on le voit, deux hy- 
potheks : la premiere , que le mari a ac- 
quis un fonds, Sans faire ligner fa femme 
au contrat ; & la deuxieme , que la fem- . 
me a approuvé l'acquifition. Or la Cou- 
tume de cette I-'rovince eit parfàitement 
d'accord fur ce point, avec le Droit civil. 

En e&i, d'abord il arrive quelquefois 
que pour borner autant qu'il eit en lui les' 
privileges exorbitants que 1'Art. 365 de 
notre Coutume donne à la confignation de 
la dot ,  u n  mari achete des fonds avec les 
deniers dotaux de ion épouk , & le dé- 
clare dans le contràt pour valoirpe rem- 
placement, fans néanmoins que la femme 
y accede & le Soui'crive. 

Dans ce cas, la Coutume n'accorde 
point droit de conquêt à la femme fur 
cette acquifition , & cependant elle ne 
peut en prktendre la propriété- 

Rut5 Bafiiage aprts avoir rapporté un 
Arrêt h r  l'Article 2.6~ . fous la date du ,. , - 
22 Juin 1675 , qui juge , en conformiré 
de cet Article, que le pere di1 mari ayant 
r e ~ u  Ia dot de fa bru , & cédé à fon fils 
des fonds pour fe libérer de cette dot ; 
c'étoit plutht un avancement d'lioirie , 
qii'unevente faite au fils, puii'qu'ils étoieur 
un propre en la perfonne de ce dernier, 
e( que coniequemment la femme repren- 
droit ia dot entiere fur le fonds acquis, 
fans que fa part aux C O I I ~ L I ~ ~ S  en recût 
aucune diminutio:i. Eahage, difons-nous, 
obrerve qu'on ne doit pas rnduire de cet 
Arre't que dhs qu'an mari n uneJ1i.s con- 
J g ~ d f i r  fis biens les deniers dotaux de 
f i  femme , il ne peut plus les reniployer 
$ l a  firnme n'rlgrée pas l e  remploi fait ; 
qu'il firoit fort c'trnnge qu'un mari, pour 
ne chmger pas Jès propres de Za dot de 
fa Fmme , ne pGt posnt acheter des héri- 
tages' des deniers p'it al~roit reps pour 
~uroir de remploi ; p ' i l  ej? bien vrai gur 
la fcrnrnc n'ayant pas accepte' ce remploi, 

(1) Voyez le vingt-léptierne Plaidoyer de M. Dagulffeau , tome a. . 
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'elfe. ne Jèroit pas obligée 5 e le prendra en 
paiement de Sa d o t ,  ma f s que la déclara- 
tion faire par l e  mari ,  doit valoir au 
moins à Z'efit  que fur l e  fonds acquis 
&s deniers dotnux , la feinnze n y  puz@ 
prétendre droit de conquéts. 

L'avis de Bafnage a été exaaement 
fuivi lors d'un Arrêt du z Juillet 1726, , . 
rendu entre les héritiers de la dame Pi- 
fâitre & les héritiers du iieur Foreitier 
ion époux. Le mari avoit fait iule acqoi- 
iition en bourgage confiant fon mariage, 
moyennant 5000 liv. , & avoit déclaré 
que cette fomme proveaoit des deniers 
de fon époufe. La femme étant décédée, 
fes héritiers réclamerent moitié dans Ia 
propriété de cette maifon, comme étant 
un conquêt. L'Arrêt les en débouta , 
vu la déclaration du mari , quoique la 
femme n'eût point figné ai1 contrat, & 
qiie 1e.mari dîit garder pour Iui les 5000 

liv. , attendu que fa femme étoit morte 
avant lui ; événement dans lequel fon 
contrat de mariage les lui donnoit en 
don mobil. 

Mais de ce que de femblables acquifi- 
tions & déclarations, faites par les époux 
feuls pour reftreindre les avantages ex- 
traordinaires que la femme tire de l'Ar- 
ticle 365 , eirrpêclient qu'on ne regardè 
les fonds ainfi acquis, comme des con- 
quêts ; il ne a'enfiiit pas qu'ils foient 
propres à la femme qui n'en a point ap- 
prouvé l'achat ni  accepté la îubrogation 
à fa dot ; au coiitraire , ces acquifitions 
ne font que les acquifitions du mari, con- 
forinément à la premiere difpofition de 
la loi ci - delfus : expccnnia dotalz fundus 
à mrrriro ruo comparatus non tibi g u -  
ritur. 

Si l'aq~iifition étoit défavantageufe , 12 
femm ne pni~rroit pas èrre forcée de la 
prendre eu paiemmt ou dGduaiorl de fi dut, 
Euivaiit 19 p ~ i x  di1 contrat : turn nepicma- 
ELPUS uxori. aZ?i~nure emp2 p o d ~ r  acgur: 
irae, 

. La femme pourroit laiffer l'acquifitiun 
à la charge de fon mari, & s'en tenir 1 
la répétition des deniers de fa dot : at  
dotis tantum ac?io tibi cornprrit. 

- Par une jufie riciprocité, la femme, 
qui n'a point figné au contrat ni accepté 
le fonds pour fon remplacement, ne peur 
forcer les héritiers ni les créanciers de 
fon mari à le lui abandoiiner , lorfqu'ils 
trouve!lt plus avantageux à leurs inté- 
rêts de le garder & de fe libérer de la 
dot en argent. 

C'elt ce q~ i i  a été difertement dccid6 
par Arrêt du zr Ifiars 1731 , contre la 
dame de Parmetot , en faveur des créan- 
ciers de fon mari. La Cour les admit à 
lui remboiirfer fa do t ,  quoique le fonds 
dit 'été acquis de fes deniers dotaux ; 
mais elle n'avoit ni confenti ni figné le 
contrat. 

Si notre Droit miinicipal eit d'accord 
en ce point avec le Droit romah, il ne 
1'2fi pas moins lorfqu'il efi queitioii de 
contrats agréés par les femmes , & qii'el- 
les ont admis pour leur valoir de ïem- 
placemeot le fonds acheté. 

C'efi le cas de la feconde partie de la 
loi :J i  non te tranfigzfl repererir preps. 

En ce cas , l'acquilition eft faite par 
la volonté de la femme ; fon acceptation 
du fonds eit une viricable tra.nfà&ion 
avec fon mari fur le rembourfement de 
fa dot : tranf~Bion autorifée pal: 1'Arr.i- 
cle 41 I de la Coutume. 

Le 410 défend aux gens mariés de fi 
céder , donner, tranfiorrer Sun à Poutre 
quelque ckoje que ce filit, ni faire conL 
rrnts ou conceJions , par lefiuels les biens 
de Pun ~irnnent 2 L'autre, cn tout on 
partre, direc?e/nent ou indirec3ement; mais 
l'Article 41 P y apporte cette modifica- 
tioii : tout$~is le mari ayanr aliéné 
I'lzeiifqe de fi Fmme , peut hi tran/- 
porfer du j e n  pour récornpen f i  , pourvu 
que cc f i f t  finsfiaude OIL  dégtiriJenzent, 
& pe la yaleur: des hérirages foie prc- 
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i renu , cet a8e  n'étant pas différent d'une 
3 licitation. 

rn I l  en efi de méme, continue Pothier, 
no. 63% , des autres copropriétaires : 

a d'où il filit que la licitation entre co- 
s propriétaires ou cohéritiers , n'efi pas 
x+ dans notre droit un contrat de vente 
» que les Parties faRene de lcuï part en 
r l'hérita. licité à celui d'entï'eux qui s'en 
a rend adjudicataire; l'adj~dicataire n'ac- 
a quiert proprement rien de fes cohéri- 
P tiers ou copïopriétaires. 

Crs principes font conformes i cwx 
de notre Jurifprudence Normande ; car 
l'article 26 des Placités diclare cxemp- 
tes de treizieme toutes licitations entre 
cohéritiers ou propriétaires en commun, 
& cc ne peut être que parce qu'il n'y 
a ni vente d'une part, ni acquêt de l'au- 
tre. 

' O r  , il paroît fuivre évidemment de 
ees principes que le mari , en licitant un 
kbien de fa femme avec les cohéritiers 
de cette femmc, n'acquiert ni pour lui 
ni pour die la portion indivife que les 
cohéritiers avoient dans ce bicn ; il con- 
Gerve feulement à foon Epoufe cette por- 
tion , & elle appartient h celle - ci au 
même titre qiie la portion à laquelle celle 
dont elle eit adjudicataire , mediantc ma- 
rito , fe troiive réunie. 

Mais la fuccefiion de la femmc, deve- 
nant feule propriétaire de la portion qni 
lu i  cft accrue par licitation , cette flic- 
cefiion feule eit pafible du prix par le- 
quel cet accïoiffement lui eft échu. 

Si donc le mari a un don mobil en 
propriété dans les héritages licités , com- 
rnc il agit vis-A-vis des colicitants, non- 
feulement en fon nom, mais en celui de 
fa femme, il paroît démontré que cha- 
cun des époux doit fipporter la dépenfe 
de la licitation , i proportion de ce dont 
chacune de leurs propriétés fe trouve 
augmentée par l'adjudicnion. 

L'Article 495 de la Coiitume n'sa 
Tome 6. 

donc point applicable il l'efpece prcpo- 
fée ; ce n'eit point moitié du prix, mais 
le prix ~o ta l  de l'accïoiffeineilt que les 
héritiers du mari peuvent ripéter de ceux 
de la femme. 

La femme peut renoncer au retrait fait 
par ion 641011~ ; mais elle. ne peut pas 
refufeï d'agréer les fonds qui l.ii foi~t  
échus par licitation. La licitation efl un 
a&e forcé par I'impofibiliré de divifer - 
les héritages ; au lieu que le retrait efi 
2bfolument volontaire. Aufi le mari qui 
ne pourroit compenfer fur un retrait 
fait au nom de fa femme , les deniers 
qu'il fe feroit obligé de remplacer, au- ' 
roit le droit de prétendre cette com en- 
fation , s'il avoit fait ce remplacement fur 
des fonds licités. Voyq LICITATION 
& REMPLACEMENT. 

S E C T I O N  IV. 

Aliénation dc la dot G fin remplacc- 
ment. 

B Quand le mari du confentement de 
n fa femme, ou la femme de l'autorité ou 

confentement de ion mari, ont vendu 
n & aliéné, les contrats font bons & va- 
a lables ; & n'y font la femme n i  fcs hé- 
n ritiers rcccvablcs ceffant minorité, do], 
a fraude , déception d'outre moitié de 
a jufie prix , force, mcnace ou crainte, 
m telle qui pem tomber en l'homme conf- 
n tant ; car la feule ïévéïence & crainte 
r, maritale , n'eft iiiffifante : Article 5 38 
r de la Coutume. 

Si la dot a été aliénée en tout ou 
a en partie , & que les deniers ne foient 
n pas convertis i fon profit, elle a ré- 
B compenfe du  jiifie prix fur les biens 
n de fon mari ; où elle ne pcut avoir cette 
» récompenfe fur les biens de foi1 maii , 
» elle peut fubiidiaiïement s'adsefir con- 
n tre les ditenteurs de la dot : Article 
' 539 .  

Ses héritiers ont le même privilege; h 
N n n n  



ni elle ni eux ne font obligés de faire 
faifir les fonds par décret : Placités, 
121. 

La fous-divifion de cette fcaion naît 
naturellement des textes qui viennent 
d'être tranfcrits ; car ils diflinguent deux. 
cas : celui où le mari vend ou diifipe la 
do t ,  fms le concours de fa femme ; 

E t  celui d i  le mari SI la femme die- 
nent la dot. 

Or dans ces deux cas , quelles font les 
aaions de la femme pour' la répétition 
de fa dot ? 

Dabord on doit obfeïver qu'en cer- 
tains cas, la femriie ne peut rétraaer 
l'aliénation de fa dot ; & enfuite qu'il y 
en a d'autres où malgré l'aliénation , la 
demande en' reititution a lieu , mais qtte 
cette demande doit êue différemment 
intentée , felonla différeiite forme de l'a& 
par lequel la dot a été aliénte. 

Airifi quand la dot eit vendue par la 
femme pour rédimer fon mari qi8 n'a 
aucuns biens , de pyz!j%n, guerre oh cau/e 
non civik , ou pour leur nourriture & 
celle de fes pere , 'mere & enfants e n  
extrême néceliité , l'aliénation eit irré- 
traaable à l'égard des acqu6re:irs ; car 
le mari , parvenant en nelllcure fortune, 
fes biens feroient ft:fceytibles de la refii- 
tiltioii des fonds dont le prix a. été con- 
iàcré à le iècourir : Article 54-1 d e l a  

, Coutume. Mais afin que la vente de la 
do t ,  pour les cades exprimées en cet 
Article, ne puXe être révoquie , elles 
dolvenî être expofées airx Ji:ges, & la 
femme faire. affembler Ces parents , afin 
qu'ils en attcfient la vérité: Article 128 
des Placités. h défaut de parents , !es 
voifins Pr amis peuvent être appellés, 
fiiivant 1'Arïêt de la 630:ir di1 2 0  Janvier 
ar 600, auquei le Réglernent de I 666 n'a 

c point dérogé ; ce Réglernent n'exise qae 
fèpt d8ibéïailts : IntroduZon à IB Pra- 
zig. de Bertin, ch. 34, y. 191. 

Au reitc , comri-\l: Y o U h x  Bahage , 

1a liberté accordée aux femmes par 
l'Article 541 , doit '  être reffcrrée dans 
les bornes qu'il lui donne. Par Arrêt d ~ i  
3~ Juillet 1635 , la demoifelle de Mai- 
nieres ne put obtenir la yermiifion de 
rendre fon bien pour fubvenir aux frais- 
d'un protès criminel que l'on faifoit i 
ion mari prifonnier , par la raison qu'il . 
n'étoit pas certain qu'il ne pût obtenir, 
fana le fecours de la vente di1 bien de 
fa femme , fa lilsertk , pitifque le procès 
n'étoit pas initr~it .  

I l  faut, fuivant l'Article cité , que les 
deniers de la vente, foient pour rédimer Ie 
mari de p r ~ f i n ,  

Par une conféqucnce néceifaire , la pri- 
fon doit donc être une peine infligée an 
mari, & non une détention yïovifoire 
que fa juitification peut faire ceifer. 

Chi doit raifonner de mtme lorfque 
la vente eit faite pour la nourriture de 
la femme , fi la feminc décecle fans avoir 
touché les deniers de cette veiite, & les 
avoir confeqi~emmnt employds à les be- 
foins : Arrêt du 1 3  Août 1638 , Baî- 
nage. 

Si dans des temps. poflériears quel- 
ques Arrêts ont paru autorifer l'aliéna- 
tion des biens dotaux , pour tirer dc 
prifon un mu-i clétenu pour caufe ci- 
vile ou fans autorité de juflice ; en les 
examinant. avec attention on s'appercoit 
qu'au fond ils ii'ofient rien qui nc fe 
concilie avec l'Article 541 de la Cautri- 
me & le 128" des Placités. L'Arrêt du 
2 Août 17 5 4 , indiqué par M. Rougnei. 
de Chenilly , eit dans ce cas. 

Le mari & la femme avoiene vendn- 
conjointement : fuiva.nt l'Article 5 38 , 
l'aliénation étoit donc bonne G ynlable ; 
& tant que le mari vivoit ,,les acquéreurs 
devoieiit avoir les fruits, quoique la fem- 
me fût fiparie , puifqu'aux termes de 
l'Article 126 des Placités , elle peut Cm. 
autorité ni permiifioii de juitice difpo- 
fes de h n  mobilier : d'ailleurs il n'6mir 
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pas néceflaire que le contrat contînt un 
zro-ifenternent exprts de la femme ; il îuf- 
fifoit que ce confentement Gr en termes 
équiva!ents : Arrêt du 18 Août 1730. 

L'Arrêt du zo Juin 1742 , rapporté 
par M. de la Tqurnerie , efi dans la 
même efpece ; & celui que Béraiilt cite , 
fous la date du 14 Mars 161 r , ne le 
contredit pas. Lors de ce dernier Arrêt 

. la  femme s'étoit conllituée en rente, avoit 
hypothéqué ies immeubles ; '& dans la 
caufe fur laquelle i'Arrêt de 1742 fut 
rendu , l'époufe du Jieur Maouirz ne s'é- 
toit engagée qu'au paiement à terme d'u- 
ne fomme mobiliaire. 

Hors les cas que l'on vient de faire 
remarquer, la femme ne peut perdre fa 
dot : cependant il faut bien diflinguer, 
entre les diverfes naions qu'elle peut 
interitcr pour f i  la faire reitituer. 

Car 1". loïfque la vente de fa dot a 
été faite par elle volontairement , & 
qu'elle y a foufcrit , q~oiqu'clle ne puiffc 
du vivant de fon mari agir contre lui, 
après fon décès, fi les deniers de l'allé- 
nation n'ont pas été convertis à fon pro- 
fit, elle peut en demander récompcnfe 
à fes héritiers fur les biens qu'il a laiffés: 
Article I 21 du Réglemcnt de- I 566 ; & 

- s'il n'en !aire pas , elle a le droit de 
.recourir fur les détenteurs de fa do t ,  
qui onr l'option dc la lui remettre ou d'en 
payer !z jufte prix : Articles 5 3 g & 5 40 
de la Cou:ume. 

2". Quand I'aliCnation a é t i  fzite fans 
le, concours de la femme , c'eit-à-dire 
fans qu'elle foit intervenue au contrat, 
elle doit former fa demande cn réinti- 
grziide dans l'an & jour du décès de i'é- 
poux ; car fi l'm & 'our cxpiroit avant 
que cette demande dit faite judiciaire- 
ment, ellc feroit obligée de prendre la 
voie rEellc, c'efi-à-dire celle de la cla- 
meur de loi apparentc pour recouvrer 
fa ropriéti. Ela railon pour Laquelle dm, ic cas 

oh la femme a figné au sontrat , elIe n'a 
qu'une a&ion récurfoiïe fur les acqué- 
reurs, h aue Iorfqu'e!le n'a pas accédC 
au contrat, elle efi obligée de prei~dre 
la voie propriétaire, elt que cetre voie 
ne convient qu'a celui qui , n'ayant perdir 
que la poff efrion de foi1 bien , en réclame 
la propriété dans les 40 ans : o r ,  une 
femme qui figne le contrat d'aliénation 
de 'fa dot,, en a perdu non-fedemenr la 
poireRion , mais même la propriété ; elle 
ne peut doiic exiger que les acquéreurs 
la I~ii délairent , mais ils font réputés, fi 
le mari n'a pas remplace le prix de l'a- 

-liénation , le devoir à la femme. 
3'. Si lors du contrat, la femme a Cté 

contrainte de le figner , ou fi elle étoit 
mineure en le fignalit , ellc peut , dans 
les IO 211s du décès de fon époux, ob- 
tenir lettres de ïeititiition contre fon 
fait. 

4'. Quand les biens du nari  font dé- 
crétés de fon vivant, la femme, -qui efi 
colloquée au décrct pour fes bien do- 
taux , efi obligée de fe conformer à l'Ar- 
rêt de Reglement du mois dc Juin 1724; 
lequel, fur les conclufions de M. le Pro- 
cureur-Général , ordonne que lors des 
dz$h'butions de deniers provrnrrnts des 
adjudications par décret, où il y a op- 
poJirions pour rcntes hypotheques appar- 
tenantes à fimmcs mariies ou civilement 
ppareés , les Subji'ituts dudit Procureur- 
Général rcquéreronr , & les Juges ordon- 
neront lue pour rcceroir les capit?~rrc 
de ces rentcs , les maris ou les femmes 
firont tenus de fournir bon G vahble 
remplacement , ou ct deyout, bonne G 
Ju$Elfinte caution d f l i t s  capiraux , dont 
U y aura collocation ; laquelle camion 
fira recuc en prejrcrzce du Juge , de P Of:. 
jcier exeyant le miniJere public , 6 ies 
Parties intéreflz'es. 

5'. Les hiritiers de la 'femme ainG 
qu'elle , Iorfque les héritages du mari 
affeCtés i fa dot, ne font pas aliénis , 

N n n II z 
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peuvent demander que partie leur en foit 
donnée à due eitimation , fans i tre abli- 
gés de les faire faifir & adjuger par dé- 
cret : Article I ZI des PlacitPs ; & par 
m e  conféquence naturelle de ce privilege 
de la dot , une femme qui racquitte des 
dettes antérieures à fa dot , a le droit 
d'envoi en poifelfion des fouds fur lef- 
quels ces dêttes étoient a.ffec9ées : Ar- 
ret d t ~  7 Juillet 1736. 

6". De ce qui vient d'être dit ,  il s'en- 
fuit qite la femme ayant vendu fow l'au- 
aorité de Ion mari fes propres biens, elle 
ne peut troubles les acquéreurs qu'apri-s 
avoir difccté les biens de foi1 mari : 
mais ceci ne s'entend que de la femme 
non féparée ;. car f i ,  étant fkparée, elle 
a aliéné même du confen~ement de foi1 
mari,, les contrats font abfolument nuls , 
& l'acquéreur ne peut Se maintenir en 
la propriété de ion acquifition : Arc& 
du I O  Juin I 660. L'Ar& de r 636 qui, 
îelon Bafnage , Article 5 7 S , a jugé le 
contraire, fut rendu dans un cas d'ex- 
ception : la femme avoit diifimult par le 
contrat qu'elle ttoit féparée ; & d'ailleurs 
l'acquéreur avoit obtenu un jugement 
aontr'elle qai Favoit déboutée de fa ré- 
clamation , & elle n'en ayoit point ap- 
gellé. I l  faut encore obferver que fi une 
Gmme fkparée aliénoit pour 2cquitter 
Tes propres detïes , l'aliénation feroit va- 
lable, étant faite du confentement de fon 
mari ; l'Article 127 ne s'entend que des 
dettes qui font contraaées aprss la fé- 
garation ,, & non des dettes anciennes , 
anrérieures au mariage : Arcêt du a3 
Juillet 1630, Bafnage , ut &rd. 

Cependant il paroîtroit jufte que la 
femme, marchande publique & fpa r i e  
de biens, pQt engzgcr fa do t ,  quoique 
i j n  mari ne l'y autorisât pas ; car il efi 
de principe que les obligations poils com- 
merce s'6xécutent par corps, fiiivant l'Ar- 
r&t du zo Février 165 8 , cité dans le 
Commentaire de Bafnage , ftx l'Article 

5 33. Et il paroitroit itrange au pïemiek 
coup d'œil que la femme pût i-édimcr 
fon mari de prifon , & qu'elle n'eût pas 
la  faculté de racheter fa liberté propre. 
Mais i'ufage de notre Province efi ab- 
foliiment contraire à cette opinion : 12 
d o t  des femmes n'appartient pas feule- 
ment à elles , mais à leurs enfants ; & 
lors même qu'elles font capables d'enga- 
ger leurs perfonnes , elles font dans l'lm- 
puiKmce de priver leur poilérité des 
héritages confacrés à fa fubfiitance. 

Cecl doit ,  au reite, être entendu des 
cades civiles : car pour crime commis 
par la femme, la dot peut être faifie on 
confifquée. 

Les regles relatives aux ventes des 
biens dotaux, font applicables aux aAes 
de donations , à moins qu'ils ne foient 
faitg en Saveur des héritiers préfomptifs 
de la femme, parce qu'alors ils n'offrent 
que des avancements de iiicceilion : en 
conféquence la feinme ,/n l'abfence de 
foi1 pa r i ,  peut valablement s'obliger pour 
la dot de Sa fille. 

Regles érd4ès pour azurer le .recouvre 
meno de Irz dot. 

Ces regl'es ont pour objet ou ' la f orme 
des a&es relatifs i 1-a conftitution de 
do t ,  ou la nature des fonds fur lefquels 
le remplacement en peut être exigé. 

Quant à la forme extérieure des &es ,, 
nous avons faitremarquer,,Art. CONTRAT 
8h D m  MOBIL , tout ce qui eft rc- 
quis pour rendre régulicre celle des con- 
trats de mariage ; nous n'y avons rien dit 
dm  quittance^ de la dot; fiiiir ce point, 
Bafnage, Traité des Hyyotheques ,, ch. 
IZ, donne comme une rnuxhmc du Pn- 
lais, que la quittance de la dot, quoi- 
que fous fignatuïe privée, a hypotl-ieque 
du jour du contsat de mariage duemenc 
reconnu, garcc que le gaiement. dg h 
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dot ayant Pté fiipulé par le mari , Iorf- 
qu'il en donne une quittance, i'oii ne 
contraae pas fiir lui une obligation nou- 
velle ; mais on s'acquitte , on fe libere 
envers lui de celle que i'on avoit con- 
tra8ée par ion contrat de mariage : de 
forte que la quittance n'eit que l'exécu- 
tion de la promeffe qui lui avoit étE 
faite. 

La Déclaration du 19 Mars 1696 
doit d'ailleurs fe prendre diviEment ; 
c'efi-à-dire qu'aucuns des a8es , fait 
quittances , foit contrats , n'emportent 
d'hypotheque oti de privilege , s'ils ne 
font paffk devant Notaires; mais ils ne 
valent pas moins pour cela comme aaes 
fous feing privé : ainfi la quittance de dot 
fous feing privé ne décharge pas moins 
le débiteur de la dot ; fi elfe n'a pas 
d'hypotheque , cela efi indifférent à la 

:hnnie , parce que fol1 contrat, étant dc- 
vant Notaues ,en a une, dès qu'il demeure 
coiiitant que la convention qiiil renferme 
a été efE&uée : par conféquent celui qui 
fe charge de recevoir pmir quelqu'un & 
lui cri. compter, donne hypotheque fur 
fes biens du jour que la procuration cil 
dépofée ; les qiiittancies qu'il donne , 
quoique foi~s feing , font foi de fa re- 
cette , & le rendent comptzble des fom- 
mes par lui touchées i l'hypotheque du 
yprcmier , a&e par lequel il eit conflitut 
procureur : ceci va au reite être plus 
développé en Iz huitieme feition du pré- 
fent article. 

De ce que la Cmturne n'a pao roquïs 
pour les contrats de mariage toutes les 
formalités indifpcnfables pour les autres 
contrats ,, l'cffet des contrats de mariage 
a'efi pas moins a f i r é  pour cela ; parce 
qu'indépendamn~nt de I'authenticiri que 
leur donne la  préîence des parents, la 
célébratian du mariage , la cohabitation 
des deux époux & Yadniinifiration q u a  
k mari de la forsane dc fa ièrnme , les 
-~~~écm.tions - g r i k  pour Ir rernplac~mu1~ 

des biens dotaux, font de nature à en 
prévenir la perte. On a déja dit plus haut 
que le mari ne pouvoit aliener les biens de 
fz femme , que lorfqti'il efl en état de 
lui en donnes récompenfe fur les propres 
biens ; & ceci efi ii Bri&kment obfervé , 
que l é  mari ne peut pas même vendre 
des bois de haute-futaie , étant fur Ies 
héritages de fol1 époufe , qu'à la charge 
de donner caution, conformémenr à un 
Arrêt rendu en Ia Chambre de l'Edit, du 
7 Mai 1653 , rappol-té fur l'Article 
5 38 de la Coutume , qui ne permit au 
mari liir l'oppoiition de la yréfomptive 
héritierc de ia femme, une pareille vente, 
que parce qu'il avoit un don mobil qui 
pouvoit répondre du capital qii'elle de- 
voit produire : décifion dont l'équité eff . 
fenfible ; car fi la femme confcnt à l'a- 
liénation d'un fonds de terre , & que 
fon mari devienne infolvablc , elle a un 
recours fur les détenteurs ; niais au cas 
de cerre infolvabilité , quel feroit fon re- 
cours fur ceux aiixquels le bois , q~ii  par 
l'abattis feroit devenu meuble, auroit été 
vendu ? 

Comme Te remplacement efl dîi par le 
mari de plein droit & fans fiipulation . 
il a lieu de Coutume à Coutume, fui- 
vant 1'Arrê.t du 7 Février 1776, cité en 
l'article COUTUME ; article où l'on a 
fait voir la fauaé interprkation donnée 
par Bafnagc à l'Arrêt di1 mois de Mars 
1620, fur lequel il fonde l'opinion con- 
rraire ; & en conféquence un époux q u i  
xe~oit  le racquit de la dot ,  quoique do- 
micilié hors Normandie, ou un acqué- 
reur de biens femme lis en Nor- 
mandie, ont été condamnés à. en don- 
ner ren~placement en cette Province, les 
9 Mars 1679 & 18 Juin 1682. 

Mais c'étoit une quefiion de favoir ii 
 in mari dornicilii en une Province ré- 
gie pas le Droit écrit, pouvoir, quoi- 
que dit confentement de fi femme, alié- 
oer fa dox cou&-tnnrt., en~anres  affec- 



tées fur des fonds fitués en Normandie; 
de maniere que fon époufe n'en pût ob- 
tenir récompenfe contre les acquéreurs ? 
E t  elle fut décidée le 4 Août 1769 dans 
l'efpece filivante. 

Le lieur de CheifTac, domicilié à Lyon, 
par ion contrat de mariage avec la de? 
moifelle Nivelle de la ChauIli , paré en 
ladite ville le 17 OBobre 1744, déclara 
que la fomme de 3000 liv. qu'elle lui ap- 

'portoit tiendroicnt nature dc dot ,  ai@ 
que tous fis biens prepnts G à venir. 

Enfuite il fixa fon domicile à Paris. 
En 1755, il échut i fon époufe la fuc- 
ceflion de la dame Pinel fa tante, dont 
tous les biens étoient en Normandie. Du 
nombre de ces biens étoit une rente de 
75 liv. hypotheque affeaée fur des biens 
r\j ormands. Après cette iiiccefion échue, 
le fieuï.de Cheiffac s'dl retiré dans le 
Quercy, Province où le Droit écrit eft 
fuivi. En 1760 , il vint en Normandie ; 
il r e p t  en vertu de procuration de 1011 

époufe, du fieur de la Corniere, le rac- 
quit de la rente de 75 liv. par 1zo9 
liv., quoiqu'elle fût conitituée par un ca- 

ital de I 5 00 liv. En I 762 le défordre 
:'étant mis da- les affaires du fieur de 
C h e i k  , il fut faiii en fes meubles; & 
la dame de Cheiffac pourfuivit & obtint 
fa réparation civile , avec provifion de 
160 iiv. 

En 1764 elle fit fommcr le lieur de 
Cheiffac de lui payer la proviiion. Sur 
fa déclaration de ne lc pouvoir, fes meu- 
blcs fureiit vendus; & la dame fonépoufe 
paffa en Normandie, en 1766 , où elle 
fit affigncr au Bailliage de Falaife le fieur 
de la Corniere pour lui payer les arré- 
rages de la rente de 75 liv. du jour de 
fa fipararion. Le 26 Mai, le fieur de la 
Corniere oppoià la quittance di1 mari, 
dont il étoit porteur , & fit dénoncer 
l'aifignatioi.i que lui avoit donn6e la dame 
de CheifTac au fieur fon époux ; celui-ci 
u'ayant pas comparu , le zo Décembre 

intervint Sentence qui condamna le lieur 
de la Cornière à continuer la rente dc 
75 liv., fauf fon recours contre le di- 
faillant : appel de cette Senrcnce. Les 
moyens d'appel étoient que les rentes 
confiituées en pays de Droit Ccrit font 
réputées meubles ; d'où le fieur de la Cor- 
niere concluoit qu'elles étoient affujet- 
ries à la Coutume di1 domicile du créan- 
cier, & non à la Coutume de la fitua- 
tion des biens qui err étoient grévés. Il 
nppuyoit cette conféquence : 

I*. De l'Aïr& de Hondebourg , rap- 
porté par Bafiiagc fous l'Article 362 dc 
notre Couturne, par lcquel il fut décidé 
que des filles Normandes , non-réfervies 
à partage, n'avaient point part , mais 
feulement mariage avenant fur des ren- 
tes dues par des biens lis dans le 
Maine. 

2". D'un Ar& du 21 Juillet 1756, 
reridii en faveur du fieur Deshayes , con- 
tre le fieiir d'Héïouville , qui déclara 
des rentes conflitnées h r  le Clergé, un 
bien Normand, parce que le crcancier 
de ces rentes é t o ~ t  domicilié en Nor- 
mandie. 

3e .  I l  fe prévaloit des Arrêts du Par- 
lement de Paris & du Confeil, rapportés 
par Denifard, ~erbo RENTES CONSTI- 
TUÉES , & qui tous enfeignent que les 
rentes conftituées i prix d'argent, doivent 
être confidérées comme droits incorpo- 
rels, adhérents à la perfonne du créan- 
cicr. 

4:. Mais un Arrêt du Parlement de 
Paris du 6 Septembre 1695 lui paroif- 
foit fur-tout péremptoire. Il en induifoit 
que la rente de 75 liv. étoit dcvenuc un 
pur meuble, par la fixation du domicilc 
de fon époufe dans une Province où les 
rentes conftituées font de cette nature. 
D'autres Arrêts , rapportés par Deni- 
fard, vcrbo REMBOURSEMENT, étoient 
pareillement- accumutis en faveur du 
ficur de la C~rniere  pour iafinucr que 



les rentes , en la Province où'Iui & fon 
époufe réfidoient, pouvoient être rem- 
bourfées valablement au mari, quoique 
conitituées en dot au profit des fcm- 
mes. 

Mais la dame de CheiiIàc , dans un Mé- 
moire très-folidement k r i t  , par Me. le 
Bon , fit voir avec fucc&s combien les 
autorités dont ion Adverfaire faifoit 
ufage, étoient étrangeres à fa caufe. 
. D'abord il obrerva qu'il y avoit entre 
les pays de Droit écrit & la Norinan- 
-die , des principes très-différents f ~ i r  les 
cara&eres & la nature des rentes conf- 
tituées. Par exemple , le Parlement -de 
Touloufe fair une difiinLiion ; il confi- 
dere les rentes conitituées dans ion ref- 
for, comme n?e~ibles , & celles qui le iont 
hors de ce reifort comme fuboïdonnées 
au ftatut de leur aGete. 

Dans les pays de Droit Ccrit, on les 
regarde comme attachées i la perfonne; 
& elles font meubles, fi le créancier & 
le débiteur dcmelii-ent dans ce même 
pays. Mais quand le créàncieï habite une 
Province oh les rentes coriitituies font 
meubles, & le débiteur dans une autre 
où elles font immeubles ; alors c'eit la 
loi de la Province où réfide le débitein- 
qui regle le fort de la rente : ceci efi 
particu1iérsmeii.r de jurifprudence en Nor- 
mandie. 

Or  , en Normandie, c'efl parla natnre 
des biens fur lefquelr les rentes {ont af- 
feaées , qu'elles font exigibles ou pnr- 
tables. 

L'Arrêt de Hondebotwg , cité par Ie 
Fieur de la Cornierc , ne détruit point 
cette maxime. 

Dans le fait particulier de cet ArrÊt , 
. nne femme d'Alen9n , nommée Bi-illon , 
avoit laiilë des biens en Normandie , & 
giielques rentes affectées fur des fonds fis 
dans le Maine : en procédant au. partage 
de ces biens entre les fi-cres & les fœurs. 
mEes-ci can~en ok le  qu'slIes ne g auaoieaa; 

demander que mariage avenant fur les 
biens Normands , parce qu'elles n'étoient 
pas réfcrvées à partage ; mais elles exi- 
geoient partage dans les rentes du Maine. 
Le Juge d'Alenjon les débouta. 

Sur l'appel, elles expofoient que par 
l'ufage de cette Province , les rentes 
étoient partagées f~iivant la Coutume des 
lieux où les redevables avoicnt l e m  biens ; 
d'où elles inféroient que les rentes en 
quefiion étant conftitiiées fur des per- 
fonnes de la Province du Maine , où 
les filles partagent avec leurs freres , 
partage leur étoit dû. 

Les freres difiineuoient entre hccéder 
L' 1 

& partager. Pour pouvoir partager, di- I 

foient-ils, il faut être capable de fuccé- l 

der. Or  les filles Normandes non r6Ser- 
vées n'ayant pas la capacité de fuccéder , 
elles n'ont pas d'a&ion pour demander 
partage ; & c'eit ce que , fuivarit Bar- 
nage en fon Coinmentaire de l'Article I 

1 329 de notre Coutume, la Cour jugea. 
L'Arrêt du 21 Juillet 1756 , contre 

le fieur d'Héroaville , n'eit pas plus con- 
cluant que le précédent. 

Il s'agiiroit de favoir, lors de cet Ar- 
rê t ,  ii les rentes conitituées par générale 
h ypot hequelur tous les revenus du Clergé, 
devoient être partagées comme rentes l'a- 
rifiennes , en ine fucceifion otn7erte i 
Rouen 3 

Si, en décidant qa'clles devoiént être 
partagies comme rentes Normandes, el- 
les tiendroient nature de bourga, ou 
de biens lis en Coutume générale ? Et il. 
fut jugé qu'elles etoient partables com- 
me biens de la Coutume générale , par 
la préfomption fans doute que détoit 
particuliérement l'afFeLiation des biens 
du Clergé, fis en Normandie, q u i  nvoit 
déterrnkié Ia conftirmioii des deniers q u i  
formoient le capital de ces rentes : le do- 
micil'e du crémcies des rentes n'a d'ont 
pas été pris par IIArrér_ de 1758 POLP 
regle Eir: Leux partage,. 
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AU furplus, il exifie un.Arr2t di1 Par- 
lement de ~Touloufe , du I 5 Mai 1706 , 
qui en même temps qu'il déclare les ren- 
tes conitituées mobiliâires , refireint 
cette décifion aux rentes defin reffort. 

La rente de 75 li4. étant du reifort du 
Parlement de Normandie, c'efi donc par 
1es.difpofitions de la Coutume de cette 
Province que doit être décidée la con- 
teitation à laquelle fon rembourfement 
donne lieu. 

Or en Normandie, où les rentes font 
immeubles, le mari doit récompenfe à. 
fa fertime des rentes dont il recoit le 
racquit ; & s'il devient infolvab'lc ; le 
débiteur de la rente n'efi pas libéré end 
vers fa cséanciere : c'eit ce qu'établirent 
les Arrêts de ce Parlement. Le pre- 
mier , qui eit la bafe de tous les autres , 
elt celui parlequel l'ordonnance de Fran- 
cois 1". , en r 5 39, qui permetcoit le rac- 
quit des rentes par le prix du denier I 5 , 
fut modifiée en ces termes : 

Pareillement drs rcntcs gui appartien- 
droient auxfimmes mariées ,Ji elles étoicnt 
racherabfes de leur nàture , & qu'elfes 

fir@nt du propre d f i t c s  fernrncs , les 
denicrs en provenants Seront baillés fi 
Sie'Iivrh au mari 8'2 eJ notoirement Fol-. 
yable , pour les employer leplut&-pue fdire 
fi pourra en acqull~$tion d'héritage ; ou 
$ lc  mari ej? injol~able , jèra Pargent 
dekoJZ eh main bourgcoifi, ei la remplctte 

fuite , appellé l e  mari 6 prochnins pa- 
rents de la femme. Terrien , 1. I , P. I 64 
& fuiv. 

Depuis, le 1''. Juillet I 5 24 & le I 5 Jan- 
vier I 547, la Cour a condamné des débi- 
teurs de rentes appartenantes à des femmes 
mariées , à les leur confiituer, malgré 
le racquit fait aux mains du mari. Bafnage , 
Article 5 39 , cite un Arrêt du 9 Maïs 
r 679 , tout à fait conforme aux deman- 
des de la dame de Cheiffac. 

En I 648 , Pierre Vie1 , bourgeois d'EL. 
beuf , fe conltitua en IOO liv. de rente , 

au profit d'Alexis Lemetez , de Rouen; 
Lemetez céda cette rente à un nommé 
Gaillard , fon gendre , bourgeois de Pa- 
ris , lequel laiffa deux filles qui furent 

' mariées à Guillaume de la Folie , & à 
Denis Dandin , demeura~ts à Paris. En 
I 675 , Louis de Flavigny ayant acquis 
quelqu'héritage de Nicolas Vie1 , fut cbar- 
gé d'acquitter les IOO lis. de rente dues 
aux repréfentants Lemetez , qui étoient 
de la Folie h Dandin ; 8e lorfqu'ils de- 
mandesent à Flavigny les arrérages de 
leurs rentes, il leur offrit suiTi le prin- 
cipal , cn baillantpar eux caution ou rem 

.placement , i cauie que cette rente étoit 
le bien dotal de leurs femmes. Ils pré- 
tendirent .devant le Juge d'Elbeuf, où 
l'aeion fut portée , qu'étant domiciliée 
i Paris , & faifant iigner leurs femmes 
au contrat de rachat , ils n'étoient point 
obligés de donner de caution ou de rem- 
placement ; mais ayant été condamnés de 
donner un remvlacement dans Ie Bailliace 
de Rouen , ilsk'e~i porterent pour ipp& 
lants en la Cour. 

De  Lépinay & Maiiry leurs Avocats , 
difoient que p ar la J~rifprudence du Par- 
lement de Paris, les rentes confiituCcs 
fe partageoient fuivant la Coutume du 
domicile du créancier ; & ils prétendoient 
même qu'en fait de partage , on l'avoic 
jugé de la forte en Normandie par l'Ar- 
rêt de Billon, rapporté f ~ i r  l'Article 262 
de notre Coutume, f& par celui du iieuï 
Dubouley , rapport6 fur l'article 329 ; & 
par ce moyen faifant fubfifier cette rente , 

en la perfoiine du créancier , c'étoit un ' 

bien fijet la Coutume de Paris , fuivanri 
laquelle la femme pouvoit vendre & en- 
gager fes propres , fans pouvoir troiibler 
les acquéreurs , &c. &c. &c. 

Me. Bafnage, plaidant pour FIavigny, 
pofa ces deux principes : le premier, 
qu'encore bien que la femme eQt confenti 
à la vente de fon bien, néanmoins que 
fuivant les Articles 5 39 8c 540 de notre 

Coutume, 



mutùrne , elle peut rentrèr en'la pof- ' 

îefio~i d'icelui , lorfque les  Acquéreurs 
ne peuvent lui fo~irnir un remplacement 
valable fur les biens do mari : & la fe- 
conde, que les Coutumes font réelles, & 
que les particuliers n'y peuvent dérogea: 
par aucune pa&ion, en quelque lieu qu'ils 
contra&tent ; de forte qu'en faifant voir 
qae cette rente étoit 1111 véritable im- 
meuble aifis en Normandie , 8. que les 
Articles 5 39 & 540 de la Coutume con- 
tiennent une difpofition réelle , il falloit 
néceffairement fuivre la Coutume de Nor- 
mandie. 

Me. Bafnage fit voir enfuite qu'en Nor- 
mandie les rentes- confiituées ne font 
point attachées à la perfonne du créali- 
cier , & qu'au contraire .elles fuivent la 
aatiire &E les conditions des biens affec- 
tés à la rente, &c. &c. 

Après tout il ne s'agit pas, continue- 
t-il , de partage ; mais de favoir fi des 
femmes mariées à Paris, peuvent aliéner 
les immeubles de Normandie, fans bailler 
remplacement. O r ,  comme les nppeflants 
peuvent changer de domicile, il arriveroit 
que s'ils venoient demeurer en Norman- 
die, cette rente reprendroit la nature d'un 
bien Normand ; ce.qui donneroit lieu à 
ces femmes de s'attaquer à l'Intimé ; & 
il ne f u s t  pas de dire que quand il s'agit de 
la capacité de contrader, l'on conhdere 
ie temps du contrat: car cettemaxime njefi 
véritable que quand il s'agit du fait de la 
perfonne , & non de la réalité des Cou- 
tumes , parce que toutes les Loix ont deux 
objets, la perfonne & les biens. I l  efi 
vrai que la capacité de la perfonne fe re- 
gle par la Coutume du lieu où l'on con- 
t raae  , parce que les Coutumes n'ont de 
puiffance fur les perfonnes , que quand 
elles contra&ent dans l'étendue de leur 
territoire ; mais quand il s'agit de réali- 
fer les contrats, & de les exécuter fur 
des immeubles , on ne coniidere plus le 
domicile des contracSants , ni le lieu où 

Tome 1. 

le$ contrats ont été parés; mais ZG Cou- 
tume du lieu où les biensfi& a@s , d'au- 
tant que chaque Coutume elt riiaîtreffe 
dans fon pays, & ne peut être forcée de 
fuivre une autre Loi que celle qu'elle a 
établie, &c, 

La Cour , hivant les conclufions de 
M. le Guerehois , Avocat-Général , jugea 
par [on Arrét du 9 Maïs I 679 , que 
de la Folie & Dandiil feroielit tenus 
de bailler. caution ou remplacement en 
Normandie. 

Pareil Arrêt fut rendu en Ia Grand'd 
Chambre, le 18 Juin 1652. 

Sus le mCrite de ces moyens , par Aï- 
rêt du 4 Août r 769, l'appel du iieur de 
la Corniere fut mis au néant. 

S E C T I O N  V I .  
Le contrat $4 firrl~croyaI>ZeJÙr la réalité . 

6 la p~otird de la dot 3 . 5 .  

Il efi certain que Ies créanciers oii les, 
héritiers du mari ont le droit d'exiger que ' 

la femme ou fes donateurs parent une 
déclaration précife fur la fincérité des 
conventions en vertu defquelles elle pré- 
tend avoir des droits en la fuccefion de 
ion époux : nous avons deux Arrêts qui ' 
l'ont décidé, l'un du 20 Décembre 1730, 
& l'autre d ~ i  I 3 Mars I 742 ; mais cette 
déclaration ne pourroit être raifonnable- 
ment demandée à une fille mineure ; ainG 
fon iilence fur des paaions qu'elle auroit 
ignorées, ne la préjudicieroit pas. 

S E C T I O N  VIT.  

Dans lcs cas où l e  contrat eJfperdz , quel ré- 
mede a la fimmepourrkparer cetteperte 2 
Voyez RECORD. 

Quelle ef thypotheque de la dot .P 

Voyez HYPOTHEQUE Br REMPLA- 
CEMENT. 

0000 



S ' E C T I O N  PX.  
Ceuz pi dotent une Flle, fint-ils gariznts ' 

de $3 dot ? 

Voyez AVENANT ( MARIAGE ) &' 
L ~ G I T I M E .  

S E C T I O N  X. . 
Les contre-lettres fln-elle~ perntijes pour 

reyret'ndre la dot .2 

La réponfe à cette queftion iè trouve 
article CONTRE-LETTRES. 

Les fonds céas une ,femme pour la rem- 
plir de fa do t ,  fint-ils J;rjeis au re- 
trnit ou au treiciertie. 

La confervation des dots a p e u  fi 
cffentielle en cette Province, que les fonds 
cédés aux femmes po-iir les en remplir ue 
font fujets ni à retrait ni à treizierne. 
C'eit ce qu'avoit jugé l'Arrêt du 28 Août 
1713 ,  larfque, le 6 Mars 1761, ii en 
fut rendu un femblable contre le Rece- 
veur de M. le Préfident de la Londe , en 
faveur de la dame vetive Roger ; mais 
un A'srêt poltérieiir- du Parlement d iPa -  
ris fit renaître la quefiion en 1765, & 
elle n'a été décidée fans retour que par 

,Ie Réglernent du ZI Décembre de cette 
même année. 

La caufe s'offr,oit entre M. de Gregeo , 
... 

Seigneur du fief de Thibermont , & M. 
de. BeiiviIle , ConreiIler i u  Parlement , 
ayant épouE la dame veuve de Me. Goff e , 
Prociireur-Fifcal du Bailliage de Dieppe. 

Par contrat devant Nota~re; en 1746, 
gour remplir cette veuve de partie de 
iès deniers dotaux, les héritiers Goffe 
lui avoient cédé des fonds relevants du 
f ief  de Thibermont ; le Geur de Greges 
avoit exigé le treizieme de la valeur de ces 
fonds, Sur appel interjetté d'une Stntence 

des ReqriCtes du Palais , par M. de Grc- 
ges , Me. Flavign~, fon Avocat , dit que 
la queftion que la Coiir avoit à décider 
&oit d'autant plus importante qu'ellepar- 
tageoir: depuis longtemps Ies Jurifcon- 
fultes. I l  eb  temps, continuoit-il ,,que 
l a  Cour, par un Arrêt qui puiife deter- 
miner l'opinion du Barreau , fixe la Ju- 
ïifprudence fiir cette quefiion ; elle con- 
fille à favoir fi I'aae de 'cefion de 
biens, faite à une femme pour la rem- 
plir de fa dot coaiignée , par les héri- 
tiers collatéraux de ibn mari , eit fujet 
à treizieme I Pour décider l'affirmative ,- 
il fiiffit de coniidérer les articles 171 & 
I 73 de la Coutume de cette Province, 
&, Lin autre principe fur lequel tous les 
Jurifconfdtes font d'accord .qui elt que 
la cefion d'un héritage, faite a un créan- 
cier , en acquit de ia dette, foit à prix 
convenu, foit par eitimation , efi une 
véritable vente : datio in Jolutzm ~ i c e m  
yendidionis obtinet ; & felbn la loi I O  , ail 

Digeite de jure dotiurn œJimatio eJ?, 
tout contrat de vente eit non-feulement 
filjet au treizieme , mais encore tout 
coiirrat qui y équipole. Les cefions fai- 
tes à une femme polir la retnplir de fix 
dot,  ont tous les caïa&eres dtsl con- 
trats de verne, oit des contrats qui g 
tquipolent ; il y a changement de ligne, 
mutation de vaifal ; on tranofere à la 
femme une propriété qu'elle n'avoit pas ; 
l'aBe efl donc er. hi-rriêine fujet au trei- 
zieme, à moins que la loi n'ait accordé 
un privilege d'exemption à ces fortes de 
cefiions : c'eit ce q~i 'oi~ ne voit pas. La 
Coutiime , article 172 , a prononcé une! 
exemption en faveur des contrats d'échange; 
le Réglement de I 666 en contient plulieurs 
autres ; les cefions faites aux femmes 
pour les remplir de leur do t ,  n'y font 
point cornprifes ; ainfi certe quefiion ne 
devroit pas faire la matierc d i i n  problê- 
me : pourqutG donc fe trouve-t-il au- 
i~ord'bui- une opinion conrraire 2 C'si% % 



'W. Bafiage , tout grgnd , tout refpec- 
table qu'il eft , qu'il faut imputer cette 
erreur ; l'opinionde cet Auteur a entraî~aé 
celle de ceux qui l'ont fuivi : non-feule- 
ment; il a penfé que ces fortes d'a&ies 
&oient exempts de treizieme , mais il a rap- 
porté cette exemption comme un tirage. 

Me. %filage a bien fenti que depuis que 
notre loi eit rédigée par écrit , aucnn 
ufage contraire ne peut plus prévaloir; 
aiifii a-t-il fondé & i'ufage qu'il rapporte 
& fon opinion fur un principe ,légal : 
c'efi l'article 26 du Réglement de 1666. 
Mais ce principe efi erroné , ainfi que 
l'établit Me. Pefnelle, qui efl l'abréviateur 
& le critique de Me. Rafnage ; cepen- 
dant cet Auteur a cru lui-même à l'il- 
fage , & il l'a fondé fur un autre priii- 
cipe , qlii efi qu'en Normandie le trei- 
zierne n'eit dû que pour les contrats'de 
vente. C'eit également une erreur, puif- 
qu'il eit certain qu'en Normandie, comme 
ailleurs, tout contrat qui équipole à vente 
.eit fujet à treizieme. Le Défenfeur de 
M. de Beuville efl obligé de reconnoîtïe 
le vice des principes fur lefquels ces deux 
Axeurs fe font fondés ; & loin d ' h e  
étonné de leurs erreurs, il a cherché un 
autre point d'appui : on a cru le troii- 
ver dans les Articles 5 11 & 365 de no- 
tre Coutume, L'ut1 déclare immeubles & 
propres à la fille les deniers donnés par 
pere, mere 011 autres afcendants , & par 
les freres , lorfqu'ils font deitinés pour 
être la dot ; il déclare également immeu- 
bles , mais acquêts, les deniers donnés 
par autres perfonnes à la fille , lorfqu'iis 
font deitinés i l'acquifition de fonds. 
L'autre regle les différents effets de la 
do t  conlignée & de la dot qui ne Seit 
point ; celle qui eit confignte fe prend 
fur les immeubles du mari , fans aucune 
diminution desdioits de la femme, comme 
héritiere; la dot qui n'cfi point conlignée 
le prend avant tout fur les meubles 011 

fur les acquêts ; enforte qu'elle y coa- 

t r h e  elle-même 2 proportion de ce 
qu'elle prend dans la fuccefion. ER-il 
yofible qu'on induire des difpofitions de 
ces deux articles, foit en les divifant , 
foit en les réuaiifan~ , qu'il s'efl opéré 
en faveur de la femme, lors d'un con- 
trat de mariage, un échange réel de propre 
A propre ou qu'elle a acquis une quafi pro- 
priéce, ou que fa dot efl devenue .fan- 
ciere ou privilégiée ? La dot de la femmt 
ne peut changer de nature par les di%- 
renîs effets qu'on luidonne; elle eitimmeu- 
ble & propre ou acquêt, à l'effet de re- 
tourner aux héritiers aux propres ou i 
ceux aux acquêts : c'en une fiaion de Droit 
introduite par l'Article 5 I I  , mais qui 
ne peut pas s'étendre ni dénaturer le 
principe qui conititue la dot de la fem- 
me. Quand la dot eitconfignée, la femme 
ne contribue point au paiement d'icelle : 
ainf3 le veut l'Art. 365, au grand murmure 
des Jurifconf~iltes de cette Province , & 
fur-tout de Me. Bafilage. Mais il n'en eit 
pas moins vrai qu'il n'eit dii à la femme 
qii'une rente hypotheque , de laquelle 
elle ne peut exiger que cinq années d'ar- 
rérages. Comment peut - on foutenir ce 
fyitême d'échange réel de quafi propriété 
ou de créance Sonciere, quand on con- 
fidere qu'avant le Réglement de 1666 la 
femme étoit obligée de dicrkter les biens 
mêmes exifiants de ion mari ; ce qui ne 
peut fe coucilier avec les qualifications 
qu'on s'efforce de donner à la dot. D'a- 
près les Articles 5 I I  & 365 , le Régle- 
ment de 1666, Article 121, a accordé 
aux femmes l'envoi en poifefion des 
biens non exiflants feulement ; c'efi un 
avantage qui ne tend qu'à ménager les 
frais, mais qui ne fait pas d'une dette 
hypotheque iine dette Ionciere : aiiffi 
voit-on que l'Article 122 du même Ré- 
glcment donne à la fille le droit de fe 
faire envoyer en poffeflion , non-Seule- 
ment des biens exifiants , mais encore 
des biens non exifianrs ; parce que le 
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principe qui conititue la crtd'ite de la 
fille eit bien différent de celui d'où dé- 
rive celle de la femme : aiilfi les Ma- 
gifitats qui ont rédigé le Réglement, 
n'ont- ils employé aucune exemption de 

' treizieme en faveur des cellions, faites 
aux femmes , quoiqü'ils aient introduit 
lin droit nouveau qui méritoit bien une 
difpofition particuliere. S'ils avoient en- 
tendu que les femmes yourroient fe dif- 
penfer de payer le treizieme , foit dans 
le  cas de ceifion volontaire, foit dans le 
cas d'envoi en poirefion, quelque privi- 
lege qu'ils eiiffent voulu donner aux fein- 
mes, ils n'auroient pas pu lljpuler Ce: 
xemption de treizieme ; parce qu'en Nsr- 
mandie, c'eft le vendcur qui doit le trei- 
zieme. Si la cefiion efl volontaire, comme 
dans l'efpece, & que la femnie ait pris 
f ~ i r  fon compte l'événement du treizieme, 
elle doit fe l'imputer ; & on ne contefle 
vis-à-vis d'elle que comme vis-à-vis du 
vendeur auquel elle s'efi fiibfiituée , & 
ce vendeur'ne peut pas s'approprie'r la 
faveur de la dot aui lui efi étrancere. 
Si la femme ieft  fait envoyer en p&ef- 
fion , dans ce fens , elle a dû fe faire re- 
mettre des fonds pour la valeur du trei- 
zieme , ainfi que pour les autres frais 
qu'elle eit obligée de faire : la femme 
n'efl donc expofée dans aucun cas à payer 
Ic tïeizieme à Ces dépens. Aiilfi quelque 
avantage qiie l'on puifle donner la dot ,  
elle ne peut jamais fervir de prétexte 
pour fonder l'exemption du treizieme , 
dans le cas d'une fucceffion volontaire 
ou dans le cas d'un envoi en pofi'efion. 
Si donc ces Articles 5 I 1 & 365 de la 
Couttime, fi même le Réglcment de 1666 
ne peuvent foiirnir aucun principe vala- 
ble d'exemption , il reite pour toute rei: 
foiirce un iifage dénué de moyens , tel 
qu'il eft atteité par Bahage. Cet ufage 
peut-il balancer la loi ? En vain s'efforce- 
t-on de le faire remonter jvfqiilà Phi- 
f ppe-Auguiie ;' c'en une erreiir de plirs. 

En effet, ou cet ufage exiitoit avant 12. ' 
ïéfosmatioii de la Coutume ,. ou il s'efi 
introduit depuis : s'il exiiFoit avant la 
réformation, il. a été rejetté, puifqw nos. 
Réformateurs ne l'ont pas recueilli ; s'il 
s'efi introduit depuis, c'efi un abus con-. 
tre lequel la loi réclame toujours avec, 
d'autant plus d'avantage que cetufage ne 
fe trouve foutenu d'aucune Jurifprudence. 

L'Arrêt de cette Cour du 13 Mars 
1761 ne peut pas être objc8C , parce 
qu'il n'efi point dans l'efpece. Il s'agiffoit 
d'une mere qui avoir traité avec les en- 
fants ; c'itoit un contrat de famille, dont 
la faveur ne pei;c pas s'étendre jufqu'à des 
collatéraux qui fe. liberent d'une dette 
ordinaire. Aufi cet Arrêt, dont les mo- 
tifs furent rendus piihlics dans le temps, 
n'empêcha-t-il pas que le Parlement de 
Firis ne reilcilt un Arrêt en 1762 , en 
faveur de M. le Duc de Liixembourg , 
dans une efpece toute pareille à ceHe-ci, 
& fur les principes qui furent adminif- 
trés par les Jurifconliiltee de Normandie. 

Le feroit vouloir faire illufion que 
de prétendre que l'efpece de I'Arrêt de 
M. de Luxembourg n'eft pas la même 
qiie l'efpece aEiiielle, parce que la dot 
dont il s'agit aujoiird'liui efi confignée , 
& que celle de la dame de Colai?dre, 
vis-à-vis de laquelle réclamoit M. d e  
Luxembourg , ne I'étciit pas. Le Régle- 
meilt de 1666 ne met point de diffé- 
rence pour l'envoi en pofièjfion , entre 
la dot confignée & celle qui ne l'efl pas; 
adfi n'y en a-r-il aucune à faire, finon 
que l'une produit des effets plus pro'fi- 
tables qi!e-l'autre : l'une efl une dette 
qui fe paie d'une maniere , & l'autre 
,eit une dette qui fe paie différemment ; 
mais le principe de l'une & de l'autre 
efl to~ijows le même. Ai16 les princi- 
pes Normands ayant déterminé le Par- 
lement de Paris à jiiger en faveur des 
Seigneurs , dans le cas d'une dot non- 
confignée', il y a identité de principe 



'& néceffité de raifon pour juger de mê- 
me en cette caufe , dans le cas d'une dot 
confignée. Si la dot confignée doit dé- 
terminer l'exemption du treizieme , la 
dot non confignée doit fubir le même 
fort, 8r à contrario ; autrement ce feroit 
introduire dans la Jurisprudence une bi- 
garrure dont elle n'eit pas fufceptible. 
Me. Flavigny conclut d ~ n c  à ce qu'il plût à 

. l a  Cour mettre l'appellation & ce donc 
.&oit appel au néant ; corrigeant & ré- 
formant, condamner M. de Beiiville au 
paiement du treizieme des pieces de terres 
qui étoient dans la mouvance d ~ i  fiefde Tlii- 
bermont ; à laquelle fin, ordonner qu'il fe- 
roit tenu de reyréfeiiter ion contrar; le con- 
damner aux dépens des cauies principale 
& d'appel. 

Me. Duval, Avocat de M. de Beu- 
ville, répondit qu'il ne s'agiffoit point de 
confidérer quel pouvoit être le droit d u  
mari ou de fes héritiers qui cedent des 
fonds à la femme pour fc libérer de fa dot 
non coniignée. On doit , difoit - il , fe 
renfermer dans l'eipece propre de la cau- 
fe , & ne pas perdre de vue qu'elle a 
pour objet une dot normande , pourvue 
de tous les avantages de la confignation. 
Jamais dans la Province aucuns Seigneurs 
n'ont ofé former la demande du treizieme 
fur les délaiirements d'héritages, poiir pa- 
reille caufe : on défie d'en citer aucun 
exemple avant ni depuis la réf~rrnation 
de la Coutume, foir que ces délaiifements 
aient été faits volontairement ou ordon- 
nés en Juitice. Ce n'efc que depuis vingt 
ans ou environ , que des Juïifconf~iltes 
très-recommandables par la fagacité de 
l'efprit Br pas les ricl~eiï'es de l'érudition, 
ent cru pouvoir attaquer l'ancieii ufage, 
parce qu'ils ont cru appercevoir de l'obE 
curité dans l'explication que nos Com- 
mentateurs ont donnée des motifs qiii le 
juBifient : il ne falloit pas moins que des 
génies d'un tel ordre & auiIi célebres 
pour réduise en problême un poiqt de 

d h i t  qui parmi nous n'avoit jatnais éprou- 
vé de contredit. Ils ont eu'des partifana 
parmi les Jurifconfultes ; mais tous , à 
beaucoup prss , n'ont pas adopti leur opi- 
nion, & la Jurifpruclence dc  la Province 
s'efi heureufement Soutenue contre leurs 
efforts ; l'ufage qu'ils ont attaqué , efi en 
effet appuyé fur les principes les plus cer- 
tains de notre droit iniinicipal. Les Ar- 
ticles 171 & 176 de notfe Coutiime , af- 
fujettiffent bien au treizieme tous les con- 
trats de vente 21 prix d'argent ; mais ils 
n'y ont point affiijetti des aCtes de fiinp'le 
délaiffernent d'iinmeubles qce les héri- 
tiers d'un maii font pour Ce libérer d'une 
dette réelle , fonciere & privilégiée, .qui 
eit toujours refiée enfonche h r  f e ~  b~ens 
tant qu'il ne les a pas aliénés. C'efi un 
principe généralement reconnu en matiere 
de treizieme , qiie pour y donner ouva- 
ture , il faut le concours de deux cir- 
confiances : ravoir , IO. que le ceilionnaire 
des fonds n'y eîir auparavant aucm droit; 
& en fecond lie~i, que la cefTian Se' foit 
opérée par un contrat qui ait le casaaere 
& la réalité d'une vente ; circonftances 
doiit aucune ne fe rencontre ici , piiif- 
que la femme a fur les immeubks non 
aliéiiés de fon mari, un droit récl & fon- 
cier, jus in re, & non pas feulement 
j us  ad rem , & que par confiiqucnt. 
la ceffion que le mari ou iés héritiers lui 
font , n'eit pas une vente à prix d'argent, 
mais un délaiiknent de partie des héri- 
tages afie8és Ço~iciérenent à fa dot, pour 
libérer de cette créance fonciere le Sur- 
plus qu'ils gardent en leurs mains : délaif- 
fement autorifé par l'Article 121 du Ké- 
glement de la Cous de I 666 ; parce qu'il 
n'y a pas de di% ence quand il cfi VG- 
lontaire , ou qu'il eit forcé, & que la 
Juflice le fait au refus des héritiers du 
mari. Que la dot coiifignée dans notre 
Province Soit une dette réelle , foncicre 
& privilégiée ; c'efi fur quoi on ne péiit 
pas jetteï de dûmes raifonnables. L'AIL 



D O T  
ticle 365 de notre Coutume donne 3 la 
femme dont la dot a été confignée , l'a- 
vantage important de prendre part aux 
conquêts faits par fon mari confiant le 
mariage, & de demeurer néanmoins en- 
tiere à demander fa dot fur les autres 
biens de fon mari. A ce moyeu la re- 
prife .de fa dot ne diminue fes droits ni 
iiir les propres , ni f ~ i r  les conquêts, ni 

- f ~ i r  les meubles. Elle n'auroit pas cet avan- 
tage , fi la confignation de la dot nor- 
mande n'étoit au'une conititution ordi- 

D 0 T 
wie part héréditaire & un 
époufe dont il devient le xropre épofitaire 8c 
l'adminiflrateur ; s'il en fait le remploi em 
acquifition d'héritages, du confentement 
de fon époufe , elle en aura la faiiiue 
de plein droit à la difilution du maria- 
ge : fid quod indk comparatum cj? vice 
prrmutati Domhii reJitueretur. S'il gard 
de la dot dans fe's mains , en la confi- 
gnant fur fes biens , en ce cas le propre 
du mari qui en eft garant, devient com- 
me en échange le propre de la femme-, . . 

naire ou un fimile afignat ; on en fe- lufau'à la concurrence de cette dot dont 
roit le prélévernent f ~ i r  les biens du 
mari, &'les autres droits de la femme 
diminueroient à proportion. I l  n'efi pas 
queition des inconvénients que l'Article 
3 6 ~  peut quelquefois produire , nulh 
lez fitis commoda omnibus cJ3, id modo 
qur~ritur fi rnajori parti 6 in firnmarn 
prodey, De ce que la confignation de la 
dot ne diminue ni le douaire de la femme 
fur les propres, ni fa part dans les con- 
quCts & dans les meubles, il fuit que c'eit 
une conititution toute particuliere, & qui 
a fcs principes IJ( fes effets aufi-bien que 
ià dénomination. A part & hors de toute 

- comparaifon avec les autres conflitutions , 
les deniers donnés aux filles normandes 
lors de leur mariage, & defin& pour 
être leur dot , tiennent tou ours naturè i d'immeubles ; & on les con idere comme 
propres, lorfque que ce font les peres & 
ies autres afcendants , ou les freres qui 
les ont donnés fous cette defiination. 
L'Article 5 I I de notre Coutume, le porte 
expreffément. Pourquoi nos Légiflateurs 
ontFils regardé ces deniers comme pro- 
pres , finon parce qu'ils forment la part 
héréditaire des filles dans les fuccefions 
de leurs peres & meres , & que dans une 
Province où cette part fe liquide & fe 
paie le plus fouvent en deniers, il falloic 
leur donner cette qualité pour en aifurer 
le retour à leur famille ? Lors donc que 
le mari r e p i t  cette part en deniers, c'efi 

J L 

la perception efi qu'il s'efi aidé pour 
confervcr les propres biens : Idem fi- 

vlnndum mit & j2 proprios. creditores ex 
cd pecunik dimzprit , non enim abfimi- 
tur quod in corporc patrimonii rerinetur. 
C'efi par argument de ces deux Loix , 
que Bérault & Godefroi, pour ainii dire 
témoins de la réformation de nos Loix 
municipales , fe font portés avec raifon 
à regarder comme une efpece de permu- 
tation , la cefion que le mari fait de fes 
biens à fon époufe , pour la récompenfer 
des héritages dont elle étoit propriétaire, 
& qu'il a aliénis. Et c'eft en conféquence 
qu'ils affureiï t l'un & l'autre, fous l'Arti- 
d e  41 I de notre Coutume, qu'il n'y a 
ouverture ni au retrait, ni au treiziemt, 
Cependant fuivant l'article 65 du Régle- 
ment de 1666, ces fortes de récompenfes 
font bien moins favorables que la dot 
confignée , puifqu'elles fe prélevent fur les 
conqudts mi fur les meubles, & qu'elles 
dimiiiuent d'autant les droits de la femme, 
tandisquela dot confignée ne les diminue 
point. Si elles font exemptes de treizieme, 
il en doit être de même de la dot con- 
fignée, pour le retour de laquelle, à la 
femme ou à fa famille, le mari ou iès 
héritiers cedent de leurs propres qui , du 
moment de la confignation & de la récep- 
tion de la dot, en font devenus garants, 
& ii'ont ceKé de la repréfeilter; De la 
vient que-Bérault , cet Ecïivain fi exaa 



D O T  
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& fi, judicieux , foils l'Article 365 , af- gent, ne Te d'oivent oint , parce qu'il n'y 
firme, que la dot confignée, efi réputee a. point de vente , que ln cellion qu'ils 
héritage & non meuble ; qu'elle produit font n'efi point à une perfonne étrangere 
une vraie allion héréditaire & non mo- & di_pourvue de droit antérieur dans la 
bile ; qu'elle efi une dette réelle, enfon- propriété de la cliofe ; la confuiion des 
eée dès le mariage fils les biens du mari, biens du mari Ck de la femme , fuite né- 
leiquels y font affe&és & obligés, La dot ceffaiïe de l'intimité de leur union , don- 
n'acquiert cette qiialitd de dette réelle, ne fans doute aux aCtes d'arrangement & 
hbréditaire & foilciere, que par la force de juitice qui s'exercent lors de la diff'o- 
de l'kcharige qui s'opere par la confinna- liition du mariage, pour la répétition de 
rion : échange dont !es effets fe reglent à la dot , plutôt le caraaere de partage 
la, diffolittion du mariage fur les biens entre pi-opriétaires en commun, que celui 
non aliénés di1 mari. Suivant le parti que de ceifion entre perfonnes étrangeres 
Icii OLI les héritiers .jugent à propos de l'une à l'autre. Sous ce point de vue, I'o- 
prendre , ils font les maitresde rernhour- pinion de Bafnage fe juitifie d'elle-même; 
fer la dot ; mais s'ils ne la ïembourfent mais en regardant ces a&es uniqiiement 
pas , la femme ou fes héritiers , f~iivant comme la fi~itc d'un échange de propre 
l'article IZI du RCglement de I 666 , à propre, lequel s'eit opéré dès le temps 
peuvent demander que partie des hérita- du mariage contraaé , échange dont les 
ges affe&és à fa dot & non aliénés, leur effets font feulement reités fufpendus jiif- 
foient baillés en paiement à due efiima- qu'au temps de la diKoliition , il efi tou- 
tion , fans être obligés de les faire faiiir jours certain que le treizieine dont il s'agit 
& adjuger par décret. La Cour n'a point n'efl point dîi. Si la femme pour fa dot 
aiTu1-e cc privilege à la dot de la femme eit obligée de faire décréter les biens 
par aucane confidération pcrfonnelle ; aliénés de fan mari, ce ne peut être qu'à 
mais parce que la dot étant une dette raiîon de ce que fon droit de propriété 
réelle & foncieïe , il &oit juile de ne qui n'a jamais été corroboré d'aucune 
pas obliger la femme 1 décréter les poffefion , doit céder l'avmtage au ti- 
biens non aliénés de fog mari. La Cour tre propriétaire des acqiii.ïeurs , qui y 
I'avoit aiilfi jugé dès I 65 7 , par un Arrêt joignent une poffeilion a6uelle ; mais 
que rapporte Bafnage fous.l'Artic1e 589. à l'égard des biens non aliénés , foi1 droit: 
On ne peut donc pas douter que la dot ,  propriétaire n'ayant jamais foui5ert d'aï- 
hr-toiit celle qui a été aEtuellernent con- teinte , il prend toute fon afiivité, 5 le 
fignée lors du mariage , ne foit une dette mari ou fes héritiers & créanciers, à la  
réelle, fonsiere & privilégiée fur les biens diirolution du mariage? ne rembourknt 
non aliénés du mari. Ainfi lorfque lui- pas la dot, fuivant l'option que leiri. don- 
même ou les héritiers en cedent une panie ne l'article III du Réglement de I 666 ; 
à la femme en paiement de fa dot ; ce option qui ne change rien au dïoir d e  
n'el? point une vente à prix d'argent, c'efi la femme , & qui ne l'éteint qu'au mo- 
lin dirnple délaifiment qui lihere le furpliis ment de l'uîage qu'en font les héririers 
d'une créance qui y étoit enfoncée , & ou créanciers du mari, par le rembour-' 
qui donnoit à la femme fur le tout une fement aauel de la dot. Ces principes 
nLtion réelle &héréditaire, & non fimple toujourspréfents aux yeux de la Loljr, ont 
perfonnelle. De là fuit que les hiritiers du invariablemeiit déterminé fa Jurifprudence 
anriri qni devroient le mizieme comme conrre les efforts que I'on a faits pczïnr 
ver-dam, s'il y woit vente 2. prix &u- les changer, Elle a jpgé le 2% Féuries 
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d'héri- que l a  femme fe faic envover en &if-'; I 7 5 7 , qu'un px'eil délaiflement 

tages. à la femme pour fa dot , .nétoit &fion des biens non aliénés'de ion ikiri . 
fujet à retrait. Le Parlement de Paris en paiement de fa dot ; & c'eit la mêinc 
l'avoit ainfi jugé en 1716, au rapport de chofe que le délaiKiment {oit volontaire ' 
N. 1:Abbé l)ucelle , dans une efpece oii ou ordonné eii Jufiic'e ; ainfi tout s'éleve 
il ne poiivoit y avoir d'obitacle réel COB- contre la demande en quefiion. Le préjugi 
tre la clameur,, que la confidération de . que l'on veut tirer de l'Arrêt rendu en 
la nature propre du contrat, qui détoit  1762, au Parlement de Paris ,'en faveur ' 

point une vente , mais un délaiffement de Mefdemoifelles de Montmorency, ne 
fait ea paiement'd'u:ie dot colifighée,-& doit pas fâire la moindre imyrefiion , , 
par codéquent une fimple extintlion puifqdil ne s'agiiroit point d'unes dot de ' 

d'une dette fonciere par la délivrance d'une Normandie, & qui fût pourvue des avan- . 
partie des immeul~les . fur lefquels elle tages de la conlignation; au lieu qu'il s'a- 
étoit enfoncée. La raifon de décider fur git ici d'dne dot vraiment dette réelle, 
le fait des treiziemes , efi la même que foncierc & pri:rilégiée ; d'ailleurs c'itoic 
fur celui du retrait; lorfqu'il nIy a point un f e d  Arrêt que l'on ne pourroit op- 
de vente , il n'y a ouverture à. aucun de pofer à nos principes , qui fe font cou- 
ces deux droit^^ Auifi par lin dernier Ar- . jours conflamment foutenus au Tribunal 
rêt d ~ i  6 Mars 1761 , la Cour a décidé de la Cour , malpé. le contredit qu'ils, ' 

qu'il -n'efi point dû de heizieme pour une n'ont éprouvé que depuis vingt ans ou 
cefion d'héritages par des enfants à leur environ. Les païtifans du treizieme n'ont 
mere en paiement de fa dot. Vainement pas réfléchi ue la faveur des mariages, 
veut-on difiinguer entre des enfants & , I'intérêt géné 3 al des familles , & celui 
des héritiers collatéraux ; il y a changement même des Seigneurs de fief, 'confidérés 
de ligne dans une efpece comme dans dans leur état primitif, font autant :de 
l'autre. Cela efl fi vrai , qu'après le dé- moyens quife rCuniirent à ceux quejufqu'à 
cès de la mere, fi fon fils qui lui a faic pïéfent nous avons fait valoir. NosRois , 
I'abandoii , n t  lui furvit pas, le bien cédé & particuliérement notre Monarque bien- 
pare aux héritiers de la femme, & non aimé, ont toujours favorifé les maria- 
à ceux du mari ; de même que fi le fils ges; & la derniere Ordonnance fur les 
lui fuccede , & que lui ou fis defcen- donations en contient pluiieurs preuves, 
dants ne laiirent pas de poilérité, c'efi auffi heureufes pour la fociéti que dé- 
aux héritiers de la femme que le bien monfiratives de l'efprir de faveur qui n'a 
doit aller, parce que ion fils & Ces def- ceiI& d'animer nos Souverains pour les 
cendants ne l'ont poffédé apïPs elle qu'à mariages de leurs fujets : & parce qu'il 
fa repréfentation , commeun bien qui a fait eil quefiion de l'intérêt des Seigneurs de 
fo~iche dans fa ligne , & qui efi devenu fief, on iroit dire8ement contre les prin- 
étranger à celle du mari. L'Arrêt du 6 cipes que nos Rois ont bien voulu e'im- 
Mars 1761 a donc jugé la même quefiion poler fur les points qui intéïeffcnt la per- 
que celle dont il s'agit, n'y ayant pas de ceptiondeleurs droits! Onlepeutd'autant 
raifon de différence entre le délaiffement ' moins , qu'en fe rappellant l'ancienne 
par les enfants & celui qui procede forme de notre Gouvernement, qui a été 
d'héritiers collatéraux : d'un autre côté , tout féodal, laforce des Seigneurs de fief 
on n'a jamais ofé porter le ozele pour confifioit principalement à fe procurer un 
les Seigneurs de fief, juqu'à prétendre plus grand n,ombre de vaiTaux pour aug- 
qu'il y eût ouverture au tre~zieme , lori- menter le fervice militaire qu3ls en tw . . 

roient ; 



raient. Si cet état violent a été hcureu- 
fement modifié, les principes doivent tou- 
jours faire connoître le vtritab!e intérêt 
qu'avoient les Seigneurs de fief à favorifer 
les mariages ; ils les auroient certaine- 
ment accablés du poids d'une injufie tyi 
rannie , s'ils avoient tiré du mariage de  
leurs vaffaux des prétextes pour arigmen- 
ter leur$ treiziemes. Il répugne même à 
nos mœurs a8iielles que le maria. d'un 
vara1 fût la fource dlune perception de 
plus, & le germe d'un nouveau tribut 
à futur gour les Seigneurs. On ne doit 
pas s'y tromper ; c'cil ici l'intérêt génC- 
ral des familles qui fe défend des atteiu- 
tes de l'intérêt féodal : o r ,  fur un tel 
conflit, ne compteroit-on pour rien la 
poffefi& où les familles ont toujours été 
de ne point payer de treizieme dans tous 
les cas femblables à celui du procés aauel ? 
On voit par le texte de notre ancien Cou- 
tumier que le treizieme n'étoit pas fi con- 
fidérable qu'il l'eit devenu dans la fuitc : 
c'efi par la leule forcc d'un ufage qu'il s'efi 
accru jufqu'au point où ,il étoit lors de 
l a  réformation de notre Coutume ; mais 
il a été reflreint fur le point en queition 
par un autre ufage qui n'a jamais varié : 
l'un ne doit pas avoir- moins de force 
que l'autre. Combien les héritiers d'un 
mari ne feroient-ils pas à plaindre, lorf- 
qu'ils font obligis de laiffer du fonds en 
paiement de la dot , s'il falloit qu'ils 
en payaffent le treizieme , parce qu'on iee 
regarderoit comme vendeurs, & que le 
treizieme dans notre Province eit à la 
charge du vendeur ; tandis qu'il n'y a 
point de vente, & que le délaiffemenc 
qu'ils f o u  ne tend qu'à prévenir les frais 
d'un envoi en potTefion ! Les familles 
n'ont pas ce malheur i craindre ; les mo- 
tifs qui Jélevtnt contre la prétention des 
Seigneurs, font trop puiffants pour ne 
pas garantir le public de cette flircliar- 
ge. On finira par les prifenter fous un 
Seul point de vue , tels qu'on les trouvc 
Tome 1. 

dans un ancien Recueil manufcrit , conna 
fous le nom de Maximes dii Palais; OH- 

vrage qui a été pluiieurs fois cité avec 
hccès au Tribunal de la Cour,  & que 
la tradition du Barreau nous ap reud 
avoir Cté cotnpofé four les yeux & M. 
le- Premier Préfidcnt Peiot , fur le mo- 
dele des célebres arrêtés de M. le Pre- 
mier Préfident de Lamoignon. Dans cet 
ouvrage ,, précieux à notre Droit muni- 
cipal , a p r b  i'énumiration de plufieuri 
contrats exempts de treiziemes , OUI 

ajoute que l'on fuit la même Turifpru- 
dence quand le mari a baillé à fa femme 
ou à 6s eilhnts des héritages pour le 
paiement de fa dot ; & cela efl fondé, 
non-feulement fur la qualité du contrat 
qui efi une rfpece d'échange , mais en+ 
core fur la comm~inauté qui efi entre Ic 
mari & la femme, qui font en quelque 
facon maîtres des biens par eux poffé- 
dés , & qui les réparent plutôt entre 
eux qu'ils ne les vendent ; c'efi-à-dire, 
en un mot ,  que pour donner lieu au 
treiziemc , il faut que deux chofes con- 
courent cnfemble : la prerniere, que 1c 
vaifal nouveau n'eût aucun droit à l'hé- 
ritage ; & la feconde , que la mutation 
fe faffe par la voie du contrat de vente 

*ou quelqu'autre qui en ait la fubiifiance 
& la réalité. Toutes les autorités fe réu- 
niKent donc coutre la demande du trei- 
zieme dont il s'agit ; airifi la Province 
a lieu d'efpérer de la juftice de la Cour 
Lin Arrêt folcmnel qui la préfervera pour 
toujours d'une augmentation de charge, 
dont l'efprit d'intérCt fifcal l'a menacée. 
Pourquoi â été conch , qu'il plaife 
à notre Cotir mettre l'appellltion au 
néant ; ordonner que la Sentence donc 
efi appel fortira fon plein & entier ef- 
fet. avec dé~ens. 

~a Cour , Parties ouies , faifant droit 
fur l'appel interjetté par ia Partie de Fla- 
vigny ., mit l'appellation au néant. 

Malgré le foin que Me. Duval , cc 
. P P P P  
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Jurifeonfiilce profond dont noils regret-: 
tarons long-temps la perte , avoit eu 
de difcuter la queflion dans tous fes 
points , il en efi cependant un qui lui efif 
échappé. 

La Coute en deniers ou la confiitu- 
tion de rente pour excédent d2 la valeur 
des fonds qui feroient cédés en paiement 
de la dot ,  *donnerait-elle lieu au retrait 
si1 au treizien~e ? Pour l'affirmative , 
m poufroit dire que par l'Article 464 
de la Coutume de Normandie ,'l'hEri- 
tage échangé elt fujet à retrait, s'il y a 

' h u t e  de deniers, 'quelque petite qu'elle 
foic. 
, Par l'Article 462 l'héritage baillé à 
rente rachetabie , en tout ou partie , y 
efi pareillement aifujetti. 

E t  par l'Article 467, le contrat de, 
tranfadion même efi clamable , encore 
que le tenant ne foir dépoifédé, fi autres 
chofes lui font baillées, dom il n'émit 
jouiirant lors de la tranfa&ion. 

O r ,  ces trois différentes difpofitions 
forment certe loi , en Normandie ,, que 
rous les contrats non clamables de leur 
nature font fi.~jets au retrait ,,lorfqu'il y 
a quelque mElange de foute, d'énuméra- 
tioii de deniers ,. de rachat de rente. 

Les Commentateurs regardent le dé- 
laiflement fait i la veuve ,- des propres 
de foi1 mari, comme un échange ; pas 
conféquent dans le délaiffernent comme 
dans l'échange, la moindre foute doit 
donnel; lieu au retrair.Telle efl la Jurifpru- 
dence du Parlement de Normandie ,.fon- 
dée fur la difpoition de l'Article 41 x 
qiii porte, n que le mari qui a aliéné l'lié- 
s ritage de fa femme lui peut tranfpor- 
*ter du iien , pourvu qne la valenr de. 
rn l'héritage foit pareille. 

Mais à ceci an répond qu'il y a quatre 
d?%rences effencielles a m e  l'échange & le 
remplacementde do t ,  qui concoiircnt b 
slémoiltrer que la difpoition de l'Article 
964 Je .la Coutume de N~rmanOie , par 
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rapport à l'échange, ne peut être ag- 
pliqiik au cas du remplacement. 

IO. La difpoîirioi< de cet Article efl  
contre le droit commun ; tous les Com- 
mentateurs en conviennent : o r ,  il ek' 
de principe qu'on ne peut étendre nne 
difpoiition contraire au droit commun ,. 
d'm cas un autre. 

2". On le peut encore moins quand 
les cas n'ont entr'eux aucun rapport ,; 
& il n'y en a point entre le remplace 
ment & l'ichange. 

L'échange de fa nature confiile dans 
une permutation d'immeubles de part & 
d'autre ; le remplacement de la dot con- 
fignée , au contraire, eit 1111 remplacement 
& une permutation ( fi l'on veut ) de 
deniers pour des immeubles. I l  eft de. 
nécellité abfolue , il efi de I'effence & 
de la nailire du remplacement qu'il y ait  
des deniers : c'efl la remarque de Bafnage 
f ~ ~ r  l'Article 365. , & de tous les autres 
Commentateurs. 

Or  de ce principe, il s'enfuir , par 
m e  conf6quence néceiFaiSre Br fans re- 
plique , que dans le remplacemenr de la 
dot confignée , à la diffkence de l'é- 
change, la foute en deniers ne puiffe ja- 
mais donner lieu au retrait ; parce qu'ari- 
trement il faildroit toujpurs l'admettre, 
puiSqiie le remplacement de fa nature ne 
peut être fait que poiiï des deniers qui aient 
ét6 réellement donnés :.il efi néanmoins 
de princip~ que le retrait ne peut avoir 
lieu dans ces fortes de remplacements; 
X1 faut donc convenir que le remplace- 
ment efl bicn différent de l'échange, & 
que 1st foute en deniers ne peut pas don- 
ner lieu au retrait dans le remplacement: 
comme dans l'échange. 

korfque IBérauIt & Gadefroy décidenr- 
que le remplacement. efi une efpece de 
permutation qiii n'efi poina- fujctte au. 
retrait ; ils font fentir par là l'extrême 
différence qu'il y a' entre l'échange or- 
di i~a i~e  & ceaie germirrarion ,, qui éram . - 

, 



de' fa nature une efpece de perrnutathn 
d'un meuble contre des dmiers, n'eit 
pas néanmoins fujette au retrait. 

On ne peut admettre une autre penfée 
h ces Auteurs, aprPs qu'ils ont établi 
pour principe qu'il faut néceffairemene 
qu'il y ait des deniers pour doiiner lieu 
à la configrhti~n de dot. 

En fecmd Jim , l'échange efi un con- 
érat purement volontaire ; le remplace- 
ment au contraire efi légal. 

Dans un contrat purement volontliire, 
la moindre foute donne lieu au retrzk. 
La loi efi dure ; mais après tout , elle 
ne détruir que la feule difpofition de 
l'homme pour faire place à la fienne. 

Mais qu'on puiffe appliquer cette dif- 
pofition au cas du remplacement qui efi 
légal , ce feroit rendre la Coiitume con- 
traire à elle-même & lui faire détruire 
fes propres difpoiitions. 

E n  effet, lorfque la Coutume accorde 
ce remplacement à la femme, fon inten- 
tion efi qu'elle jouiffe de cet avantage 
dans le cas le plus ordinaire : o r ,  il efi 
certain que le cas le plus ordinaire, efi 
celui oh la femme fera obligie de don- 
ner' un retour en deniers pouk l'excé- 
dent du remplacement. La femme peut 
demander des propres jufqu'i concur- 
rence de fa dot ; elle n'el1 pas obli- 
gée -de prendre une partie en deniers 
& une partie en immeubles , cela efi 
certain : or , il efi prefque impofible 
qu'il iè trouve des propreo du mari pour 
la  remplir arithmétiquement dt fa dot ; 
le cas le plus ordinaire efi donc celui oh 
la femme îera obligée de donner un re- 
tour. Si donc la moindre foute donnoit 
lieu au retrait, elle feroit privie de Son 
remplacement fur les propres du mari 
dans le cas l'e plus ordinaire , contre 
l'intention de la loi : ainfi il faut con- 
clure que la foute ne peut donner lieu 
au Etrait dans le cas du remplace- 
ment légal, i la diEl-ence di l'échange ; 
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&trement ce feroit rendre ia loi  ilIuf&x 
& fans eEet. 

I l  y a plus : la femme a' un droit réel, 
un droit foncicr , rine eflpece de copro- 
priété dans les propres du mari. 

Or,  entre copropriétaires qui font l b  
cirer un héritage commun , il efl certain 
en Normandie qu'il n'efi dû aucuns droirs 
feieigneuriaux pour l'adjudication faite à 
l'un d'enx, quoiqu'il y ait un retour etl 
deniers. C'efi la remarque de Bafnage fus 
l'Article 171, & de nos autres Commen~ 
meurs. Par identité de raifon , la femme 
qui a on droit de copropriété dans les 
propres du mari, ne yeiit etre expofée à 
I'aBion du retrait , -à cade du retour 
qu'elle donne pour l'excédent de la dot 
le retrait & le treizieme fe réglant pref- 
que toujours m. Normandie par les mê- 
mes principes, comme l'ob[erve Barnage 
fur l'Article 452. 

Enfin le remplacement de dot efi m 
accommodement de famille, une efpece' 
de partage qui fe fait des propres entre 
la femme. & les héritiers du mari ; I'Ar-r 
ticle qui admet le remplacement , CR 
rangé comme tel fous le titre des Par- 
tages. 

Or,  en maticse de par ia~e ,  la foute . 
'en deniers ne donne point lieu au tïei-. 
zieme, encore moins au retrait. 

C,es différences effentielies diitioguent 
le rcmplacemcnt..de la dot ,  non-ie~ile- 
ment de l'échange , mais de tous les a w  
tres contrats, du bail à rente & de 1s 
eranfa6ion ; on ne peut par conféquent 
appliquer au cas du remplacement les. 
difpoiitions des Articles 4.62 , 464 &' 
467. 

, S'il ne peut plus y avoir de difficiilté 
raifonnable, au fujet du remplacement 
des héritages & rentes apyartenantes aux, 
femmes mariées ; fi tout ce qui devoit 
le leur aifurer a été prévu & réglé par 
la Jurifprudence de cette Province; en- 
CR-il de même à- l'égard des meubles ap- 
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portés par une femme h fon mari ,.fait remflacetrient qui en efl fait en hiritage; 
en premieres, foit en fecondes noces? Sur n'eit qu'un acquêt en la perfonne de la 
ce double objet , voici deux Arrêts qui femme, fuivant un Arrêt donné en forme 
paroiirent devoir fixer les principes. de Réglernent , Ic 20 Janvier 1721. 

Le  premier efi du 22 Aoîit 1726 : il 3'. Le remploi fiir les meubles efi borne 
s'agiffoit de favoir fi , lorfqu'il échet aux propres aliéds depuis le mariage, ou 

- des meubles ,par fuccefion à une femme au cas où les meubles font légués ; & il 
mariée , le mari, auquel fuivant l'Article ne faut pas étendre la loi !du remplace- 
390 fes meubles appartiennent , étoit ment au-delà de fes bornes '; ou au cas de 
obligé, outre les charges indiqiiCes en l'Article 107 du Réglement de 1666 , au 
cet Article , de remplacer fur ces meu- profit des héritiers aux propres. 
bles les propres aliinés par celui duquel Ce n'efi donc qu'autant qu'il y a deux 
la femme avoit hérité ? fortes d'héritiers en une fuccefion, que 

La calife s'agitoit entre le iieur Lefo- cet Article a lieu. Ainfi en ligne direae 
reftier & la dame Cavelier. il n'a pas d'application , parce que ces 

: Le iieur Leforeftier avoit époufé en héritiers font e/u@'eemJiernnzatis (1). Dons 
1714 la dame Cavelier : durant ion ma- il ne doit pas avoir lieu entre l'homme 

. rlage ? cette dame avoit hérité, du fieur & la femme qui font héritiers de même 

. Cavelier de la Sale fon frere , une terre efpece, parce qu'on ne peut être crkancier 
de 80,000 liv., & 18,ooo liv. de meu- & débiteur en même temps. 

. bles. En un mot, le remplacement ne fe fait 
Son mari en devoit remployer moitié qu'entre cohéritiers ou f~~cceffé~irs de di- 

en héritage. verfes claffes à titre de droits différents, 
Ce mari étant décédé , elle prétendit D'ailleurs le mari tient les meubles de la 

, que les héritiers qu'il laiffoit devoient femme, & la femme ne fe doitpm de rem- 
remplacer, &r la moitié des 18,ooo liv. ploi ; elle ne peut donc exiger ce qu'elle 

, reflécs au défunt, les aliinations faites ne fe doit pas. 
par le fieur de la Sale , même avant le Le deuxieme Arrêt efi relatif à une 
mariage de îa  fœur. Elle perdit aux Re- femme, .qui ayant pagé en fecondes no- 
quetes dn Palais ; dont appel de fa part. ces, avoit rranfmis à fon mari un mobilier 
Par Arrêt du 22 Août 1726, la Sen- confidérable: 

, teace des Reqiiêtcs fut confirmée. Lors du fécond mariage de la dame ' 
. , IO, Le motif de l'Arrêt fut que lors Marthe Po~dlain avec Antoiile Leverrier, 

du Réglement de 1666 , la quefiion du Ecuyer , fieur de Treize-Saints , elle étoit 
remploi des meubles s'étant élevée, on veuve de René de Montpincon , Ecuyer , 
.avoit décidé par l'article 66 , qu'il n'y fieur de Fontenay , & tutrice de quatre 
aiiroit point de remploi de meubles , à enfants iffus de leur mariage. Le contrat 
moins qu'il ne fdt itigulé , fi ce n'étoit de mariage du fieur Leverrier 82 deladame 
dans le cas des Artieles 390, 409, 5 r I , Potillain ne contenoit aucune donation 
51% 82 513. de meubles ni d'irnm&bks ; il n'y fut pas 

2". Que les meables échm à la femme même employé que la femme appormit 
confiant fon mariage, font fi peu cenfés les meul-les à fon fecand mari :* au con- 
3ii1fcegtibles de devenir propres , que traire, elle en fic faire inventaire quelques 

- dans le cas même de l'Article 390 , le jours après la iignature du contrat de 
- --- - - -- 

4" Bdnagc , Art. $08 ,, rapporte un Ardt du 18 Août 1627 qui l'a Wlfi ~DE.. . 



mariage. Le fieur Leverrier l'ipouh avec : cette dame, ce ne ièroit qu'une part Cgak 
fes droits, parce au'elle lui mettroit aux à celui de fes enfants qui en auïoit le 

- mains les côntrats diceux la veille de fes 
Cpoufailles ; & en cas qii'il fût fait des 

- amortiffements de rentes de ladite dame, 
l e  fieur Leverrier s'obligea les remplacer 
-en héritages , ou les configner fur fes 
biens. Le fieur Leverrier mourut en I 699, 
& laiifa pour hkritiere une fille Aue Jean- 
Francois de Gantier, Ecuycr , fieiir de 
Montreuil , kpoufa dans la fuite. 

La dame Poullain fit ajourner devant 
le Bailli de Falaife , le 9 Avril 1704, le 
lieur de Montreuil, & Ic iiCur Baron de 
Longey , héritier du fieur Jean-Franqois 
Leverrier , qui avoit été tuteur des en- 
fants dl1 premier lit de cette darme , pour 
avoir répétition des meubles contenus dans 
fon inventaire, & des arrérages de fa 

. dot & de ion douaire échus au jour de 
fon mariage avec le fieur Leverrieï. Le 
5eur de Longey ayant évoqui l'initance 
aux Requêtes du Palais, il fut rendu Sen- 
tence le I 3 Juin 1716 , par laquelle la 
dame Poullaiii f i t  déboutée deïon a8ion , 
avec dépens, faiif au fieur de Longey ,.en 
cas de décès de cette dame , à agir ainii 
qu'il aviferoit bien. Sur l'appel interjetté 
par cette derniere, Me. Pigache fon Avo- 
cat, pour prouves queles meubles par elle 
apportés au fieur Leverrier fon fecond 
mari, devoient lui êtrerefiitués, & établir 
le mal j~igé de la Semence des Requêtes du 
Palais, annonçoit trois propofitions dans 
fes écritures. 

La pi-enliese, que le fecond mari d'une 
femme qui a des enfans du premier l i t ,  

, ne peut rien prétendre fur les biens de 
fa femme , foit meubles, foit immeubles, 
fans une donation expreife qeii doit être 
réduite aux termes de 1'Edit des fecondes 
Noces, & de l'Art, 405 de la Cotitiime, 
La. fecocde , que quand le Cieur de 

Monéreuil., au droit du fieur de Tseize- 
Saints , pourroit réchmer quelqne part 
dano Les meubles & effets mobiliers de 

-moins. 
Et la troifieme ; qvie cette part ne 

peut être exigée qu'après la mort de la- 
dite dame. 

Sur la premiere propofltion , il difoit 
que pour opérer une donation , il faut 
que la volonte des parties intervienne , 
que le donateur aie deffein de fe dé- 
pouiller d'une partie de fon bien , & que 
le donataire ait la volonté de secevoii- la 
gratification qu'on lui fait , les donr- 
nations ne fe fuppléant point par Equipo- 
lence. 

Que fi la Cour a jugé par quelques 
Arrêts un don mobil au mari fans fiipu- 
lation , le motif de ces jugements a été 
de borner l'avantage des maris plutôt que 
de l'étendre ; & dans ce cas, que les ma- 
riages des filles confifiant en meubles, le 
m a r i  yréreodroit quele tout étoità lui, les 
héritiers de la fenime foutenant, au  con- 
traire , que toiit étoit dot alors.; la Cour 
a regardé le fyfiême des parties fur le 
don rnobila fur la dot ,  comme une ob- 
miifion, fi elle a préfiimé que l'intention 
des parties avoit été de contralier à l'or- 
dinaire ; & l'usage étoit dc doimcr le 
tiers en don mobil aux maris. Elle leur a 
adjiigé le tiers des mmbles , & non la 
totalité ; mais ce qyi fe préftime dans les 
contrats de d g e  des filles , ne peut 
Btre dans celiii des vewcs qui ont des 
enfants ; rien ne retient l'affe8ion des 
preniieres , au lieu que la nature doit at- 
tacher les veiives à leurs enfants pltis 
étroitement qu'à leiir fecond mari ; ainfi 
quand la femme nc'donne poinr de don 
mobil , cn prifume qu'elle a été touchée 
de la fortune de fis enfants, & qu'elle a 
vonlii ku r  conferver la totalitk de fes 
biens. Les teïmeo de 1'Edic des fecondes . 
Noces, BT l'Article 405 de la Coutume, 
qui portent l'un & l'autre que 12 femme 
at peut domu de Ses biens Son k- 



lcond mari, qu'une part égale à celni de 
fes enfants qui prend le moins , font 
connoître que 7 a feinme a la liberté de 
dom~er ou de nt  pas deonner ; mais il faut 
que la volonté foit manifeitée par quel- 
que claufe du contrat de mariage : elle 
peut donner.; mais il faut qu'elle donne 
your~que le mari ait ce qui lui efipermis 
de fe faire donner. Si ce mari avoit pu 
fana donation réclamer quelque part dans 
les biens de fa femme, l'Article 405 de 
la Coutume, ô= l'Edit des fecondes No- 
ces auroient dit que le mari ne peut avoir 
-dans les biens de fa femme , qu'autant qu'il 
en appartietidroit i celui de fes enfants 
qui en auroit le moins, & non pas que 
la femme ne peut doruter : ce terme avoir, 
feroit connoître que k masi fans dona? 
rion, auroit un droit fur le bien de. fa 
femme, acquis par l'Edit & par l'Article 
de Coutume ; mais Fun 6E l'autre portant 
le terme de donner, il faut néceifairement 
qu'il y ait une donation, fans laquelle l'in- 
.tégrité des biens de la femme pare aux 
enfants du premier lit auxquels la femme 
a eu deffein de les conferver. L'Article 
9 I du Réglernent de I 666, porte aufi le 
terme de donation , ce qui continue à 
en démontrer la nicefité ; il y a même 
dans le contrat de mariage une claufe 
équivalente. à l'exécution du don mobil. 
Le fieur de Treize-Saints prend ladite 
dame à fes droits, dont les contrats lui 
leront mis aux mains , & il fe foumet de 
remplacer les amortiffcmelm des rentes 
de ladite dame qu'il panrroic recevoir. Il 
s'agiiroit donc d'immeubles fur lefquels 
il renonce au don mobil , puifqu'il promet 
les remplacer en entier. La dame Poullain 
a fait inventaire de fes meuhles-meublants; 
elle avoit danc deffein de les conferver à 
ks enfants. Le fieur de Treize - Saints 
déclare être content des droits immobi- 
liers de fa femme ; il n'a donc rien pré- 
xendu aiitre chofe que de jouir defdito 
droits. Si  ,la .donation efi niccffiirc pour 

lcs.mtubles~, elle Yen aufi. pour l e s  in% 
meubles. La Coutume & l'Edit des fd- 
condes Noces , n'ont-il pas fous cc mot 
de biens , renfermé l'un & l'autre ? Si ces 
Loix ont fixé ce que la femme pouvoit- 
donner , elles ont fixé en même temps i'& 
tendue des prétentions du mari, qui doit 
vent .être renfermées dans ce que la femme 
lui a donné ou voulu lui donner. On pr6- 
fime que la femme s'efi réfervée fes meu- 
bles , quand elle n'cm a point fait de d& 
nation. 

Il n'y a aucnnc Loi qui donne au maidi 
les 6ieubles de la femme à droit marital, 
Si les meubles de la femme étoient acquis 
au mari, jure rnarlti, il n'y auroit aucune 
reitridion à cette Loi, & les meribles'lui 
appartiendroient , à quelque fomme qu'iis 
fe montaffent. Cependant quand la femme 
n'en a donné qu'une portion, le mari n'en 
peut demander davantage ; la raifon eft 
égale pour le tout comme pour une pari  
tie; quand elle n'a rien donné , on pré- 
fnmc qu'elle a voul~i conferver le tout : 
la  donation de la. femme efi la caufe ; la 
réclamation du mari clt l'effet : la caufe 
ne fubiiitant-point , l'effet doit manquer, 
Terrien , de l'opinion duquel on fe fert 
pour appuyer ce droit marital , qui a tra- 
vaillé avant la rtformation de la Coutume, 
a entendu parler des meubles que les gens 
mariés acquierent enfemble; mais non pas 
des meubles d'une veuve qui fe remarie. 
L'Article 3 9 0 ,  qui airujettit le mari de 
remplacer les meubles qui Cchéent à ' la 
femme confiant fon mariage , ne le rend 
pas propriétaire de ceux qu'elle a quand 
elle fe marie ; ils demeurent i la femme 
pour en prendre poirefTion après la mort 
du mari, ils font en cffence , ou pour en 
avoir le montant fur fes biens quand il les ' 
a diffipis. 

Dans l'efpcce de l'irr?t cité par Bé- 
rault , la kmme avoit apport6 fis meubles 
à ion mari. & n'avoir retenu au7une forni 
me pour Ls bagues h $qa& ; cc qat 



&t p~éf~inier'qu'elle a'v& donnt5 l i  keff L 
On ne peut $pas donner d'autre motif A 
Finveittaire fait pas la dame Pbtillain, que 
4e deiièin de c'oriI'erver fes'nieiibles ; ce 
que Bafnage 4ur l'Article 5 38 de la Cou- 
mme , apporteAcamme une circonfiance' 
qui en priveble mari. Quahd la femme ne'- 
p~end~r i en  aux meubles & aux conqu&s 
& fan mari,-& qu'ellé n'a poiilz de dettes , 
il efi jufie qu'elle retire fes n~enbles ;. la. 
jouiifance des biens de la femme , fait que 
le mari contra& l'obligation de payer. ' 

Snr la deuxieme propofîtion, Me. Pi- ' 
zache - obfervoit que quand on pourroit 
préfumer quelque donation, elle ne pour- 
soit être que &un ciriquieme , la dame 
Poullain ayant quatre enfants.. La femme 
qui a des enfants ,- ne peut donner qdun 
eiers de fes meubles à un étranger. Com- 
ment les pourroit - elle donner tous à un 
fecond mari ? Le iieur de Montreuil ne 
pourrait avoir qu'un cinquieme des meu- 
bles ,. & non. pas de tout le bien ,,qui ab- 
forberoit la totalité des eftets , contre 
la difpofition de la Coutu~me , qui ne 
permet à la femme de ne difpofer que 
d'un tiers de fer meubles. Le mari peut 
avoir moins que le tiers, eu égard au 
nombre des enfants ; mais il ne peut j,a-- 
mais avoir plus. 

A l'égard de la troifieme propofition ,. 
ui confifioit à dise. que quand le fieus de L ontreuil aurait. pi1 réclamer quelque 

portion dans les effets mobiliers de la 
dame Poullain , ce ne feroit qu 'q~rts  la 
mort de cette dame; il foutenoit que les 
héritiers du mari ne pouvoient avoir au- 
cun uiufn~it des biens de la femme ; que 
la condition du mari & de fes héritiers 
doit être égale à celle des enfznts ; que 
Tes donataires ne peuveiit jouir des cho- 
fes données., que dti jour que les dona- 
rions doivent âvoir effet ; & que les do- 
mtioiis faites ailx feconds maris par. leurs2 
femmes , na font parfaites, que. paK leur.- 
mr&. Slfi:n'çrragganienb:rierr. . . aiil.Bmr. dei 

  on treuil , il n'eh peut avoir la jouiflance ; 
s'il ne lui en appartient qu'un cinquieme, 
il ne peut retenir le refie : le mari ne peut 
avoir la ooiffance'defdits biens , que 
quand il e A au pouvoir des e.nfants de les 
psendre ; autrement fa condition fcroit 
meilleure que la leur , puifqu'il auroit 
une jouifiance qu'ils ae peuvenu avoir qu'a- 
près la mort de leur mere. C'eit la mort 
de la femme qui donne ouverture à la do- 
nation faite au fecond mari ; jufqii'à ce 
temps la donation efi incertaine , puif- 
que les biens peuvent augmenter ou di- 
minuer. 

Me. Bérard ,. Avocat du fieur de Mon- 
t i~i i i l ,  répondoit que la donation efi né- 
ceiraire pour les immeubles de la femme ,- 
mais non pour les meubles. Ce n'efl point 
à droit de don mobil que le mari peut 
Ics prétendre, ils liii font dus de droit 
commun par la l o i ,  6 jure nzariti , fi la 
femme les a dfeïvés à ron profit. 
. L'Edit des fecondes Noces & l'Article 

405 de la Coutume , ont voiilu fixer les 
donations exceilives que la femme poiir- 
roit faire à fon iicond mari ; mais quand 
$1 n'y a poine de donation , les meubles 
de la femme appartiennent en totalité au 
mari , lorfqii'ils a'excedent point la part 
quc la Coutume permet de donner ; & 
quand ils l'excedent , les enfants font en 
droit de faire réduire la prétention di1 
mari jufqu'à la concurrence de la yam 
d'un d'iceux dans les mculks & les im- 
meubles. f e droit marital efi certain & eR 
fi ancien , que Terrien , au chapitre des 
Droits des Gens mariés, dit que pour le 
fait des biens-meubles , de quelque nature 
qu'ils procedent, ils font tous au mari. 
L'Article 390  de 12 Coutume , oblige le 
mari à remplacer la moitiC des meubles 
qui échéent à la femme confiant le ma- 
riage ; mais aucun ne prefcrit le remploi. 
de ceux qu'elle n quand elle fc marie.;,, 
cela prouve u'ils appxtiennenr. au mam.  
$és;rn;ilz,,fur? 1 A~f ic l e  3g.u ,. clir ques'ii n'?y 



a point de don mobil , la Coutume 1ailIé 
les chofes dans le droit ancien , qui 
oblige le mari au remploi, & qui lui donne 
les meubles' appartenaiits à fa femme lors 
des époufailles , ii elle n'en a fait une 
réferve. Bafnage fur l'Article 538 de la 
Coutume, dit que réguliérement les rneu- 
bles de la femme appartiennenr au mari. 

Enfin la quefiion a étC décidée en fa- 
veur d'un nommé Defvaux , par Arrêt du 
4 Août 1629 , rapporté par Bérault. On 
adjugea au iieur Defvaux tous les rneu- 
bleo de la femme, fi mieux daimoit le 
tuteur des enfants délivrer audit Def- 
vaux une part égale à l'un des enfants 
dans les meubles & dans les immeubles 
de leur mere , quoiqu'il n'y eût aucune 
donation , k cela foncié feulement f ~ i r  
le droit du mari, comme on le voit par 
le plaidoyer de I'Avocat de Dcfvaux. 
L'inventaire que la dame Poullain a fait 
faire de fes meubles eit une précaution 
prife polir le mari pour éviter le repro- 
che que les enfants auroient pu lai faire 
fur-la valeur de ces metibles, en foute- 
nant qu'ils euirent excidé la part que la 
femme efi libre de donner. L'équité de- 
mande que les meubles de la femme ap- 
partiennent au mari, puifqu'elle a fur fei 
biens un douaire , une parc aux conquêts 
& aux meubles , R qu'il efi afïujetci h 
toutes les dettes. 

Ce n'elt point i titre de donation que 
le rieur de Montreuil réclame tous les 
effets mobiliers de la dame Poullain; fi 
elle en eût fait une au rieur de Treizc- 
Saints , elle eût été, fuivant l'ufage , 
d'une part égale à un de fes enfants dans 
les meubles & da.ns les imme~ibles ; & 
loin que le remplacemcnt Bipulé des 
immeubles , puiffe être avantageux à 
cette dame, Con flencr fur 1c remploi 
des meubles efi m e  preiive qu'elle ne fe 
les efi pas réfervés ; confCquemment ils 
appartenoient en totalité au iieur de 
Treize - Saints , jure mariti, & c'eit h 

fon droit que le Geur de Montreuil fer. 
réclame. Il efi jufie de différer jufqu'a- ' 

p r b  la mort de la femme l'exécution de 
la donation qu'elle a faite de fes immeu- 
bles ; mais le fieur de Treize - Saints 
n'ayant rien dans les immeubles , les meu- 
bles lui appartieiinent r e  mariti; rien 

P 
* 1, de lus naturel que-les heritiers en foienc 

Di 1s , fauf la réduaion après La mort dc 
la femme. 

La Cour , par Arrêt du premier jour 
de Mars 1728, rendu en Grand'Cham- 
bre, au rapport de M. 1'Abbé Duhamel, 
mit l'appellation- au néant, avec dépens. 

S E G ' T  1 O N XII. 
Zes percs meres peuvent-ils Jipulcr le 

retour de la dot 3 6 en JÔnt-ils garants ? 

cette queition doit fe décider diffe- 
rcmment en Normandie, que dans toutes 
les autres Provinces du Royaume. En 
celles-ci , la dot de la femme conitituéc 
f ~ l r  les biens du mari, fe confond & s'é- 
teint dans la perfonne de l'enfant devenu 
héritier dc fer pere & mere. Ainfi dès 
qu'un fils a recueilli la fucccfion de fon 
pere, grévie de la conititurion de la dot 
de fa mere dont il efl également héritier ; 
cette dot eit entiircment éteinte en la 
perfonne de cet enfant. Et s'il meurt fans 
enfants, fes biens paternels retournent i 
fes parents paternels , francs 8r quittes 
de la dot dont ils étoient chargés. 

En cette Province , au contraire , la 
dot ne s'éteint & ne fe confond que dans 
la perfonne du petit-fils, c'efi-à-dire dans 
le fecond &gré de géniration de fuccef- 
fion. , iiiivant les Arrêts des 23 Juillet 
1671 , 16 Janvier 1680 , I 9 Novembre 
1.693 , rapport6 par Bafnage fur IAr- 
t1c.e 245 de la Coutume, & les autrrs 
qui fe trouvent ci-devant cités, Article 
CONFUSION. 

Or les Arrêts on8 refireint l'ancienne 
Jurifprudcnce qui avoit déclaré la dot re- 

vcrfibla 



D O ' T  D O T  673 
ueriibk alix héritiers de la 'femme juf- 
que dans de feptieme dégré inclufive- 
ment; ce qui eit prouv6 par les ArrÊts 
des 26 Mars 1607 & 29 Juillet 161.5 
qne Bérault nous a confervks , '& par 
celui du r 5 Kovembre 1646 que Bdi~a,ae 
cite. 

Qr, fi la confufion a lieu maintenant 
parini nous dans le fecond dégré de gé- 
nération Oh 'de fucceflion, il s'enfuit que 
le file de celle à-qui appartient la dot 
décédant aprko elle, la dot n'elt pas con- 
fondue, & que le retour de cette dot 
ayant été iiiyulé par les donateurs à 
leur profit, lors di1 contrat de mariage 
de  la donataire, ils jouiffent de ce bé- 
néfice ; à la différence de ce qiii fe pra: 
tique dans les Provinces oh le droit ci- 
vil elt fuivi : car en vertu de la loi 2 6 ,  
fea. 2 , i u  dfgeile de pa& dotalibus , 
lorfque le peïe rie la fille & fon gendre 
font convenus que la dot feroit refiitiiée 
au'pere fi fa Êile le prédécédoit , & que 
.la fille meiirt avant ion pere , laiffanc 
des enfants, cet;%-ci f~iccedcnt à la dot 
2u préjudice de leur ayeul. 

I l  el1 vrai qu'en 1657 le Parlement 
de Normandie yariir adopter cette maxi- 
me des loix Romaines. 

Ur. fieuï de la Befliere , en mariant 
deux de fecs filles, airoit promis i l'une 
I 8,000 liv., à l'autre +0~000 liv. ; elles 
moururent fans enfants, & la dot n'étoit 
pas payée : cleux f a i m  des difuntcs ré- 
clamerent les 5 8,000 liv. ; & le fieur 
d e  la Befliere fut condamné i les leur 
payer. 

En 1682 un donateur detoit réfervd 
zoo liv. de rente, fi le donataire décé- 
doit fans enfants ; celui-ci mourut, laiffa 
un enfant qui décéda avant 'le donateur, 
& le donateur fut privé du retour des 
200 liv. Il y a plus : Bafnage qui cri- 
tique l'Arrêt de la Befliere , comme con- 
traire à la Jusifprudence Normande, fait 
d'éloge d'un autre, fous la date de 166 j , 

r u a u  I. 

par lequel il fut décidi qu'un pere ayant 
donné tous fes biens l'un de fcs en- 
fants , devoit être préféré par fes' au- 
tres enfants, en la fuccetiiou des biens 
doilnés après' le déces di1 donataire. Mais 
avec un peu d'attention , on s'appercoit 
que le fieur de la Befliere ne s'étoit point 
réservé le droit de réverfion à fon pro- 
fit ; fes deux filles héritieres de la donataire , 
devoient donc feules fuccéder à leurs 
farurs. Lors d-e l'Arrét de 1682, la claufc 
de 1'aBe de donacioc n'ayax attaché le 
bénéfice du retour qu'an cas où le do- 
nataire dicéderoit fans ei~fants ; ce cas 
ii'étaot point arrivé, le donateur ne pou- 
voit rien réclarncr en vertu de la con- 
dition appofée à fon bienfait. Enfin SAr- 
rêt de I 665 n'a pas eu pour motif les 
maximes relatives aux fiipulations de ré- 
veriion, mais l'exécution de l'Article zqr 
de la Coutume. Ainfi l'on doit tenir 
comme principe incontefiable qu'en cette 
Province les pereç & meïes n'étant pas 
obligés de donner dot i leurs filles en 
les mariant , fuivant l'Article 450 de 
notre Coutume ; lorfqu'ils en donnent 
une, comme c'cft de leur part une pure 
libéralité , ils peuvent appofer à cette li- 
béralité toutes les conditions qui leur 
plaifent , pourvu q~i'elles ne bleirent y oint 
l'honnête& publique. Or , il n'y auroic 
rien de contraire aux bonnes mœurs qu'un 
pere & une inere itipdaffent, cn dotant 
leur fille, qu'ils fe réfervent le retour 
de la dot ,  dans tous les cas où après 
elle ou leurs enfants , cette dot paffe- 
roit à des collatéraux. 

S E C T I O N  X I I I .  

La cior doit-elle fi lever avant le douaire, 
ou vice verfa, G Poption étant jhite 
cj?-eLe irrétraZabZc i 

Il elt  certain que la femme a le droit 
de régler elle - même la préférence de 
fa dot & de foi1 douaire, lors de la 

Q q s s  



liquidation de fes droits fur les biens de 
ion époux : ceci efc cependant fufcep- 
tible d'me exception '; car lorfqiie le 
contrat de maxiage n'eit reconnu qu'a- 
près le mariage célébré , la dot ne-peut 
avoir une hypotheque priférable à celle 
du douaire, Voyeq article DOUAIRE, & 
Bafnage fur l'Article 369. 

Ce droit d'option a été accordé à la 
femme par une fuite de l'attention qu'on 
a toujoui-s eue eea cette l'rovince d'empê- 
cher que les biens de la femme n'entrd- 
fent dans la famille du mari. Il ièmble- 
roit donc natiirel que lorfque la femme 
fe feroit trompée en optant ou fon douaire 
avant fa dot, ou fa dot avant Con douaire, 
elle pût fe faire refiituer du préjudice 
réfiiltant de ion erreur. 

Cependant la veuve Pain ayant tenté 
cette voie de reititution . contre l'option 
qn'elle avoit faite de fa dot avant fon 
douaire, f u t  déboutée de l'entériner~ent 
de fes lettres, par un Arrêt du 12 Juil- 
let 1750. Les motifs de l'Arrêt fixent 

q u e  les erreurs de droit ne font point, fui- 
vant les Ordonnances de I 5 r O ,  de z 5 3 5 , 
de I 1; 60 , des moyens de reititution en- 
tre maiewrs. II n'v a aue le do1 ~erfon-  
ne1 , té1 que la force ,' la violenCe ; qui 
puiffe donner lieu au relévement. La- lé- 
$011 feule dans les a&es oii les Par- 
aies peuvent licitement renoncer à leurs. 
droits , lie fi~ffit pas polir les annuller , 
qnand il n'y a eu ni  fraiide ni artifices 
employés poix y faire confatir. 

S E C T I O N  X I V .  
;En qecl cas la dot $'-elle cqnfondue ? 

Yoyq art. CONFUSION & REYPLOI.. 

Comment la $mme d~it-elle agir pour 
recouvrer fi dot , Zoffiu'elle n'a point 
poürfii7i les héritiers de fin rnuri ? 

Suivant Taricle 121 des Placitis déja 

cité, les héritiers du mari , pourfuivis 
pour le remplacement de la do t ,  doi- 
vent donner biens à la femme , à due ef- 
tirnation, ou lui payer le prix de cette 
dot ; inais il reite la quefiion de favoii- 
Ji la femme n'ayant point réclumé.fi dot 
vis-&vis des héritiers , elle peut fi faire 
envoyer en poreflon des fin& afcc?e's à. 
fi dot ,  pafés auz mains des acguéreurs 
de ces héritiers? 

Pour la réfoudre , il fuffit d'obferver- 
que dès que les fonds n'étoient point 
aliénés au temps du décès du mari ; com- 
me le pïivilege de l'envoi en poifeflion 
étoit dû inconteitablement à la femme . 
di1 moment de la diffolution du mariage, 
les héritiers de l'époux n'ont yu  valable- 
ment aliéner les biens auxqiiels ils ont 
fiiccédé, au préjudice de ce pïivilege ; la 
femme malgré la vente faite par les hé- 
ritiers ,, peut donc faire prononcer con- 
tr'eux lenvoi en poffeifion , & le faire 
exécuter nonobitant l'oppofition des ac- 
quéreurs,. . 

Si en cet article DOT, pluiieurs qiief- 
tions imyortantes paroiffent omifeo , on 
les trouvera difcutees fous les mots aux- 
quels on a ci-deffus renvoyé , & fur- 
tout en l'article DOUAIRE , FEMME . 
MARI & REMPLACEMEKT. La raifon 
du renvoi el1 que le motif des décifions 
fera plus facile 21 faiGr dans lei arti- 
cles où les principes de l'objet principal 
de ces décifions font expofés, 

D O U A I R E .  
Ee douaire ,.on i'a dit p1u.s haut , étoit,, 

chez les Gaiilois, la dot de la femme : 
on ne l'a difiingué de la do t ,  que lorf- 
que la femme , au lieu d'être dotée fur 
les biens du mari, s'efi donné à elle-mê- 
me , ou- a recu Lte fes parents des meu- 
bles ou des héritages en fe mariant, & 
fe les efi réfervis en tout ou en partie. 

Les anciens Français permetroient aux 
filles d'agréer UR époux dès l'âge de fegt 



liquidation de fes droits fur les biens de 
ion époux : ceci efc cependant fufcep- 
tible d'me exception '; car lorfqiie le 
contrat de maxiage n'eit reconnu qu'a- 
près le mariage célébré , la dot ne-peut 
avoir une hypotheque priférable à celle 
du douaire, Voyeq article DOUAIRE, & 
Bafnage fur l'Article 369. 

Ce droit d'option a été accordé à la 
femme par une fuite de l'attention qu'on 
a toujoui-s eue eea cette l'rovince d'empê- 
cher que les biens de la femme n'entrd- 
fent dans la famille du mari. Il ièmble- 
roit donc natiirel que lorfque la femme 
fe feroit trompée en optant ou fon douaire 
avant fa dot, ou fa dot avant Con douaire, 
elle pût fe faire refiituer du préjudice 
réfiiltant de ion erreur. 

Cependant la veuve Pain ayant tenté 
cette voie de reititution . contre l'option 
qn'elle avoit faite de fa dot avant fon 
douaire, f u t  déboutée de l'entériner~ent 
de fes lettres, par un Arrêt du 12 Juil- 
let 1750. Les motifs de l'Arrêt fixent 

q u e  les erreurs de droit ne font point, fui- 
vant les Ordonnances de I 5 r O ,  de z 5 3 5 , 
de I 1; 60 , des moyens de reititution en- 
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qnand il n'y a eu ni  fraiide ni artifices 
employés poix y faire confatir. 

S E C T I O N  X I V .  
;En qecl cas la dot $'-elle cqnfondue ? 

Yoyq art. CONFUSION & REYPLOI.. 

Comment la $mme d~it-elle agir pour 
recouvrer fi dot , Zoffiu'elle n'a point 
poürfii7i les héritiers de fin rnuri ? 

Suivant Taricle 121 des Placitis déja 

cité, les héritiers du mari , pourfuivis 
pour le remplacement de la do t ,  doi- 
vent donner biens à la femme , à due ef- 
tirnation, ou lui payer le prix de cette 
dot ; inais il reite la quefiion de favoii- 
Ji la femme n'ayant point réclumé.fi dot 
vis-&vis des héritiers , elle peut fi faire 
envoyer en poreflon des fin& afcc?e's à. 
fi dot ,  pafés auz mains des acguéreurs 
de ces héritiers? 

Pour la réfoudre , il fuffit d'obferver- 
que dès que les fonds n'étoient point 
aliénés au temps du décès du mari ; com- 
me le pïivilege de l'envoi en poifeflion 
étoit dû inconteitablement à la femme . 
di1 moment de la diffolution du mariage, 
les héritiers de l'époux n'ont yu  valable- 
ment aliéner les biens auxqiiels ils ont 
fiiccédé, au préjudice de ce pïivilege ; la 
femme malgré la vente faite par les hé- 
ritiers ,, peut donc faire prononcer con- 
tr'eux lenvoi en poffeifion , & le faire 
exécuter nonobitant l'oppofition des ac- 
quéreurs,. . 

Si en cet article DOT, pluiieurs qiief- 
tions imyortantes paroiffent omifeo , on 
les trouvera difcutees fous les mots aux- 
quels on a ci-deffus renvoyé , & fur- 
tout en l'article DOUAIRE , FEMME . 
MARI & REMPLACEMEKT. La raifon 
du renvoi el1 que le motif des décifions 
fera plus facile 21 faiGr dans lei arti- 
cles où les principes de l'objet principal 
de ces décifions font expofés, 

D O U A I R E .  
Ee douaire ,.on i'a dit p1u.s haut , étoit,, 

chez les Gaiilois, la dot de la femme : 
on ne l'a difiingué de la do t ,  que lorf- 
que la femme , au lieu d'être dotée fur 
les biens du mari, s'efi donné à elle-mê- 
me , ou- a recu Lte fes parents des meu- 
bles ou des héritages en fe mariant, & 
fe les efi réfervis en tout ou en partie. 

Les anciens Français permetroient aux 
filles d'agréer UR époux dès l'âge de fegt 



ans (T) ; mais comme leur confencemcat 
pouvoit être rétra8é jufqqu'i l'âge de pu- 
berté, le douaire ne leur étoit dû que 
lorfqu'elles avoient atteint cet âge : avant 
cet âge , la fille, junior non pot$ ~irurn 
ub inere , neque dotem promertri , Coke, il 36,  Inzit. : de là notre maxihe 

Kormande , que le douaire fi gagne au 
muchrr : art. 367. Cout. rkform. Nous 
devons la plupart da autres difpofitions 
de notre Coiitume fur le douaire , aux 
Coutumes Anglo-Normandes. 

Elles le fixent au tiers viager des 
biens ayant appartenu à l'époux lors du 
mariage, fi ce n'efi en certains ca;ltons 
où elles en accordent moitié : il y avoit 
même des Villes & Bourgs où le douaire 
cohiiitoit en i'ufufriiit de to11s les biens 
du mari, Littleton , fe&ioii 37, parce que 
les biens de bourgage étoiem confidérés 
comme meubles. 

Les anciens Normands diflinguoient 
trois iortes de douaire ; celui dû par ?a 
eonzmune loi , le douaire accordé uupor- 
ta i l  de PEgl~fi , & celui exigible par- l e  
confintement du pere. 

Le douaire par la commune loi coiifif- 
toit au tiers des biens , à moins que Sn- 
fige du canton ne lui donnât plus d'éten- 
due , parce qu'alors cet dage tenoit lieu 
de la lai commune , & la femme n'avoit 
pas befoin d'a&e écrit pour l'exiger. 

Le douaire ad opium EccZeJia, étoit 
ce que nous aypellons douaire conventio- 
nel eprejîx : afin que la femme eût droit 
de le demander , il falloit que la itipu- 
lation en eût été folemnelle , authentique ; 
on ne pouvoit le conflituer , en fe ma- 
riant, en une chambre , ou autres lieux 
oc1 .le public n'avoit point entrée : Brac- 
ton,  1. 2 , c. I 8. 

Le douaire cxaflnfipatris, étoit celui 
qu'un fils accordoit à fa femme fur les biens 

& du confentement de fon pere ; cette 
femme, en vertu de ce confentement, en 
jouiifoit , apres la mort de fon mari, lors e 

même qu'il étoit décédé avant ion pere : 
Lictlet. Se&. 410. 

Quand le coofentement du pere étoit 
méconnu, ail faifoit recorder les parefits 
fur les conventions qtti avoient été arrC 
tées lors de la célébration du mariage : 
Coke , fe&. 40 , I~'. part. InJitutes , 
yerbo F A I T .  

Quoique la femme eût lin douaire con- 
vencionel , cependant elle pouvoit le ïé-  
pudier pour réclamer celui de la com- 
mune loi , lorfque celui-ci lui étoit plus 
avantageux ; mais elle pouvoit réuiiir 
k douaire fur les biens du pere, au douaire 
légal ou conventionnel fur ceux du fils. 

Si le doriaire avoit pour objèt un 
fonds déterminé , la veuve eu prenoic 
poirefion 3. l'inftant de la mort de fon 
mari ; mais fi la quotité ou ion aiTietc 
n'étoient pas convenus, alors elle devoit 
faire régler l'un & l'aiitre. 

Quand un mineur gageoit douaire con- 
ventionnel à fa femme, fon héritier a p r b  
lui pouvoit le refufer ; fi au contraire le 
pcre du mineur y avoit confenti , fa majo- 
rité fuppléoit à la minorité de fon fils. 

Les Normands admettoient encore une 
autre efpece de douaire , qu'ils noin- 
moient douaire de lapluis beale , ou de 
la plus belle , parce que lorfque le gardien 
des fiefsnobles ref~ifoit de donner douaire 
f ~ i r  ces fiefs, à la veuve , elle choifiiiifoit 
fur les fonds rotilriers les plus belles 
terres pour fe remplir de fon douaire. 

Si le mari avoit aliéné fes biens grévés 
du douaire, la femme pouvoit agir en 
même temps contre les liéritiers du mari, 
& contre les acquéreurs, pour les faire cori- 
damner folidairement à le lui délivrer : 
Littleton , fe&. 54 (2). On retrouve dans 

(1) Feuret , Trait. de l'Abus, 1. 5 .  c. 1. Ardt 138 de Montholon. ' 

(2) Anc. L. tom, I. p. 70. 
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ces ufiges , le germe de ceux que 'noils 
f'ivons encore. 

Le douaire ii'efi 81 qu'à la femme nubi- 
le ; il conlifte au tiers des biens du inxi  
& de ceux qui lui Cchéent en ligne, di- 
re8e , à imina qu'on ne l'ait fixé par le 
contrat à une moindre quotiti. Ainfi , 
nous avons le douaire dti par la feule 
forcc de la loi, & le douaire préfix ou 
conventionnel ; nous avons auffi Ic douaire 
du confentement des afcendanrs , hivant 
Fart. 369 

Le recor& pDitr k douaire elt encore 
pratiqué parmi nous ; la fenme peut 
l'exiger en efiénce , & elle peut secou- 
rir fur les acquéreurs , au cas &aliéna- 
tion des biens qui y font fujets. Mais 
de ces principes généraux, il fort dives- 
fes conféquences , que les anciens n'a- 
voient pas prévues, & c'elt à les faire 
cmnohre que l'on s'attachera en cet 
article. 

D'abord , quels biens font fujers 2u 
aouaire ? En quel temps owen quelles cir- 
confiances la femme en peut-elle farmeï la 
demande? Quand. peut-on le lui refufer ? 
Le douaire peut-il s'étendre- fur les rncu- 
bles ? Efi-il prEférable à la dot ? C'efi à 
ce petit nombre de poin~s qne l'on va 
s'attacher, parce qu'en joignant les ob- 
ferva&ons alixquelles ils donlieront lieu, 
à, celles des Apticles DOUAIRIERE & 
TIERS COUTUMIER, on préfume que 
l a  rnatiere du douai~e fera iùflifamment 
éclaircie. 

IO. Les biens fiijecs au douaire, varienr 
felon que l'on coniidere le mari lors du 
mariage ; ou corrime maître de fa fortune ; 
ou comme fils de famille ; ou confiant le 
mariage, comme adminifirant feu1 le-mo- 
bilier de fon rnéïiage. Sous le premier po in~  
de-vue, tous les bienopo@dés par le mari, 
lorfqull fe marie , ou qi;l Iiii viennent de 
fes afcendailts après qu il eft' inarié , quand- 
même ceux-ci en auroienc hérité collat& 
a.lement , foot  fujets au. domire : on doit 

encore aj'outer que fi la femme a donne 
un don mobil à fon inari, & qu'il fe trouve 
en exence lorfidil décede . ou lorfa~i'e!le 
s'en féyxe , elfe y prend auffi doukre : 
art. II des Flacités. 

Si 'le fils en fe mariant a encore fer pe- 
se & mere 011 autres afcendanu , ou ils 
confentent i ion mariage, GD ils dg con; 
fentait pas. Au premier cas , la femme a 
hua i re  fur les Bierts des pere , mere & 
aieux de fon époux , quoiqu'ils l'aient 
furvécu , & ce, jufqu'à concurrence de la. 

' 

part qw'il auroit pu prendre en leur flic- 
cefion : mais ce que les afcendanta ac- 
quierent aprPs le décès du mari (leur fils, ) 
n'efi pas fufceptible du douaire de leur 
belle-fille. 

Au deuxieme cas , s'ils n'ont pas don- 
né leur appïol~ation au mariage, leur fille 
en loi , ne prend aucun douaire fils les hi- 
ritages de l e u  fucceffion que fon inari n'a 
point poiré&&. 

Quelquefois les pere & aïeul accordent 
i la femme un douaire plus fort que le . 
tiers de la part de leur fils ; alors la - 

veuve ne doit en prétendre que les arréra- 
ges échus de 1eurvivant;car après leur mort 
leurs héritiess ne peuvent êrre obligis 
qua payer les arrérages iiir le pied de 1% 
valeur du tiers jufte de cette part : art. 
2 7 3 de la Courun~c., & 7 5 du Kégleinenc 
d e  I 666. 

Si ce font d'es étrangers qui ont cau- 
tionné la  promeire di1 douaire faite par 1k 
mari, quoique la proineiTe excede le tiers 
des biens de ce dernier , ils font- obligés. 
cependant à faire valoir ce douaire jufqu'à 
concurrence de la quotité à. laq~idlc ils 
l'ont porré ; mais au cas d'infolvabilité de 
leiir part, les biens dii mari font exempts 
de tour ïecoiiïa; de la part de la femme : 
Courume, art. 372. Enfin , quand le 
douaire n'efi point refireint ail taiix que la 
Coutume- lui fixe , & qu'on en a déter-- 
min6 le reuena, q ~ x l l t  que foit par la fi te.  
la fmtunie im-nmobiliaiïa dik mari, 2bss 



t e  douaire ne peut jamais excéder le tiers; 
mais il y peut être inférieur : les conven- 
tions des parties dtrogeant à la loi com- 
mune , reglent le fort dc la femme. 

Le douaire peut ême demandé par elTe 
aux héritiers de fon mari, ou l f a  acqué- 
reurs ; mais les héritias . ne font obligés 
de donner douairc à la femme que fur la 
part qu'ils ont prifes en la fiicceGon de 
l'époux ; l'acquére~w a11 contraire doit 
payer la totalité du doiraire fur ion zc- 
quifitioti , fauf fon recours ~ L P S  les acqué- 
r e m  qui lui font poftérieurs. 

Enfin , le mari, durant foi1 mariage , 
peut ïacquitter des rentes fur fer hirita- 
ges , & ces ïacqiiits ne font pxs réputés 
conquêts à l'égard de la femme ; ils ope- 
rent feulement, à fon profit, la décharge 
du tiers des rentes racquittées: art, 296 
de là Coutume. 

Tels font Ica principes généraux , à 
l'égard de 11 natitre & de la quotité des 
Biens f~~ je t s  au douaire. 

LES diverfes efpeces di ces biens peu- 
vent néanmoins encore faire naître des 
perpkxités. Leu offices , par exemple, 
dont les maris font pourvus lors de leur 
mariage, font-ils fujets au douaire, fi 
le mari les a réiignCs avant foa décès, ou 
s'il les a laiifés tomber aux parties n- 
fiiellee du Prince ? L'affirmnive eik fans 
conteftation , &après YArsêt du 7 Dé- 
cembre I 628 , rapportk par Bafiiage fur 
l'article 367. - 

Il eit vrai que dansres &ux cas q~ic l'on 
vient d'indique~ , la femme ne peur exercer 
lCon douaire ni fix le Roi , qui a pouvoir 

a de conférer l'office à qui il'lui plaît , lorf- 
que celui qui en étoit pourvu ne fe l'eR 
pas confer& c4n.rcrnpliifant les conditions 
que le Soiive~ain lu i  W O ~ E  impof6e.s poiir 
+il devhr htrtditairc , 111 f ~ i r  le réfignx~ 
taire du mari ,, l'office -me  fais. confiri 
par le Roi, fur la dérnifim du tirrilaire , 
E I ' ~ ~ I E  pas &e hitepar hypotkpe .  Mis  

acco~d~ à, k. kmma zecaixpdc- Bià 

douaire qu'elle aliroit eu en l'office, fur les 
autres biens de fon ;poux : Arrêt du I z 
Juin .-I 660. 

On doit remarqiicr cependant que cette 
récompenfe n'eft due à la femme, fiiivant 
an Arrêt du I z Mars I 671 , que lorfquc 
Ja femme a renoncé i la: f'ccefioii de 
fon mari. 

Ce qu'on ne doit pas {tendre a11 cas 
où l'office auroir été fiippriiné par aiito- 
rité dir Prince ; car lx femme renoncaïite 
doit participer i une perte fur laquelle le 
mari n'a CU amcune influence: 

Quand on a die plus haut qiie la femme 
avoit 8oiiairc fur le &on mobil , il faut 
obfcrver à cet égard que c'eit autant 
qu'après le décès du mari, il ne fe trouve 
pas hypothéqui. i des créanciers , fuivant 
l'Arrêt du 16 Avril 1682 que l'on trouve 
dans le Cornmenraire ck Bafnage , article 
367 de la Csutumc. 

Le douaire n'eit' pas dfi fur les biens reti- 
rés par le mari à droit de fang , à moins 
que ces biens ne proviennent dc pere , 
merc ou aïeux, ou que des ainés s'abifienl- 
ncnt de clamer les ventes que leurs afcen-' 
dantfi ont faites, & qu'un puînt n'en fa% 
la clameur : car fi ces biens procedent dc 
parents collatéraux ; de mtme que la 
femme n'auroit rien fur les biens de cette 
efpece , échus par furneffion , d-e même 
il ne leur en efi rial dtt , lorfqw 1è maii 
en efi devenu propriétaire par la voie du 
retrait : les setrais fe reglent cornme les 
f ~ ~ c c e ~ ~ o i l s .  
La preuve d'r ce te  affertion refulte 

dàilleurs de cc que la femme a, douaire 
fiLw les fonds réunis a m  fiefs que. le niari 
poffédoit lors d e  fon maricuge, ou dont 
il a liérité de fes a'ieux. C'eit par 13 na-' 
ture des biens f w  lefquels le douairc doit 
fc lever , qdon fe détermine en ce cas ; 
le mGme principe d o i ~  donc conduire 

le cûa du retrait. 
Les bien3 en ligne dir~&e oa coIla-cC5- 

rde  ,. Csanrd claraés.par. un 3ari   an^^*- 



porent par la. clameur aux .biens qu'il 
poifede, provenants de l'une ou de l'au- 
tre de ces lignes , & doivent être con- 
5dérés comme en étant ilne dépendance. Il 
el1 vrai que l'article 203 de la Coutume 
contient une difpoiition expreife pour la 
r<union des confifcacions & autres ca- 
fualités aux fiefs , & qu'elle n'en otire 
pas une auffi formelle pour la réunion 
des fonds clamés ,' aux propres de la li- 
gne d'où ils procedent ; mais les Arti- 
cles 45 2 & 4s étant combinés l'un avec 
l'autre ,. paroi d ent ne laiffer aucun doute 
Sir l'opinion propofée. 

Le premier de ces articles n'accorde le 
droit de retrait qu'auxlignagers,& pour les 
biens de leur ligne ; & le fccond veut que 
l'héritage clamé ne foit point réputé ac- 
quêt, mais qu'il foit propre. Si donc le mari 
clame le bien de fes afcendants , c'efi un 
propre en ligne dire8e qui lui échet 
par le retrait ; & tout héritage échéant 
au  mari en ligne direlie confiant le ma- 
riage , eit fujet au douaire : Article 367 
de la Coutume. 

Par ilne parité de raifon , les donations 
faites au mari par fes afccndants , font 
fufceptibles de douaire : Pefilelle , Ar& 
ticle 380. 

Les bois de ha~te~futaie ne font paT- 
fiblea du douaire, qu'autant qu'ils pro- 
duifent un revenu ; les enfants,~ ont ce- 
pendant tiers coutumier ; parce que ce 
tiers leur appartient en propriété, au lieu 
que leur mere n'en a que l'ufufruit. 

Le douaire eit ii favorable , que par 
Arrêt du 17 Novembre 1690 , la f i~na-  
m e  du pere au contrat de mariage de 
fon fils, peut rendre les biens de la rnçre 
féparée civilement & qui n'a pas foufcrit 
le contrat, Siifceptibles de ce droit. 

Par un Arrêt du 6 Mars 1603 , que 
Béïault nous a confervé ,, une femme ob- 
tint douaire fur Mil fonds cédé par fon 
mari à fes freres puînés , pour  leu^ tenir 
&eu de provifion à vie. 

Tout ce qui ei€ réputkfait en fraude 
du douaire de la femme , efi profcrit par 
notre Turifprudence ; ainii on fixe ion 
douaire f ~ i r  la valeur du fonds ayant ap- 
partenu à Con mari lorfqu'il le remplace en 
un autre immeuble dont le revenu efi de, 
beaucoup inférieur ; mais il faut que la 
difproportion de revenu, foit telle qu'on 
puiife préfumer que le remplacement a eu 
pour but de frauder les droits de la femme: 
Arrêt du 28 Novembre 1699. 

C'efi pour prévenir les fraudes, que, - 
par l'Article 381 , la femme peut prendre 
douaire fur les fuccefions échues en li- 
gne disette à foi1 époux, quoiqu'il y ait 
renoncé , mais elle -efi fufceptible des 
charges de droit ; & on verra bientôt que 
ces charges fe bornent à celles contrac- 
tées par les afcendants avant leur confen- 
tement au mariage. En effet, avec le même 
foin que la Cour a pris pour empêcher 
les maris de faire préjudice au douaire de 
la femme, elle a pourvii , d'un autre côté, 
à ce qu'elle ne pût avoir fur les biens du 
mari rien au-delà du tiers de la valeur de 
feeâ biens. 

On a vu , il efl vrai, plus haut,'tquc h 
le mari amortit des rentes fur k s  hérita- 
gés , la femme y leee ion douaire dé- 
chargé defdites rentes , fuivant l'Article- 
396 ; ce qui a pour but de l'indemnifer 
de la perte qu'elle fait fur le mobilier de 
fon mari, où ceffant le racquit elle en se- 
trouveroit le capital, & y yourroit avoir 
part ; mais cpx1d.-le mari pour amortir 
les rentes qu'il doit, en crie de nouvelles, 
la femme eit tenue d'y contribuer $qu'A 
concurrence des ancienlxs : Arret du 4 
Mai I 682 , Bafnage. 

En 1687 , il s'éleva la quefiion de fa- 
voir fi la veuve du fils qui avoit furvécu 
Ion pere , & duquel le fils s'étoit porté 
héritier, pouvoit avoir douaire fur la fuc- 
cefion de fon pere en loi , dkcsdé avant 
fon mari ? 

Les uns pritendoient , foutcnus par 



f'aricienne Jurif@rudence, que la veuve 811 
$ils , en ce cas, ne devoit avoir que fon 
doitaire , qyi n'efi autre que le tiers de fes 
enfants, reduit au. tiers dk la part liéré- 
ditaire de fol1 mari , coiiSidkrée en l'état 
qu'elle étoit lors de l'échéance de la fut- 
cefiion de l'aieul. 

Les autres , que la veuve deroit avoir 
douaire fur la fucceilion da beau-pere , 
telle qu'elle fe trouvoit lorfq~ielle étoit 
o~ivcrte , aux termes de la noavelle Ju- 
rifprudence. 

ka Cour , vu le partage &es opinious, 
ayant eu recours à Sa Majefié pour qii'elle 
donnât réglemeat : par Arrêt du Confeil 
d'Etat du 30 Août de ladite année 1687 ,. 
il fut dit & ordonné que la yerrve duJils 
gui auroit firvécu f i n  pere , & qui s'en 
firoié portc' héritier , auroit douaire f i r  la 
JucceJion de fon beau-pere décédé avant 
f i n  mari, fiivent Pmcienne Jur~firudence. 

Il eit donc certain maintenant quelorf- 
qpe le pere confent au mariage de h n  
fils, que le pere meurt le premier , que 
le fils s'en porte héritier, le douaire de la 
femme du fib a11 cas de Gparation , ou de 
la veuvede ce fils renoncante à la fuccef- 
fion de îon mari , efi le tiers des biens 
que poKidoit le beau-pere lorîqu'il a ap- 
prouvé le maria~e , & que la femme doit 
avoir ce tiers en exemption des hypothe- 
ques contïaaées depuis par le beau-pere ; 
fon douaire ne s'étend conféquemment pas 
fiir les biens acquis par le beau - pere ,. 
ou qui lui font échus depuis le décès du fils. 

C e f i  la réflexion de l'Annotateur de 
Bhault , derniese édition, ze. vol. p. 25. 

I l  développe les 'notifs des deux opinions . 
fur la. préférence defquelles l'Arrêt d a  
Confeil Privé f ~ i t  rendu d'tinr maniere 
t r h  - intércifante ; nous ne nous difpen- 
ions qdà regret d'infèrer'en cet article.ra 
remarque ; mais elle ne peut plus être 
dnte i ian t  que de pure curiofité , pliifque- 
mutee les incertitudes font levees par 
h' Arrêt du- CodeiE Y sivk. 

Voici une eCpece fur laq~ielleil ne ya- 
roît exifter aucune dicifion. Un pere don- 
ne un fonds à fol1 fils , & il déclare par 
le contrat, donner en faveur de mariage. 
Ce fils , avant de fe marier , a fait des 
dettes ; il mewt : fa veuve doit-elle avoir 
Con douaire en exemption des dettes de 
fon mari, le don di1 pere n'ayant été fait 
qu'en confidération du mariage? 

La négative nous paroît démontrée. 
11 n'y a pas de loi qui prive un fils de 

famille majeur , de la liberté de contrac- 
ter à fon propre préjudice. 

Ses obligations font valables , pourvu 
que fon tiers coutumier y foit refpe&é. 
Dans l'efpece propofée, fi le pere hérite 
dc fon fils , il doit inconteltablement ac- 
quitter fes dettes jofqu'à concurrence de 
ce dont il l'a avancé ; le fils a donc pli 
s'obliger. Si le pere fut mort le pre-' 
mier , fans avoir fait aucun avancement à 
fon fils , fa veuve ne polirroita difputeï 
aux créanciers de h n  époux leur droit 
de préférence ; ainfi ce feroit uniquement 
parce qiie le beau-pere de cette femme 
auroit donné en faveuk du mariage, 
qu'elle feroit préférable aux créanciers du 
fils. 

Mais ces termes , cnfavew de mariage, 
emportent-ils avec eux l'idée ci11 détri- 
ment d'un tiers ? 011 plutôt n'efi-il pas 
fenfible que le pere ne s'efi fervi de ces 
mots, que pour attener que ceifant le ma- 
riage, 11 n'auroit pas donné? 

Or s'il n'y eût pas eu de mariage, ni con- 
Gquemment de don, le droit des créan- 
ciers n'auroit cté que diRérC ; l'avdnce- 
ment de f~~ccefiion n'opere donc rieri au- 
tre cliofe, finon la difpofition par avance 
d&. chofes comme elles auroient été ré- 
gl$es à la mort dii'donateur , s'il eût fur- 
vécu Ie donataire. Et comme, fi le pere Mc 
décédé avant Con fils , les créanciers au- 
soient préféré 1:. veuve de ce dernier, ils 
doivent aiifi la préffrer dans le cas en. 
que&on,: La propofition contraire , t a -  
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droit faire revivre les avantages ex- rieurs à la femme, ou qu'elle efi la prd. 
ceffifs que Jiiitinien accorda aux femmes miere créanciere. Si elle eit- premie~e 
par la loi a$duis, au Code , & par fa crCaiicicre , nulle difficulté que foon 
Wovelle 97. douaire doit lui être délivré en effence , 

L'efprit de cette loi efi diamétralement & que l'adjiidication des biens grévés du. 
opyofé à celui de notre Coutume : elle douaire , ne peut être faite qu'à la charge 
veut que la femme ne prenne douaire que de le fournir. 
fui- ce qui appartient lkgitimement i ion Si la femme eit préférée par quelques 
mari , lors du mariage ; les héritages que créanciers, en prenant fon tiers en effence 
ce mari recoit par avancement de iuccef- fur les biens décrétks , elle efi tenue du 
fion Iiii appartiennent propriétairement, paiement du tiers des dettes qui la pré- 
il efi vrai ; mais *à la déduaion des dettes ferent , & donner caution de faire paTerles 
dont il eB chargé au moment où cette deux'aiitres tiers en exemption des frais 
propriété Ici efi tratifmife. di1 décret; faute par elle de ce faire , elle 

2". La femme peut exiger ion douairé eit évincée ,- faiif à elle à prendre ion 
s u  cas de décrec ou de féparation , douaire en argent. Aiiifi jugé par deux 
celui de mort de h n  mari , f'oit qu'elle Arrêts , l'un du I 6 Mars 1-65 5 , l'amre 
sen porte hirititre ou rer?once à fa fiic- du 31 Juillet 1663. - 
ceilio:~ , & foit aufi que la mok du mari De  l à ,  il réculte que la Èemrne étant 
foit naturelle ou civile ; & elle l'a encore oppofante à uii décret pourfuivi par 1x1 
durant une loilguc abfencc de la part dc cïéancier qui la précede, elle doit con- 
fou '1 e 'y ouu. tribuer aux frais de ces pourfuites , & 
. Xais dzns tous ces cas Ies arrérages qu'au contraire elle n'en doit rien fi ion 

dii douaire ne font dtis que du jour où il douaire eit antérieur i la dette du dé- 
eit dezmdé,  à moins qu'il ne foit autre- c r h n t .  , 
ment convenu par le contrat de mariage : La demande du douaire fuffit étant faite 
Article 368 de la Coutume. I l  ne faut par une fimplc fommation ; cette fomma- 
pas conclure de 11 qu'une femme mariie tion empêche la prefcription des arïé- 
iàns contrat écrit, n'ait pas douaire ; il rages jufqu'à 29 ans. 
l u i  en dû de droit, elle ne peut en erre Si , par le contrat de maria., il e l t  dit 
privée que par une renonciation expreiTc que le douaire fera dû fans qu il foit be- 
& écrite lors de fon mariage. . Soin d'en former la demande , la veuve elt 

Que la féparation donne ouverture i la djfpenfée d'ufer de la voie de fommation 
deinande en douaire ; c'cfi ce qui a é t i  dé- par un Sergent. En i 626, il s'éleva une 
cidé par Arrêt d~ 29 Novembre I 660, difficulté ; il s'agiffoit de favoir fi la veuve 
eu faveur de Mai-ie de Caux, contre Pierre du fils qui avoit dcmandé douaire fur les 
de Rouvres ion mari : Bafnage, Arc. 365. biens de la fiiccefioa de ion défunt mari 

Par une h i te  néceffaise de cette doc- étoit obligée de réitérer fa .demande aprts 
nine , le douaire efi dû lorfque les biens la mort de fon beau-pere pour fon douai- 
du mari font décrétés ; car le décret resd re fur les biens de ce dernier. 
indifpenfable la féparation de biens des Par Arrêt du 8 Février 1628 , il fut 
deux époux , puiîque la, femme eit oljli- déridé que la f~icceffion du mari & celle 
oée de veiller elle-mtme à la conlésva- du beau-pere de la femme ne faifoient a. tlon de fes droits. On doit obferver ce- qu'une feule h même fuccefion ; & en 
peadant à l'égard du décret, qu'il y a -des conféquence on accorda les arrérages du 
créailcier-ç hyyotli~caires du mari anté- douaire fur les deux îuccefions, du jour 

ds 
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de la demande formée apr& le décEs du 
fils. 

Lc douaire efi acquis, tous les Auteurs 
en conviennent, par la mort civile comme 
par la mort naturelle ;mais eit-il dl1 quand - 
le crime du mari a précédé le mariage ? 
L'Arr$r du x 7 A o k .  I 65 q, , cité par Baf- 
aage , chapitre 1 3 du Trnitédes Npothe- 
ques, doit faire penfes qu'il eit dG fi la 
femme étoit dans la boi~ile-foi, c'eit-à-diie 
fi la plaiilte contre le coupable, lors de îon 
mariage, n'étoit pas publique, & fi fes 
biens n'étoient pas'annotés. 

On faifira mieux les motifs qui, lors de 
cet Arrêt , détesininerent la Cour , en le 
rapportant dans les mêmes termes de 
l'Auteur, que par l'extrait que l'on en 
donneroit. 

Le 27 Novembre I 65 I , la Demoifelle 
veuve du. fieur de Maifons , fut étranglée 
par les enfants de fon mari , à la com- 
plicité de plufieurs autres , & enfuite por- 
tée dans un étang, pour faire croire qu'elle 
s'y étoit précipitée. Le lendemain , les 
Officiersdu Font-1'Evêque s'y 6tant tranf- 
portés, fur lerapport qui leur en fut fait, 
ils dreirerent leur Procès-verbal de l'état de 
ce corps. Il eit confiant que le foupçon de 
cet homicide ne tomba point fiir les véri- 
tables coupables ; au contraire , ils vi- 
voient dans une entiere féciirité de leur 
crime, & fe flattoient qu'ils demcureroient 
Impunis ;' fur-tout Jean de Maifons agif- 
foit avec tant de fécurité de fa conf- 
cience , qu'il contraaa publiquement ma- 
riage avec demoifelle Marguerite Cheron, 
depuis femme de l'appellant , Q avec 
toutes les formes requifes , le I 5 d'A- 
vril 165 S ; mais comme il etoit mauvais 
ménager, fa femme f i ~ t  obligée d'obtenir 
des lettres .de féparation civile qui furent 
entérinées ; & en conféquence , les lots 
de ion bien ayant été faits, elle fut en- 
voyée en pofieflion. de l'un d'iceux , au 
mois de Janvier I 65 3. 

Jufqdaiors il lie tomba pas ie moin- 
Tome 1. 

dre foupqon Tuï Ia perfoiine de ce mari ; 
& ce fut feulement en 1654 que fur 
quelques préfomptions , il y eut décret 
de prife-de-corps contre lui; 8- n'ayant 
point comparu, par Arrêt du  20 AoUt 
1654., il fut condamné à mort par con- 

-. tumace. Toutes les Parties convenoient 
qne l'infiru&ioc entiei-e du procès avoic 
été faite à la requifition du procureur 
du Ro i ,  & que l'intimé ne s'étoit rendu 
partie que le 17 Août 1654 , c'efi-à-dire 
trois jours avant l'Arrêt. 

Ce inalheureiix n'ayant pu fe cacher 
aux yeux de la Juitice , r e p t  enfin le 
châtiment de fes crimes. Le Receveur des 
Amendes ayant fait faifir tous fes bieiis, 
& comprjs dans cette faifie les fruits du 
douaire de fa femme ; elle en obtint 
main-levée, par Ordonnance de M. ALI- 
ber, Confeiller-CommiiCaire. Depuis l'In- 
timé s'étant rendu appellant de Sentéri- 
nement des lettres de féparation , & de 
la Sentence qui l'envoyoit en poffelfion 
de ion lot à douaire, par Arrêt du 29 
de Mai I 664 , la Cour, fur l'entérine- 
ment des lettres de fiparatioa , déclara 
l'Intimé non-recevable à fon appel ; & fur 
la choiiie des lots on ordonna qu'il fe- 
ïoit procédé à faire nouveaux partages 
pour en être choifi deux par les 'créan- 
ciers , & cependant que la veuve auroit ' 

la jouifiance du fecond lot , juîqu'au jour 
de Noel prochain, & qu'on lui rendroie 
les augmentations qiiielle avoit faites fur 
{on 'lot. 

Suivant cet Arrêt, il faut tenir que 
le crime 'commis avant le mariage , 
( mais dont le mari n'étoit pas encore 
Soup$onné ) n'exclut poiix la femme qui 
étoit en bonne foi d'avoir un douaire f ~ i r  
les biens de fon époux, & que l'liypo- 
theque des intérêts ne commencent point 

. du jour du délit, au prijudice de ceux 
qui ont contraaé de bonne foi avec le 
couoable. 

~ \ ~ u i s , c e t t e  méme fcmmes'étatit prifen- 
R r r r  



fée àl'ordredes deniers provenants du. dé- 
cret des biens de Son premier mari ,,pour 
Ctre colloquée de fa dot, le iieur d Heu- 
dreville foutint encore que les intérêts 
devoient être payés auparavant ; & le 
Juge avoit ordonné qu'il feroit colloqd 
dii jour de la plainte. 'Sur l'appel, cette 
femme diioit que le Juge avoit voulu 
couvrir ion injuilice, p.ar l'ambiguité des 
termes de fa prononciation , ayant or- 
donné que le iiew d'Heudrevil1.e feroit 
payé du jour de fa plainte , bien qu'il 
n'en eût point donno , & que les infor- 
mations euRe~it été faites d'office, & 
qu'il ne fe G t  déclaré pmie  que crois 
jours avant la condaimmion ; que ce n'é- 
soit donc que de ce jour -là feulement 
que ion hypotheqiie pouvoit naître , ne 
pouvant fe prévaloir des informations 
faites d'office , puifqn'elles n'étaient point 
faites contre fon mari, & qu'en ce temps-là 
on n'avoit pas le moindre f o ~ i p p n  con- 
gre lui ; que cette quefiion avoit érC dé- 
cidée par l'Arrêt pour le douaire, & 
qu'en tout cas, le iieur d'Heudreville ne 
poiivoit avoir hypothque que du jour 
que de Maiions avoit été décrété de 
pïik - de - corps ; ce qui n'avoit été fait 
qu7qr&s ion mariage. Baï Arrêt du 9 Dé- 
cembre 2666 , la préférence fut adjugée 
a la veuve. 

3": Quelque favora7ole qne foit le 
douaire , il y a cependane- des circonf- 
tances où- la  femme en efi privée. 

Article ABSENCE , on a indiqué les 
motifs qui pouvoient difpenfer les liéri- 
tiers de le payer , lorfqzie 1s. femme n'a: 
voit pas aAilté foi1 mari dans les dcr- 
aiers infiants de fa maladie morreile , 
conformément aux difpolirions des Ai- 
ricles 376 & 377 de la Coutume ; & 
en l'article ADULTERE, il a été obfeïvé 
que ce crime donne lieu A la- privaaion 
du douaire. 

Mais il ne faut pas mettre ;LI nom- 
bre des adiilteres, la femme qui k re-, 

marie dans iin temps prochain di1 décés 
de fon mari, & qui met ail monde un 
enfant prématurément , aprks fon fecond 
mwiage : nousavons un Arrêt du 6 Février 
r 65 2 ,qui accorda douaire à une femme 
mariée quatre mois aprh  être veuve , 8s 
qui étoit accouchée cinq mois après s'9rre 
remariée. Voyez les notes fur Bérault , der- 
nicre édition , art. 377 de la  Coutume, 

Lorfqu'il n'eit plas évident , comme 
lors de l'Arrêt de I 5 94 , rapporté par 
Béraiilt fur l'Article précité ,,que l'en- 
fant , dont la femme remariee accou- 
che, efi de fon premier mari , on ne 
peut lui imputer que de l'imprudence, 
& ilon un crime. 11 étoit poi5ble en 
l'efpece de l'Arrêt de $ 5  2 , que l'enfant 
fût le fruit. légitime des fecondes no- 
ces ; & dans le doute de cette légiti- 
mité, les enfants du premier mari qui 
difptitoient le douaire à leur propre mere, 
c'efi-à-dire un iimple ufufsuit , étoient 
bien défavorables ; leur cupidité devoit- 
elle être autorifée à la déshonorer ? 

Le Décembre 16$9 , il 5.1t rend11 
un autre Arrêt,  contre des collatéraux ' 

qui  offroiem prouver qdune veiive s'é- 
toit conduite impudiquement , & avoit 
fait un con:rat de mariage avec non fe- 
cond époux dans l'an de la mort du pre- 
mier ; d'où il paroît juile de conclure 
que la femme ne perd fon douaire que 
lorfque fes déréglements la déslionorent , 
& que ce déshonneur rejaillit fix la fû- 
milie du premier mari. 0 s  , quand une vie 
licentieufe ,, avec un homme de fa con-. 
dition, la détermine au mariage ; quand 
il eft préf'umable que cet homme a pu. 
devenir le pere de l'enfant né après les 
fecondes noces contrattées ,: les impru- 
dences de la femme répares , on doit 
les oublier.- Les fecoildes noces ne font 
pas un crime : S. Paul les, tolere. II 
n'y a pas dg temps p~efcrit à la nécciIité 
où une femme peut êrre de fubir ce noir- 
veau joug; s'yfiüfrcire .feraie le mieux: 



mais les loix humaines ne punirent point 
les imperfeCtions ; elles-niêines n'en îont 
.point exemptes. 

La femme peut niéme n'avoir pas de 
douaire, quelqu'irreprochables que foient 

. fes mœurs : cela arrive par'exemple , 
îorfqu'e celui qui devoit une rente au 
mari, lors du mariage, la lui a depuis 
racquittée. L'article 76 des Placités le 
décide en termes exprès. 

Décifion équitable : il efi de la nature 
des rentes que le d4biteur puiife s'en 
libérer à fa conimodité ; la femme q u i  
ne peut ignbrer ce droir du débiteur des 
remes, ne peut donc que s'imputer la 
perte qu'elle fait, quand elles b a t  rem- 
bourfées à ion mari, puifqu'elle avoit la 
faculté, fiiivant cet article 76 ,  de faire 
défenfes à ce débiteur de fe libérer à fon 
infii. La femme , quoiq~ie fous puiKmce 
de mari, a en effet le droit de fe faire 
autorifer par Jufiice , au refus de ce der 
nier, à agir pour la confervation de les 
biens ; le débiteur ne peut fe plaindre de 
ces défenfes , puifque fi le mari ne lui 
donne pas caution ou remplacement, le 
capital des rentes peut être configné , au 
moyen de quoi , l'intérêt n'a plus de cours. 

I l  fembleroit que l'Article du Rénle- 

t e  premier eB du IO Mars 1688 :il ad- 
juge douaire ?i la femme fur une fornine 
de deniers à laquelle avoit été évaluee la 
moitié d'un oflice dont le frere de Ton 
mari avoit été pourvu en vertu de la pro- 
curation ad rejgnnndum de fon p u e ,  & 
fur L;ze autre fomme jugée au prof t de foti 
mari depuis fon mariage , pour domma- 
ges & intér8ts d'évi8ion , contre Ia cau- 
tion d'un contrat de fieffe fait au pere da 
mari avant le mariage de fon fils, & q u i  
ne fut annullé qu'apriss le décès du yere. / 

Le motif de cet Arrêt,  que M. Roup- 
ne1 de cheriilly cite en fes notes fiir Pef- 
nelle, Article 367 de la Coutume, fut 
que chacun des enfants ,- par le décès du 
pere commun , étoit h f i  de d r o i ~  de la 
moitié des corps l~érdditaires , malgré i'a- 
vancemect f ~ i t  à i'uii d'eux, & qu'on nc 
peut confidérer la moitié d'une fiefFe dont 
le yere &oit faifi lors de fa mort , comme 
un meuble à l'égard de la femme. 

Le fecond Arrêt efi du I ". Avril I 667. 
I l  accorde douaire fiir les deniers des ren- 
tes racl~etées pendant la minorité du ma- 
r i ,  & dont le tuteur n'avoit pas fait d'em- . 
ploi , à la femme qui avoit époufé üe 
mari lorfqu'il étoit niineur. 
. Par le koifieme. du 8 Août 1600 . le 

ment feroit conthire à l'Article aob de ,'douaire fut adiiizé à la femme hir 'les 
la  Coutume, qui veut que la femme ait 
aécompenfe fur les biens du mari, du 

, racquit fait entre fes mains., des rentes 
' 3 lui appartenantes Lors des époufailles ; 
mais cet Article de Coutume fupyofe 
que le mari a des fonds capables de ré- 
pondre di1 rembourfement des rentes ; & 
le Réglement n'a trait qu'au mari qui ne 
laiffe aucuns fonds, fur lefquels le rem- 

! placement peut fe faire. 
4.'. La femme peut avoir douaire fur 

un iimple ufufruit , aiaii que fur une 
hmme mobiliaire. 

' Nous avons divers Arrêts à cet égard; 
bornons-nous aux fuivants : ils fuffifent 
pour la décifion de toutes les efpeces. 

deniers du raih; fait d'une rente du 
propre de fon mari, durant la minorité 
de ce dernier , quoique le mariage eût 
été célébré après fa majorité , mais 
avant la rendition de compte de tu- 
tele. 

Le quatrieme efi ainfi rapporté p a r  
1'Annotateur de Bérault , fur l'Article 
367 de la Coutume. 

Adrien de Livet , Gentilhomme ,, qui 
poirédoit 7 à Sooo liv. de rente , etant 
veuf, & n'ayant qu'un fils nommé Jac- 
ques , il le maria ; & par le contrat de 
mariage, Adrien de Livet i'a~anca de 
2000 liv. de rente ; en outre il s'obligea 
dc lui garder le refie de fes biens , 6e 

R r r r  2 



s'interdit le pouvoir de les aliéner ni hy- 
pothéquer, ie réfervant Sedenient la li- 
berté de difpofer d'une fomme de 10,000 

iiv. : le contrat de mariage fut inii- 
nué. 

Quclque temps apris, le fieur de Li- 
vet p i T à  lui-même à de fecondes noces 
avec la demoifelle Defcliamps, de laquelle 
i l  reconnut avoir requ ~ o , o o o  liv. : c'é- 
toit la même foinme dont il s'étoit ré- 
iervé la liberté de difpofer par le con- 

, trat de mariage de Con fils. 
Adrien de Livet pese étant décédé, 

la demoifelle Defchamps , fa veuve, con- 
vola à fon t o m ,  elle époiiià le lieur de 
Graveron. 

Le fieur de Graveron mit en atlion Jac- 
ques de Livet, Seigneur de Barville, pour 
le faire condafier en la, sépétition des 
ro,ooo liv. de dot qu'Adrien de Livet 
ion pere- auoit reconnu avoir pecus ; en- 
fernble pour ltii demander douaire tant 
fur les biens dont il l'avoit avaiicé , que 
(us ceiix dont il Sé to i~  interdit l a  faculté 
d'aliéner. 

Le fieus de Earvilk fe défendit, pré- 
t e~dan t  , IO. que fon pere n'avoit pu par 
une difpofition , ou plut& par one fauifè 
seconnoifTance d'avoir recu ~ o , o o o  liv. , 
hyporhéquer un bien donr il ne s'étoic 
récervé que l'ufufririt. 2'. Que la dame de 
Graveron ne pouvoit avoir douaire fur 
les 2,000 liv. de rente dont il avoit été 
avancé par fon contrat de mariage , p:iiC 
que fon pere n'en étoit plris fafi lorf- 
qu'il avoit époufé la denioifelle Def- 
champs. 

Enfin que la dsme de Grave~oti nc pou- 
* voit demander douaire, même D LIS Irs biens 

dont fon pere étoit faiii loïfqii'il l'avoit 
époufée , paice qu'au moyen de la pro- 
mefG portée w contrat desmariage de Sen 
fils , dnement infiiiué , .le fieus de Livet 
pere n'avoit plus qdcn uîuiïuit ; q,u'un 
mari ne peut pas donner douaire a fa 
ferwe * f a  un ufufxuit , pifque ç.e feïoib. 

uii ufi~friiit , & qiie dis que l'ufufruit périt 
par la mort de l'ufufr.uitier , il n'efi pas 
pofible que l'ufufruit de cet uf~ifruit puire 
iiibfiiter après lui. 

Le fieur de Graveron répondoit , que 
fi fd  femme avoit eii des enfants avec le . 

lieur de Livet , ni l'avancement de 2,000 

liv. de rence , ni la promeife de garder fa 
fiiccelbii nlaiwoient pli avoir d'effet , au 
moyen de quoi elle auroit et1 fa. dot & 
foi1 douaire à prendre fur rour le bien de. 
fon mari. Ainfi à plus forte raifon doit- 
elle prendre fa dot fbr la fomme don? 
fon inasi s'&oit: ïéfe~vé la liberté de 
difl>ofer. 

Elle doit: également avoir fon douaiïe 
fiir ces mêmes biens , parce que l'avan- 
cement fait au fils , Bz la yromeiTe qiie 
ion pere lui a faite de lui garder le seite 
de fa Cuccefioii, ne peut être obje8ée 
qu'à des étrangers auxquels iln'auroit pu 
hypothéquer ces mGmes biens ,. & non à 

. une feconde femme i laquelle il. faut ga- 
ger douaire ; $utrement un pere , pour 
avoir voulu du bien à ion fils, ne pourroit 
plus fe remarier, parce qu'il ne trouveroit 
pas de femme qui voulût l'époufer fans 
doliaire. 

La premiere quefiion par rapport à Ia 
rép6tition des 10,000 liv. de dot, ne fit 
aucune efpece de dificalté, ail moyen de la 
rélèrve faite par le pere dans le contrat 
de mariage de fon fils ; mais il s'en 
trouva davantage à l'égard di1 douaire. 

Par lIArrêt , il-fut dit que la veiive 
ïempoi'ieeroit fa dot de ~ o , o o o  liv.,& qu'el- 
le auroit douaire fur les biens dont fon 
mari étoit faifi lors de fon mariage, mal- 
gré la. promeffe faite par le pere à fon 
fils ; mais on l'évinça de fa demande fui 
k s  2,060 !iv..derente dont le fils avoit été 
avancd. 

Le cinquieme Assêrinterviirt t n  l'efpeca 
fi~ivante. Le fieur de Mainteterme étang: 
gascon, avoit doilné la terre deMennwak,. 
d ~ n t  il.ét.oi~ Se igne~ '~r .~ ,a .~a lc~~&c MMaibatc- 



termè fon neveu , dès I'aniiée 1648 ; mais 
il s'en étoit réfervé l'ufufruit & faculté 
de difpofer d'une fomine de 15,000 liv. 
f ~ i r  l'objet donné ; de liqiielle fomme , 
difoit l'a&e , il fe rifervoit la propriété 
pour en difporer ainii qu'il aviferoit ,bien. 
Plufieurs années après cette donation , le 
Iieur de Menneval, âgéde 78 ails , époufa 
une jeune filk ilommée Francoife - Marie 
Damet, à laquelle il gagea douaire fur 
tous fes bieiis. 

Un an ou deux aprks le mariage, le 
fie.ur de Menneval décéda; fa veuve éyoufa 
en fecondes noces M. de Perdreg , Con- 
leilles au Yarlement de Bretagne. Il s'é- 
leva différentes q d î i o l l ~  entre M. de Per- 
drey & Céfar de Gt-ofourdy , Ecriyer , 
qui avoit epoiifé la fille du fieur de Main- 
tetertne , donataire , & entr'autres celles 
de favoiï, IO. ii Madame de Perdrey au- 
roit un douaire ; 2'. en quoi il confif- 
creroit. 

M. de Perdrey préren&t que Nadame 
fon époufe devoit avoir les I 7,000 liv. en 
entier, pour la ïécompenfe du douaire 
qu'elle auroit dû avoir fur la terre de 
Menneval, ou tout a1.i moins le tiers, fur le 
fondement que le fieur de Mainteterme en 
&oit reité propriétaire; qu'elle devrait en 
avoir la totalité , parce que le fieur de Men- 
neval en étoit faiii lors de foi1 inariage,qu'il 
y faifoit tenir les plaids & gages-pleges , 
& qu'il étoit même refié faifi de la grofTe 
du contrat de donation ; qu'nu moins elle 
devoit en avoir le tiers, parce qu'il avoit 
pu hypotli6quer cette fomme , .& qu'die 
auroit même pu être confifquée iiir lui. 

Le Geur de Grofourdy foutenoit au 
contraire. que Madame de Ferdrev ne 

des plaids & gages-pleges , c'étoit parce 
qu'il s'en étoit réfervé l'iifufruit ; mais 
que ii'ayant poillt deniandé la fomnx de 
I 5,000 liv. al1 donataire, ion droit étoit 
reité caduc. 

Le Juge de Bernay évinca Madame de 
Perdrey de fon douaire fur la terre de 
Menneval , & lui adjugea le tiers des 
I 5 ,oooliv., qui fr,t réglé au denier 20,  à 
250 liv. de revenu, polis en jouir en uiù- 
fruit. 

M. de Perdrey appella de la  Sentence, 
parce qu'on ne lui avoit pas donné l'u- 
fufruit de toute la fomme ; & le fieur de 
Grofourdy en apyella également , en ce 
q~i'on en avoit accordé le tiers à M. de 
Y erdrey. 

Par l'Arrêt, la Sentence fut confirmée. 
5".  La veuve a l'option en général de 

prendre fa dot avant ion douaire, ou ion 
douaire avant fa dot fur les biens de fon 
mari, felon que l'un ou l'autre Iiiieit pltis 
avantageux ; mais afin qu'elle jouifie de la 
faculté de prendre fa dot avant ion douai- 
re , il faut que fon contrat ait été reconnu 
avant la célébration du mariage : Article 
70 des Placités. Car 6 le contrar n'é- 
toit pas recoiinri , le douaire marcheroic 
avant la dot. On doit cependant s'atrncher 
à quelqi-ies difiinCtions pour faire une j u f k  
applic2tion de cet Article ; car la qiicfi 
tion de la préfirence du douaire fur 1s 
dot ,  pcm s'élever ou entre la femme &- 
les héritiers de foi~ mari, oc entre la fcix- 
me Pr les créanciers de fon époux ; ou 
entr'elle & fes enfants ; ou entre ces en- 
fants & les créanciers de leur mere , oii 
entre les créanciers eux - mêmes : & les 
d-écifions . fuivant ces diverles circonfian- 

, A 

pouvoit avoir aucun doilaire f~irles r ioooxces, doivknt érre différentes (I).. 
liv. , parce que ce n'étoit qu'une fimple Au premier cas , lorfque la femme de- 
faculte que le fieur de Menneval s'troit mande aux héritiers du mari.fes dot & 
réfervéc ; que fi le lieur de Menneval étoit douaire , le douaire , iiiivant, Bérault en 
refié datis fa terre , ç'il avoit fait renir fon Commentaire de l'Article 365 , ~13: 

g (?), Bafnage., Tr. des.Hypot., p, 43. dcrnierr, édition, ch. 1 3 ~  ?art, I. a. wlr- 

- 



préfbrable à, la dot , c'eft-à-dire qu'il eR le 22 d'Aoht 1628 ; auifi conformémeni 
pris fur l'entiere fucceffion , & que la dot ces Arrêts, .il a été décidé par l'Article 
fe leve fur Les deux tiers qui reviennent 69 du Réglement de 1666, que l e  douaire 
aux héritiers : la rairoll efi que la femme elfpris fur i'entiere ficce$on , CiI Zn dot 
doit avoir pour fon douaire le tiers entier f i r  ce pi revient- à l'héritier aprCs la 
des biens que fonmari poffedoit lors de Son drJfrarSion du douaire, pourvu qu'il y ai8 
mariage ; que fi le douaire contribuoit au conjgnation a2uelZe de Ia dot. / 

remploi de la dot r c p e  p3r fon mari , elle ' 11 h ~ i t  obferver en piTant que ces der- 
auroit moins que le tiers ; & m2me il nieres paroles (pourvu qu'il y ait confi- 
pourrait arriver que la dot fe monteroit gnation arSrreZZe de la d o t ) ,  ne doivent pas 
à une fomme fi confidérable,. que le tiers s'entendre comme fi le douaire n'étoit pris 
defiillé pour le douaire , feroit confumé ; avant la dot, que quand elle a bté aAuel- 
& il en arriveroit encore cette abfurdité, lement confignée. Si c'étoit le fens de 
que bien que le tiers appartienne entié- ces paroles, elles ne feroient pas vérita- 
rement aux enfants, &qu'il ne puiife rouf, bles , parce qiie, foit qu'il y ait configna- 
fris aucune diminutiuii , ni être engagé tion aauelle, ou qu'il n'y en ait point, 
par le pere; le pere pourroit néanmoins les cela ne cade  aucuiie différence : on ne 
en fruflrer en tout on en partie, en difi- pouïroit a u 6  les appuyer par aucune , 
pant les deniers dotaux de iâ femme qu'il raifon ; car pourquoi la dot pafferoit- 
awoit recus. Aufi par Arrèt du mois elle devant le douaire, quand il y a confi- 
d'Août 1629 , au rapport de M. Mallet, gnation aauelle , plutôt que quand il n'y 
entre le fieiir de Chantelou - Halé & la ena point.! Ali contraire , le douaire de- 
femme du nommé Gaumont , il fut jugé vroit être pris plutôt apresla dot,  lorfqu'il 
que le douaire feroit levé le premier , & y aconfignation aauelle. En ce cas, en ef- 
que la dot feroit ïepïife fur les deux au- fet ,  les propres du mari en font chargés; 
tres tiers. & quand il n'y en a point , 'la dot elt prifc 

Ce que I'on oppofe au contraire, ne doit fur les acquêts & ftir les meubles. 
faire aucune 'imprefion. L'on dit que la Pour donner le véritable fens de ces pa- 
dot efl confignée par le contrat de ma- roles, il faut obfcrver qu'elles n'ont pas 
riase ; qu'elle a con hypotheque dès ce leiir relation, ni  leur liaifon avec celles 
temps-là , puifqu'elle précede dans l'or- qui précedent immediatement , uprés Ia 
dre du temps, le douaire n'étant acquis que dij'?ra&'on du douaire ; mais à ces termes 
par la confommation du mariage ; mais précédents, la dcr eJ p r i !  fir ce gui re- 
on répond que tous les aites du mariage vient à Yh4ritier ; & l'intention de là Cour 
ne fe rapportant qu'à Uile même fin , 11s a été qu'après le douaire levéfiir l'entiere 
ne font réputés qu'un même contrat, qui fiiccefiion , la dot doit être prife f i ~ r  ce 
n'efi cenfé parfaic que quand tous les aaes qui relie à l'héritier , pourvu qu'il y ait 
néceiTaiïes pour la perfeAion du mariage confignation aCtuelle; parce que quand il 
ont été accomplis. Or le douaire &nt ac- n'y a point configtiation a&ielle, la dot: 
cordé à la femme par un don mutuel &* ne doit point etre prife fur les propres, 
réciproque, au lieu de la dot & du don mais fur les acquêts & fur les meubles 
mobil ,il n'efi pas raifonnable que le douai- laiflés par le mari. O r ,  pour comprendre 
se en foit diminué ; & cela a été encore plus aisément l'inrention de la Cour , il 
jugé entre Adrienne le Gris , dame d'Ef- faut concevoir el1 ces termes cet Article 
chaufour , dame Geiievieve Duval Pou- 69 du Réglement de 1666 , l e  douaire e~? 
t ~ l ,  & M, le Procureur-Général du Roi, pris fir Zentiere ficce#on ; G après Ce . 
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sliflrac7ion du douaire , la dot Sera p r i '  
Jur ce gui revient à Phc'ritier , pourvu qu'il 
y ait conJig-nation ac?uelZe de la dot. 

De cette maniere , il efl manifefie qu'il 
n'eft parlé de la confignation a8uelle, 
qu'à ca~ife qu'il étoit dit qu'elle feroit 
prife fiir la part de l'héritier ; ce qui ne 
purso i t  pas être, s'il n'y avoit une con- 
fignation a&~ielle de la do t ,  pnce que 
ceRant cecce confignation actuelle , la 
femme qui prcnd part aux meubles & aux 
acquêts de fon mari, efi tenue de contri- 

- buer au remploi de fa dot, à proportion 
de ce qu'elle prend aux meubles & ac- 
quêts ;, à quoi elle ii'efl point contribua- 
ble , lorfque fa dot a été aCtuellemenc 
corifignée fur les biens de foi1 nrari. 

En fecond lieu, la quefiion de la préfé- 
rence entre le douaire & la dot ,  peut être 
formée entre la veuve & les cr6ancielrs ; 
ceux-ci fuutenaiit que la dot doit être levée 
& colloquée en ordre avant le douaire, afin . 
que la femme foit tenue d.'y contribuer. 
Cette difficulté fut décidée en la, Cham- 
bre des Enquêtes. au rapport de M. Sa 
let , le I 3 de Juillet 1647. Sur ce fait, 
les immeubles du fieiir de la Prairie ayant 
kt6 faifis réellement , la femme forma fou 
oppofition powr avoir fol1 douaire fur 
tous les biens dont elle avoit trouvé fon 
mari faifi , & pour emporter fa dot îur les 
deux autres tiers.; ce qui lui fut accordé : 
dont Antoine Sacle , Ecuyer , fieur du 
Saux , crémcier du mari, ayant appel16 
2t la Cour ; il difoit pour moyens d'aypei 
qdà l'égara des héritiers , la femme yre- 
noit Ion douaire avant fa dot, afin que ce 
ziers defiiné pour la légit;,me des enfants, 
ne fit pas ci-.argé du paiement di- f2. dot ; 
mais que quaiid la queitioii s'offroit entre 
h femme & les créanciers, & que les 
biens du mari étoient Calfis.& vendus par 
décret ; en ce cas ,.comme il s'agit de col- 
loquer les crianciers felon l'ordre de leurs 
bypotheques , la Faveur du douaire ou de 
3a légitime ne p u t  Pempoïm lur la dot ,  

qui a fon hypotlieque du jour du contrat 
de mariage. 

La femme répondoit , qu'il n'y avoit 
point de diEérence entre les créanciers & 
les hbritiess ; que la Coutun~e donne à la 
femme 1'~fufr~iit du tiers des biens dont 
le mari &oit faifi lors de fol1 mariage ; 
qlie fi le tiers contribuoit au remploi de 
la dot, elle auroit moins que le tiers , & 
elle remplaceroit fa dot en partie fur ce 
qui lui efi deftiné pour 5011 douaire, & 
les créanciers n'ont point f~ijet de s'en 
plaindre, n'ayant pu ignorer la qualité de 
celui avec lequel ils contra8oient. Quant 
à l'Arrêt de l'année 1603 , rapporté par 
Bérault f ~ i r  l'Article 365 , il n'étoit point 
confidérable, parce qu'en I'efpece fils la- 
quelle il prononce , les biens du mari 
n'étoient point fuflifants de fournir la 
dot & le douaire : il y avoit une cau- 
tion des deniers dotaux, qui fourenoit 
qu'ils devoient être pris avant le douaire ; 
& l'on fit pr4céder la dot en faveur de la 
femme même, à laquelle ce parci étoit plus 
avantageux que de la faire colloqiicr 
pour un fimple ufiifs~iit. Par cet As- 
rêt , la Sentence fur confirmée définiti- 
vement. 

Ainii, c'efi une maxime certaiiie cil 
Normandie , qu'au yréjudicr des héri- 
tiers & des créanciers , .la femme doit le-4 
ver fon doiiaire fur l'intégrité du bien, et 
fe faire payer de fa dot fi~r les deux au- 
tres tiers ; nais quand les biens du mari 
ne font pas f~~fiifantç potir porter l'un, 6r 
l'autre, en ce cas, il eit à la liberte de la 
femme & de fes enfants de changer cec 
ordre, & de prendre premiérement fes 
deniers dotaux , fi cela lui efi avantageux; 
ce qui ne peut Gtre contefié par les créats 
ciers pofiésieurs de l'un e( de l'autre droit,. 
ni par lm iii.ririers, qui feroienc obligés de 
la payer mitrement. Cela fut jugéaii rap- 
port de l'il. Romé , le 3 I Juillet I 669 ; & 
il fut dit ,  que les enfants, au.décretdes 
biens de leur pere , ont l'option de gren- 



dre leur tiers avant la dot de leur mere , 
doiit ils fo:x liéritiers. L'article 70 du 
Réglernent de 1666, faifoit naître toute 
la difficulté , parce qu'il porte que l'hy- 
potlieque de la dot eit préférable à celle 
di1 douaire ; mais cela s'entend lorfque 
celui qui dema~ide la dot veut q~i'elle foit 
préférée ; a~itreinent quand l'iin & l'autre 
apparîienilent à une même perfonne , il 
peiit donner !a pïéféreilce à l'ri11 OLI à l'ail- 
t i r  : autre Arrèt dii I 7 Décembre I 665, 
au rapport de M. Labbé. 

L'article 70 du Réglernent de I 666, ne 
détruie p ~ i n i  cette regle , quoiqu'il con- 
tienne que l'hypotiieque dela dot doit être 
préférée à celle du douaire, pourvu que 
le contras de mariage foit reconnu avant 
fa célébration ; car l'intention de la Cour 
n'a pas été de priver la femme de cette 
faculté de pouvoir choifir ce qui lui efi 
le plus utile ; mais elle a voulu dire qu'en- 
core que le douaire foit pris fur l'entiere 
fuccef3on , toutefois la dot doit parer de- 
vant, fi la femme le trouve pliis à pro- 
y os ; & cette maxime reconnue pour véri- 
table, fix confirmée par i ' lrrêt di1 fieur 
Chevalot , Préfident au Préfidial d'Evreux, 
le T I de Mars I 664. 

Au procès d'entre Nicolas-de Caux , 
Prêtre , Appellarit de Sentence rendue 
aux Requêtes d ~ i  Palais , & Daniel & Sa- 
muel Congnard , & autres Intimés, l'on 
agita cette quefiion , favoir : J2 un Ji/s 
cyant à reprendre 6 la dot de f i  mere 6 
Son tiers coutum;er fir lei biens de /on 
pere , G ne fi trouvant pas o i i  de bien 
non aliénépour fournir P m  6 L'autre , Ze- 
quel devoit être payé le premier de lu dot 
ou du douaire? Et l'effet de cette quef- 
tion étoit , que fi la dot étoit levée avant 
le tiers, & ne reitant pas aiTez de hieii 
pour fournir ce tiers , les enfants retour- 
iieroient fur les dcrnieïs acquéreurs : fi 
au contraire la dot n'étoit prife qii'après 
Ie tiers , & n'y ayant pas affez de b' ien non 
aliéné pourla remplir , la mere ou les bé- 

D O U .  
ritiers ne pourroient ni fe faire payer n i  
dépoiféder les acquéreurs qiie par la voie 
hypotliécaire , 8r par une faiiie réelle. 
Far la Sentence dont étoit appellé , il 
avoit été dit, que de Caux rapporteroit les 
héritages non aliénés qu'il s'étoitJzit don- 
ner-pour lu dot de . fi mere , pour être ap- 
pliqués à fournir l e  tiers corrtm-zier. De 
Cam en ayant apyellé, difoit , T i l r  Tes 
moyens d'appel , que , fiivant l article 
70 d ~ i  Réglernent de 1666 , la dot efi an- 
térieure au douaire , & que par i'art. 121 

du même Réglement , la femme & fes héri- 
tiers peuvent demander que partie des héri- 
tages affeaés à fa dot non aliénés , leur 
foieil€ baillés à due eitimation pour paie- 
meiit de cette dot. Les fieurs Coilgnard 
répondoient que, hivant l'article 403., fi 
l e  pere a j2it telk! aliénation de fis biens , 
pue le tiers ne Jë pur@ trouver en e&ce , 
f i s  enfants poz~rront révoquer les, der- 
nieres aliénations ; d'où il païolt que le 
bien dl1 peïe non aliéné efi expreffémene 
deitiné pour le tiers co~itumier , & non 
pour la refiitution-des deniers dotaux ; 
de foue que les acquéreurs ne peuvent & 
ne doivent être dépoffédés que lorfqiie les 
biens non -aliénés ne peuvent remplir le 
tiers coiitiimier : ce qui efi d'autant plus 
ïaifonnable , que le tiers efi un droit réel 
qui affeae tellement la chofe , qu'elle ap- 
partient aux enfaim privativement à tous 
autres ; & au contrai:-e , la femme n'eit 
qu'une créanciere puïement hypotliécaire, 
qili ne peut s'adreffer fur les biens de fon 
mari, ni troubler les poffeiTeurs de ces 
biens que par la faifie réelle. On ne dif- 
peule la femme de prendre cette voie , 
que 1orIqifil refie du bien non aliéné ; 
mais cela n'a lieu qu'en cas qu'il en refie 
aiiez pour fournir aux enfants leur tiers 
coutumier. Far Arrêt, au rapport de M. 
de S. Faul-Voiiin , du 27 Janvier 1685, 
en la II'. Cliatxbre des Enquêtes , la Sen- 
teilce des Requétes frit infirmée, & en 
émendant , il fiit ordonné qu'il feïoit baillé 

des 
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des I ié r i tap  poix la dot à due eltirnation, 
& que le tiers coutumiér lui feroit four- 
ni , tant fur le reitant du bien non aliéné , 
que f ~ l r  les derniers acquéreurs, fuivant 
l'article 403 , ne feroit tenue de payer 
I'eitimation de leurs acquifitions que fur 
le prix de la valeur des héritages , & non 
fur le prix des contrats d'acquifition. 

11 ne fera .pas inutile de remarquer 
que par ce même article 70 , la dot- n'efi 
préfixable au douaire qu'en cas que le 
contrat de mariage foit reconnu avant la 
céltbration d'icelui ; ce qui détroit I'opi- 
nion de Bkrault f ~ l r  l'art. 5 39, oh il fou- 
tient: que fi , entre le concrat 'de mariage 
non reconnu & la cél4bration d'icelui , 
le mari oblige fes biens 1 LIIJ tiers, la feh- 
me cependant fera préférable. L'Aïr& qu'il 
cite ne fait rien pour ion opinion , car 
le contrat de mariage dont il s'agiifoit 
&oit reconnu , comme on l'apprend par 
le vu de l'Arrêt qui cit au Greffe : aiitfi 
on le jugea de la forte en la Chambre dcs 
Enquêtes , le 28 Avril 1644 , au rap- 
port de M. de Montaigu, entre de la Rue 
h Marie Efnaut , fa fcmme, iéparée de 
biens d'avec lui, & Jean & Jacques Gue- 
rin freres , & le lieur Defiiles , deman- 
deurs en exéciition fur les biens de ladite 
Efnaut , qui jouiffoit de certains liérita- 
ges jufqu'à la conc\irrence de I 5 oliv. pour 
fes deniers dotaux, vu que foi1 contrat de 
mariage n'étoit point reconnu , & que le 
paiement dei'dits deniers dotaux fait par 
fon pere , étoit poitérieur à la rente def- 
dits demandeurs : ainfi l'on jugea que l'art. 
539  n'avoit lieu qu'avec la limitation du 
Réglcment de I 600, & que les contrats 
de mariage n'avoient hypotheque que du 
iour de la reconnoiffance. 

Cette regle quenous avons établie, qu'il 
efi en laliberté de la fcmme de faire col- 
loquer fes deniers dotaux & ion douaire, 
îclon l'ordre qui  lui eit le plus avanta- 
geux, ne fouffre d'exception qu'à l'égard 
de celui qui efi camion de la dot envers la 

Tornez. . 

femme', par le même contrat. Cette maeiere 
a été fort agitée , tant en ce Parleinene 
qu'en celui de ,Paris ; mais elle étoit en- . 
core plus difficile parmi nous qu'à Paris , 
à caufe de cette maxime qne nous tenons, 
que la femme peut lever fon douaire le 
premier, s'il lui plajt, & l'article 70 du 
Réglement de 1666, ci-dcffus rapporté, 
fuivant lequel l'hypotheque de la dot pré- 
cede celle du douaire. La quefiion en i'ut 
jugée au rapport de M. Bufquet , en la 
Grand'Charnbre, le 30  Avril 1660, fur 
a n  appel d ~ i  Juge de Bernai. Les enfants 
d'un pei-e décrété s'oppoferent your leur 
tiers coutumier, & coiiclurent en même 
temps contre un particulier qui étoit cau- 
tion de la dot ,  qu'il &oit obligé de la 
faire colloq~ier f ~ l r  les dcux autres iiers. 
La caution foutenoit qu'en leur payant les 
deniers dotaux de leur niere , elle deve- . 

. noit natlirellement fiibrogéét à fes droits, 
parce qu'il fe faifoit une cefion & f~rbro- 
gation tacite & naturelle en fa faveur. Si 
la femme eût prétendu parer devznt your 
ion douaire , elle auroit dl1 itipuler .que 
la caution ne la poiirroit préEres pouri'cs 
autres conventions ; qu'elle ne pouvoic 
iiiterrompre cet ordre naturel & légitime , 
à l'effet de fe faire payer de fes dernieres 
conventions & rejetter la premiere qui eif: 
fa dot , fur la caution qui n'étoit pas 
moins favorabk que les enfants. 

Les enfants remontroient au contraire 
que leur mere , en itipulant une caution, 
avoit voulu trouver fa fîireté , en cas 
que les biens de fon mari ne fuffent pas 
fuffifants de la rernbourfer de tolites 
fes conventions' matrimoniales , la cau- 
tion n'ayant itipulé aucune fubrogation de 
fa part ; & comme il ne s'obligeojt que fub- 
fidiairement, & qu'au contraire la partie 
principale & premiere , qui &oit la fem- 
me , avoit les biens de fon mari généra- 
lement obligés au paiement de toutes fes 
conventions, il falloit avouer que non- 
feulement, felon l'ordre de l'écriture 
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mais auf i  fuirmt l'intention des parties , 
l'hypothequc de la femme avoit toute ion 
étendue fiir les biens de fon mari , au 
p~éjudice de la caution, & que par con- 
fequent elle ne pouvoit prkendre de fil- 
brogation , ni que les-gages lui fuffent 
déluff6s , comme il efi nettement décidé 
par la L. 2. c. de fi3ejuJ' Cretiitori qui 
proeodcm debito pignora , 13 $dejufo- 
rem accepit , licet ,Ji malit,  j d ~ u ~ o r e m  
convenire in cam pecuniam in p a m  -fi 
obligmerit , p o d  cum firi t  , debet jus 
pignorzm in  eum h.~nsferre ; /en cÙnz+n 
alia quoque caufi eadern pipora yel hy- 
pothec~s habeat obligatas , non priùs corn- 
pellendrrs ej? transferre pignora , purfm 
omne debitum exJolvnrur. En effet ', s'il 
&oit autrement, fa précaiition feroie iiiii- 
sile & infru8ueufe ; ce feroit ec vain 
qii'elle feroit airurée pour fa dot , fi 
cela emgêchoit la préference pour fon - 
douaire ; q1i'aprt.s qu'il avoit confenti la 
itipiilation du douaire , jr~s fiun2 remi- 
fifi cenfibatur , il Gtoit réput6 avoir re- 
noncé à toutes fes prétentipus au préjudi- 
ce de la femme, 

Quoique la caution ne îoit pas d'une 
condirion pareille au créancier , il fem- 
blc qu70!1 ne peut lui refufer cette piéfé- 

-rence , que la femme auroit eue, puifque 
par ce moyen , il entre en fa place , & 

'qu'il eft encore plus fzvorable : aulG , par 
l'Arrêt ci-deffus remarqué , la quefiion 
fut décidée en faveur de la caution , & 
on ordonna que la dot Iéroit colloq~iée 
avant le douaire. Il faut remarquer une 
diEéreilce'enrre notre ufage & la Jurifpru- 
dence érablie par les Arrêts du Parle- 
ment de Paris. En cette Prr>vince , la  
femme ne peur pourfiiivre la camion lorf- 
qu'elle efi Réritiere de fon mari. Mais 
T r o n ~ o n  , h r  l'article 243 de la Lout~i- 
mc de Paris, rapporte iin Arrêt , par le- 
quel on a jugé que le fdéjiiireiir d'un 
douaire en eit déchargé pour uns: 
moi t ié  , quard la £&ne a ac,cqtk la 

communauté, fauf fon recours conrre Iea 
héritiers du mari polir l 'aut~e moitié . 
qui n'efi confuîe ni éteinte par la com- 
munauté. 

Oii jugea d'une autre maniere , en une 
autre efpecem peu différente , en l'Au- 
dience de la Grand'Çhambre , le g Août 
I 669. Par le contrat- de mariage de Ma- 
rie Bunel , avec Paul Rbuffeau , elle 
avoit itipulé qu'elle remportesoit 400 liv. 
par préciput & en exemption de toutes 
dettes & charges, & fans prtjudice de 
Ces autres droits , au lieu de fec bagues 
& joyaux ; & par le même contrat , 
Chrifiophe RouiTèau étoit interve~u cau- 
tic1 des deniers dotaux de cette femme. 
Elle fe fit depuis Séparer de biens d'avec 
fon mari; & les meubles & les marchan- 
difes de fon mari ayant été vendues , elle 
s'oppofa à l'ordre & difiribution des de- 
niers, pour être payée deîdites 400 liv. 
Anne Cavelier , veuve de Chrifioplie 
Rouffeau , Se les créanciers prétendirent 
qu'elle devoit venir en concurrence avec 
eux au fol lalivre, pour 2800 liv. donc 
Clu-iftophe RouiTeau étoit caution pour fa 
dot ; & ne s'étant trouvé que boqo Ev. à djf- 
tribuer , le Bailli de Roueri avoit jugé 
la concurrence au fol la livre; dont la 
Bwiel ayant a.ppell6, Me. Rafnagefit valair 
pour elle la claufe de fon contrat de 
mariage; & repréfenta qii'encore que le$ 
prétentions de les Parties eurent 1111 mê 1 

me principe, 82 qu'elles fuffent appuyées 
fur un même coorrat , il ne pouvoit tou- 
tefois y avoir de concurrence ; que cette 
Cemme ayant expi-effément fiipiilé qu'eile 
leveroit 400 liv. pourfes bagues & joyaux 
par précipiit & en exemption de toutes 
dcttes & charges , & fans préjudice de 
k s  autres droits , la caixion qui avoic 
confenti à toutes ces claufès , avoic tacite- 
ment renoilcé i prétendre aucune con- 
cur~ence , fiiivant la loi Jcut , $. J; vo- 
Iunta?e, JI, puib. mod. pign. vel liypot, 
@.,Ji Y O ~ ~ ~ Q Z ~  uecaitoris fundrrâ abcna? 



$us fit , inverecrrndk opplicari JShi credi- 
ôor dejderat : car l'on ne pouvoit dou- 
ter que la caution n'eîit fuffifamment con- 
fenti une préférence, en coiifentant que 
les 4.00 liv. furent levées par préciput,, 
& fans préjudice de tous fes sutresdroits; 
& l'on ne pouvoit préfumer qu'elle eût 
fiipulé uiie caution pour fe faire tor t ,  
& pour diminuer fes firetés & fes avan- 
Triges, mais plutôt pour les augmenter ; 
que cette prétention étoit direcSement 
contre la nature des obligations fidéjuf- 
foires, qui ne tendent qu'à af i rer  ceux 
qui les demandent : SponJor in hoc acci- 
pitur ne crrditor in damno fit. Maury 
pour les Intimés répmdoit qu'il ne s'a- 
giffoit pas des deniers dotaux, mais d'un 
fimple. préciput qui n'avoît pas le même 
privilege que la do t ,  qui fans contefia- 
tion devoit être colloquée la premiere : 
ce qiii lui donnoit lieu de conclure même 
à la préférence; & qu'il n'étoit pas au 
pouvoir des ;contra&iants de changer cet 
ordre iiat~irel , f~iivant lequel toutes les 
claufes d'un' contrat doivent valoir @a- 
lement, & avoir les mêmes prérogati- 
ses. Par l'Arrêt, la Sentence fut infir- 
mie , Se l'on ordonna que les 400 liv. 
âeroiest payées avant les deniers dotaux : 
ainfi en ce cas particulier , le préciput 
fut préféré i la dot , en faveur de la 
femme qui étoit affurée par l'iiitervcntion 

- de  la caution. 
Ces mêmes quefiions ont été mues & 

jugées au Parlement de Paris, par deux. 
Arrêts remarqués par le Commentateur 
de M. Louer, L. D. nomb. I .  Dans l'ef- 
pece du premier Arrêt ,  il s'agiffoit de 
favoir fi une mere qui s'étoit obligée fo- 
lidairement avec ion fils, au remploi de 
la dot de la femme de .  ce fils , mais 
qui ne s'étoit point obligée aux autres 
claufes fiibféquentes , ayant payé ce rem- 
ploi qui n'avoit point été fa-it, pouvoit 
le reprendre fur  le bien de fon fils, au 
gïéjudice des autres conventions matri- 

moniales d e  la veuve de fon fils ? Elle 
difoit pour fes moyens quc, ordinefiria- 
t u r ~ ,  la caufc d'emploi étoit la premicre; 
& que ne s'étant point obligée aux au- 
tres conventions matrimoniales , elle dc- 
voit etrc réputée comme étrai~gere : ainii 
q~ioique tous les biens de ion fils y iX- 
Cent obligés , elle devoit être prbféréc 
pour fon indemnité. 

011 ~épondoit pour la veuve qire 6 
elle Cmit entiéïemenr farisfaite , elle 
pourroic entrer en fon lieu poyr fe vend 
ger fur les biens de fon fils ; mais qu'é- 
tant tous hyporhéqués à fis droits , au%- 
bien qu'à l'emploi & par conféquent 
ayant iiiême privilege , elle devroit être 
eatiérement fatisfaite , avant que la mere 
pût prétendre aucun recours, 1. 2. 6. 
de fidej. Aufi ne fe trouve-t-il en tout 
le droit, qu'en aiicun contrat , bien que 
compofi de diveïfes claufes, le débiteur 
coobligé ou le fidéjuffeur foit préféré ait 
créancier, & non pas mâme admis en 
concurrence : par l'Arrêt, la mcre fut 
déboutée de la préférence par elle requife. 
Le motif efi que la mere étoit obligée 
folidairement au remploi. C'eit pourquoi 
par l'autre Arrêt l'on j~igca le contraire 
en cette efpece : iine mere s'étoit rendue 
caution de 20,000 liv. pour la dot de fa 
fille, à condition qu'aprts que le mari 
Con fils l'auroit employée en achat de 
fonds, elle feroit déchargée de foi1 cau- 
tionnemeut , & ne feroit point caution 
de I'augmentation de dot ni des autres 
conventions. Le mari décéda fans avoir 
f2it cet emploi ; la veuve s'oppofa au 
décret de fes biens, fe fit colloquer 
pour ion augment de dot & remport, 
& fit condamner l'héritier à lui payer 
20,ooo liv. pour fa dot , par Sentence 
qui fut infirmée par Arrêt ; & l'on jugea 
que la mere n'étant point obligée foli- 
dairement, la veuve avoit dû s'oppofer 
la premiere pour fa dot, qui étoit pré- 
férable i l'augment de dot & aux autres 
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coriventioiis , & ne pouvoit yr6tendt-e 
contre fa caution, que ce dont elle ne 
poiirroit venir en ordre f ~ i r  les biens de 
fon mari , n'étant pas jiifle qu'elle ren- 
versât cet ordre naturel de droit , fondé 
fur les Arrêts, à l'effet de fe faire payer 
de fes dernieres conventions; en rejettant 
In premiere qui eit la do t ,   LIS fa cau- 
ti on. 

En conféqnence de cet Arrêt,  rendu 
an rapport de M. B~ifquet , p ; ~  leqriel 
11 a été j~igé qiie la femme , à 1 egard de 
la cxution , itoit obligée de fe faire col- 
loquer de fes deniers dotaux aiiparavant 
fon douaire , oii a donné lieu à cette 
awre queB-ion : fi le frere ayant racheté 
mal à propos la dot de fa fce~ir entre 
les mains du mari , les acquéreurs ULI 
fiere poiivoienc obliger* la fkur ou Tes 
héritiers à le faire colloqiier de fa dot 
auparavant ton douaire ? Francois des 
Rotoiirs , en inariant Catherine des Ro- 
tours fa fœur au fieus de Brieu , lui 
pmcmit 5000 liv. qdil lui paya , fans fii- 
puler aucun remplacement. Le contrat 
de mariage avoit été i-econnu avant la 
célébrarion : les biens du fieur &e Brieu 
ayant été décrbtés , Catherine des Ro- 
îours ie fit colloqu~r pour fon douai- 
re ; & pour fa do t ,  elle Te fit renvoyer 
Euï les biens de François des Rotours 
fon frere. Les biens de Francob d'es Ro- 
aours ayant été faifis réellement par Jac- 

_ ques & Louis de Vary , Iieurs de la 
Eoïêt , les héritiers de Catherine des 
Rotours fe -préfenrerent au décret, & 
demanderent "que les Geurs de Var? filf 
feiit condrnin6s de- bd l e r  ca:::ion , ou 
de !es faire payer de la dot de leiir me- 
re , ou de leur bailler  LI fonds en yaie- 
mem,; ce qui fut jugé de la forte, dogr 
les fienrs de Vary ayant appellé , ils 
.di,îcient pour moyens d'appel , que le 
traité de mariage ayant été reconnu avmç 
l a  ceiébration , la femme avoit la facult6 
de faire colloques k dot âugâra,~àns fin 
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'douaire , h r  les biens de iOn mari ; que 
cela avoit été jugé de la forte, au rap- 
port de M. Bufquet : & iine femme fut: 
condamnée à fe faire colloq~ier de fa dot 
aLiparavant fon douaire, quoiqu'elle allé- 
gât qu'elle n'avoit pris une caution, que 
pour fe faire colloquer de fon douaire 
fiir les biens de ion mari, qiii'u'étoieirt 
pas f~iffifams poils porter l'un & l'autre; 
mais l'on jugea que la femme ayant ac- 
cepté la caution , elle l'avoit fubrogée. 
à f'es droits ; & par cette raifon , il 
yoiivoit la forcer à faire porter fa dot 
avant le douaire ; que fi cela avoit éré 
jugé en faveur d'une caution étrangere , 
à plus forte raifon on le devoit juger en 
faveur d'liil frere q u i  efi caution par la 
loi , & qui naturdlement a acqui's la f~z- 
brogation par le paiement qdil a fait au 
mari : ils s'aidoienc au% des ArrSrs du 
Parlement de Paris , rappoi'tCs ci - def- 
f~is. Les enfants de la fceur répondoielx 
qu'il y a bien de la différence entre une 
caution de la dot agréée par un contrat 
de mariage , & un frere débiteur de la 
dot de fa iceur ; le frere étant débitenr 
originaire & le dépoiitaire de la légitime 
de fa feur  , il a dû la remplacer fûïe- 
ment , 8: prendre toutes les précautions 
nécefiires pour fa confervation ; & s'il 
ne le fait pas , il en et1 reîponfable : 
Par Arrêt en la Graild'Chambre, dii 7 
Jiiillet 1622 , au rapport de M. de  sain^- 
Paiil-Voihn , la Sentence fut confirinéq. 

Il faut toujours fe fouvenir que pour 
donner la préférence à Ia dot , le contrat 
de iilariage doit être reccrnna avant la cé- 
lébration, ou le. jour même, autrement la 
dot n'a liypotheque que du jour de la re- 
coili~oiliance , & ne Se paie qu'apïh Ic 
douaire, ftiivant YArrêt donilé entre Lam- 
bert & Nlarfolct , le 5 Mars 1-665 , en 
la Chambre des Enquêtes. fiir un partage 
de la Grand'Cliaimbre , entre M. Bufquet, 
Rapporteiur, & M. devigneral, Cornpar-. 
titerir;, l'ais& M,Xfidcpet, mnae kqu$ 



%il para , étoit que le Réglernent de I 600, 
pour la reconnojfince des contrats de 
mariage ? ne devoit s'entendre que qi~and 
i l  y avoit des crCanciers intermédiats ; 
mais en donnant la préZrence à la dot en 
faveur de la femme & de fes créanciers, 
les enfants deviennent intermédiats p ouï 
leur tiers ; & par cette raifon l'hypothe- 
qne de la dot ne doit commencer que du 
jour de la reconnoiirairce du contrat de 
mariage. 

3'. La contefiation pour la préférence 
entre le douaire & la dot , peut auiG filai- 
t re  entre Ia inere & les enfants , lorfque 
les Riens du mari ne font pas iiiffifants de 
payer l'un PE l'autre. La caufe des enfaiits 
peut être foutenue par des raiions pcif- 
fantes , & dont la faveur peut être éga- 
le à -celle dont on foutient le parti de 
la inere ; les enfants font la fin princi- 
pale du mariage ; leur établiffement & 
leiir avantage fant le premier objet que 
ceux qui fe lient par ce nœud facré , doi- 
vent fe propofer : il il'eit donc pas étran- 
ge que l'on faffe céder quelquefois les in- 
sérêts & les droits des peres & meres i 
ceux de leurs enfants , faifant préférer le 
.douaire i la dot ; la mere y trouve quel- 
qu'avantage. Mais en fiirant paffeï la dot 
l a  premieïe , elle pourroit confumer rout 
l e  bien de foi1 premier mari,  dont elle 
porteroit..la dépouille à un fecond, i la 
ruine de fes enfants. Ain5 pour éviter cet 
inconvknient, il efi plus juite dp prend1-e 
le parri qui n'ôte pas à la mere le moyen 
de fubfilter , 82 qui coiiîerve aux enfants 
la propriété d'lin bien dont leur mere au- 
'roit pu mal ukr.  S i  i'ardre de l'tcrituïe 
pouvoit &tre de quelque conlZquence , h 
douaire feroit prcfque toiijours prtfér%bk 
en Normaldie, parce que dans 1~s-con? 
trats de inariage , la itipulation du douaire 
tjem orclii~airc~crit lc premicr ralg. Chor 
pin , de la propriété des Biens d"Injou, 
1 -3 1 $. 2 , ::. I 4 , a rernarq~~é quc dans 
ks Le& c.1 !T ( ~ q w ï e  u'eif, pas - proixe - 

aux enfmts , ils font préférés à la mere 
pour les biens paterliels , lorfqiie la rnere 
s'eit remariée ; car en c a d e  pareille d'a- . 
liments , la tiourritiire eff préférable , le 
mariage n'étant iiiiiitué que pour procréer 
des enfants. 

L'on foutient la préférence de la dot ,  
par ces ïaifonr que c'e8 le propre bien 
de la femme, & que l'ayant confié à fol1 
mari , l'on ne peut pas lui en ref~ifer la 
répétition ; la dot eit un titre onéreux , 
le douaire 1111 titre lucratif ; c'eit u n  pré- 
fent que la Coutume & le peïe font ,$ 
leurs enfants , mais qbi ne doit avoir fol1 
effet qu'après que la rdtitutiori de la dot 
a été pleinement exécutée : & quand l'on 
feroit ïtmoneer l'hypotheque du douaire 
au jour du contrat de mariage , cn vercu 
de la fiipulation portée par iceliii , cela. 
ne poiirroit opérer que contre un crgao- 
cier étranger, & non S( l'égard de la dor. 
La raifon eit , que cette Iiypotheque que 
l'on doane au douaire , efi beaucoup 
moiirs parfiite que celle de la dot : !e 
douaire n'eit pas acquis & affuré par la 
feule fiipulation employée dans le COllîSaE 
de mariage ; cette Iiypotheque i ~ e  reqoit 
fa perfeltion & 11'2 fo:i plein effet q11'2- 
près le coiicher. Au contraire, l'hypo- 
theque de la dot- eit acqiiiiè fans aiiciiiie 
condition, & d&s le morneilt qix !e niari 
& la femme donnent leur coilfenternenr au 
mariage, 5c qu'ils en fignent les paaionç. 
fiinfi le pere ne peut laiffer aucune porL 
rion de fes biens i iès enfants, qu'il n'ait 
rendu à fa feinme ce qu'elle*lui a appoïtb. 
Le Yarlcmci~t de 13at:is l'a jugé de la forte 
par pluficurs Arr$ts , & c e t a  3uriCpru- 
dence el: ii:ivje en Normandie. 

4'. Tolitês ccs raifons ne font p2s de 
même poids cri la Boirche des créanciers, 
lorfqi1'11s prCceiid~iit exercer les droits de 
la rnere uu préjudice de fcs enfans ; c x  
quoiqu'ils pulfi'cnt alléguci. que comme 
créarxiers Iégitiriies de In mere , j!v d o -  
v a t  exercer mus fcs dïoia., l'on riqond 



que la préf6rence nlefl accordée à la mere 
pour fes deniers dotaux, que par une fa- 
veur particuliere : c'efi un privilege per- 
fonnel qui ne fc cornmiinique point à des 
étrangers , ni même à fes héritiers ex- 
tranes : Privilegium dotis quo mulieres 
utuntur in aaione de dote , non t r ~ n j ? ~  
ad h~redes. L. 2. C. depivil .  dot. Mais il 
n'efi point parlé que les créanciers de la 
mere aient le même mantage. 

Le Commentateiir de M. Louet , L: D. 
n. 40. rapporte un ArrEt , par lequel la 
préférence fut jugke pour le doliaire ; 
mais il ajoute que depuis le contraire fut 
jugé, & que Pon donna la piéfércnce aux 
creanciers de la femme , comme itant c e  
droit de préférence pour les deniers do- 
taux, réel & tranfmilfible , & non fpé- 
cial , ni attaché à la perfonne ; mais en 
Nornizndie , oh l'on conferve avec tant 
de foin aux enfants leur tiers coutumier, 
cette Lisifprudence ne feïoit pas favora- 
blement reçue. 

En effet , fi la faveur de In mere n1a- 
voit paru plus grande que celle des en- 
'fants , on nuroit dî i réguliérement admet- 
cre la concurrence du douaire avec la 
do t ,  puifque la fiipulation qui en produit 
Yhyporheque , procede d'un même con- 
trat , & que la légitimz n'efi pas moins 
due aux enfants, que la dot à la mere. 
Hl faut donc que la préférence pour la 
dot , foir un. privilegc purement perfen- 
ne1 , qui par conféquent n'eit communi- 
cable ni tranhiilible à un étranger ; ce- 
pendant fi cette préférence étoit étendue 
aux créanciers de la mere, il feroit au 
pouvoir des meres de priver leurs en- 
fants de leur tiers coutumier : nonobf- 
tant le mauvais ménage du perc, & tous 
les contrats que les enfants peuvent faire 
dnrant fa vie , ce tiers deme~ire inaliéna- 
ble, 8r la Coutume conferve aux enfants 
avec toutes les pricautions poliibles , ce 
dibris de la fortune de leur pere. Ce- 
pendant par la feale yréférençe de la dot 

fur le dodaire, tousles foins de la loi de+ 
viendroient inutiles. 

Suivant le fentiment de Brodeau , ce- 
la ne peut avoir lieu au  préjudice du 
douaire acquis aux enfants du jour du 
contrat de mariage , que pour la vCrit* 
ble do t ,  & non à l'égard de toutes for- 
tes de remplois tant de ventes volontaires 
que néceRaires & forctes , comme font 
les rachats des rentes confiituéeç , qyoi- 
que l'hypotheque remonte jufqu'au jour 
du contrat de mariage ;. parce que, dit 
cet Auteur , cela n'a lieu qu'à l'égard 
des créanciers étrangers intermidiaires , 
& non des enfants qui prennent leur droit 
& leur hypotheque pour le douaire qui 
leur efi propre , immédiatement aprts la 
vraie dot de leur mere , .du jour du 
contrat de mariage. L'on peut tirer de la 
une confcquence trèrs-forte en faveur des 
enfants ; car la femme ayant une même 
hypotheqlie tant pour fa vraie dot que 
pour iès remplois , l'on nëpeut y faire de 
diftin8ion qu'en faveur du- douaire cou- 
tumier pour les enfants. 

Par la loi unique, C. dtprivil. dot.privb 
Zegirrm dotis quo mulicres utuntur , non 
tranjt  ad h~redern. Or, fous le terme &né= 
ral d'héritier, les enfants ne font point 
compris ; car, au contraire, en leur faveur 
les privileges de la dm fe continuent en 
leurs perfonnes , L. agiduis ,.gui pot. in 
pign. C. & nov. 9. D'où il rtftilte que ii les 
privilcges ne font attributs à la dot qu'en - 
faveur de la femme & des enfants, ces pri- 
vikges ceffent lorfque ces perfonncs n'y 
ont plus d'ii~ttïtt. 

0ii a remarqué précidemment , , que 
quaqd le contrat de mariage a éte re- 
conau , le douaire a hypotheque de ce 
jour-là, qiioique le mariage n'ait été con- 
fommé que dcpuis : & la même quefiion 
ayant été lormée pour le tiers des en- 
fa-its , Arrêt donné le + Décem- 
bre I 621 , e!l la Chambre des; Enquêtes, 
au rapport de M. du Moucel , entre les 



R~rnommés de Fatouviile , il fut jugéque 
les enfants nés depuis le traité de maria- 
ge ? folemnifé plus de dix ans après le 
  rai té , auroient le tiers en propriété coin- 
me du jour du contrat de mariage étant 
en forme authentique & iniiniié , & non 
du jour du mariage ; & les acquéreurs 
d ~ i  pere , depuis le traité & avant la cé- 
lébration, furent condamnés à leur quit- 
ter le tiers. Ce traité de mariage étoit de 
l'an I 5 87 : les enfants étoient nés ; & 
parce que le ycre du mari s'étoit opyo- 
fé h ce mariage , il. liavoit été célébré 
ou folemnif6 qu'en Septembre I 5 97 , & 
les contrats dc vente de la terre de la 
Qu& & des autres héritages, avoient 
&té parés en r 5 95 & 1 5  96 , avant lacé- 
libration du manage. 

Les acquéreurs difoient que ce tiers 
n'étoit acquis que di1 jour des époufailles , 
ce qui s'entendoit de la folemnité dli ma- 
riage , non di1 iimple traité ; que la Cou- 
tume de Paris, conforme à celle de Nos- 
mandie en ce point, donne la propriété 
du douaire aux enfants di1 jour des épou- 
Gilles & bénédieion nuptiale ; que le ma- 
riage n'efi parfait que du jour qu'il efi fu- 
Lmnifé. en l'Eglife ; que les enfants ne 
font capables de ce ticrs que di1 jour 
qu'ils font légitimés ; qu'ils ont Ce tiers 
par le bénéfice & periniifion de la loi ; 
& par crtte raifon , il eit requis qu'ils 
(oient enfants de la loi , ce qui n'efï que 
du jour qu'ils font légitimés par 1111 ma- 
riage filbléquent ; que le mariage célébrC 
en I 5 97 ne powoit avoir un d i t  ritroac- 
tif, pour leiir dolines u n  droit réel fils 
des hcritages qui n'étoicnt pliis en lapof- 
Gifion de !eus pere , lors de la célcbra- 
tion du maria~e, & dont les acqiiéreors 
étoieiit proprieraires , & les attcs qua  
retro r rch~~ntur ,  n'ont jamais eii d'effet au 
yréj3d;c e 1't;n tiers, non toliunt jus uZ- 
sert yu - ;y CLIP. quarnris , de rep 
cri,-;,. ; , a ' 1 '  ald si 12- rcglr, de non 
& l1i~,:3 i::, î-i": q t i~JGt~m - ; & ê ~ ~ l f i  ), 

quoique le fils foit nt! & c o n p  faus pro- 
meffe de mariage, fi le pere fe départ de 
fa promeire., qu'il éporile une antre rem- 
me , & qu'il en ait des enfants ICgicin~es, 
& qu'après le déch de cette femme 1é- 
gitime , il époufe la femme dont il avoit 
un fils naturel, il peut légitimer cet en- 
fant par  in mariage îubféqeent : mais en- 
core qu'il foitl'ainé par nariire, néanmoins 
il n'auroit pas le droit d'ainere ; au con- 
traire, les enfants nés,dii premier maria- 
ge auront le droit d'ainefre à fon préja- 
dice , parce qu'ils hii t  les premiers nCs 
dans la loi, & les premiers Iégitin~bs , 
comme tient Dumoulin fus la Coutume 
de Paris, S. 8 ,  art. I. in ~crbo  ( LE 
F I L S  AIN& ) , dont la raifon efl, eflc%s 
mgtrimonii non retro trahitrtr , au préju- 
dice d'un autre. De meme peut-on dire 
qu'il n'a point d'effet rétroaaif au préjii- 
dice des acquéreurs. Et encore que dc- 
puis le traité de mariage , le pere & la. 
mcre euffent vécu enfernble comme gens 
mariés , cela ne fait rien , puii qi1'il.s n'a- 
voient célébré leur mariage. qu'en I 5 97 i 
le maria~e ne fe réitere ~o i i i t  entre in& ., 
mes perfonnes ; il efi dé droit public, 
& ne peut être prouvé ni fait par les re- 
iloiffances des parties , L. non nudis j? 
deyrobationib. Le traité de marisgene fa i t  
point le mariage, tabula? nuptiales nonf& 
cir~nt matrimoniurn. Pour les enfants, on 
difoit que du jow du traid', les droitc que 
la loi leur donne par le mariage , leur di 
étoient acq~iis; qiie le mariage a y1uficl;rs L )  

altes, dont le traité efi le premier , & 
qu'après l'accom~liffement le tout cit ré- 
puté polir u n  fed 2Qc; que par le droit 
civil-, L. divi Confinrini, & autres tirses 
de nuturalihs liberis, cod. , lcs enfunts 
nés , antè dotaGa injrurnenra , quand le 
mariage étoit folemnifé , avoieiit les m2- " 
mes 'droits & pkr6gaciÿes , fans di i i ix- -  
tion. L a  Cour adjiigca le tiers aux  cn- 
fants du. jour du r,r..a:tb de mr,riagc. Les 
Centirnents des J l p  f~ircnc. hsc pzrl-a-- 



D O W  
gis f ~ i r  cette quefiion ; il s'en trouva neuf 
de l'avis de l'Arrêt, & fept contredifants : 
l'oppofition formée i la célébration du 
mariage, ernpêchoit que les acquéreurs 
yie tiraffent avantage du retardement. 

D O U A I R I E R E .  

La premïere ccnhdiration , lorfqu'il s'a- 
4 t  de i-6gler la conduite que la douai- 
3. 
riere .doit ténir pour le recouvrement de 
fes droits , eit d'examiner oh fon contrat 
de mariage eit paré & la iituation des 
biens f ~ i r  lefquels fon douaire doit fe le- 
ver. Enfuite, en quel état elle doit ïece- 
voir les bâtiments? A quelles charges elle 
doit contribuer?Si les lots doivent être faits 
à fes fiais ? Si on peut y compretdre les 
biens dont fes enfants ont été avancés ? 
Si elle peut fe faire refiituer contre les 
lots qu'elle a faits ? Et  fi après en être 
en poffefion, elle peut faire abattre des 
bois, & efi iiifceptible des autres efpeces 
de réparations? ou9 pourrions examiner 
aufii de qiiels droits honor+pes elle doit 
jouir? Mais en traitant de ces droits, il fe- 
ra plusiiaturel des'occuper de la quefiion,. 

S E C T I O N  -1. 
conduite de la do&irierefilon lajtrration 

des biens cle f i n  mari 6 celle du lieu 
ori fin contrat de mariage d [te' pu@ 

Pour la regle de fa conduite la douai- 
riere ne peut prendre de meilleur guide 
que Mt Froland. 

Dans fon premier volume, concernant 
la  qualité des Statuts, il fe propofe, re- 
lativement au douaire, les deux qu'efiions 
fuivantes. No:is allons les offrit dans l'or- 
dre, & avec l'extrait des folutions qu'il 
leur a données. 

IO. En conféquence d'un contrat de 
mariage parie à Paris entre perfonnes qui 
y font doniiciliées , avec foumifiion ab- 
folue à In Coutume de Paris, & déro- 
gation i la Coutume Normailde, la claufé 

que la future épode,  ail cas où douaire 
aura lieu , prendra à ce titre moitié des 
biens de fon affidé, en quelques lieux qu'ils 
foient fitués , autorife-t-elle la femme , 
devenue veuve , à demander moitié en 
douaire fur les biens atiis en cette Pro- 
vince ? Il paroît incontefiable qu'il n'ap- 
partient qu'un tiers en dousire à la veuve 
fis ces biens. 

Bafiiage, en fon Commentaire ftir l'ar- 
ticle 367 , dit que ce defi pas une chofe 
douteufe, quand le mariage efi contrat36 
eil Normandie entre perfonnes qui y font , 
domiciliées ; le douaire ne peut confifier 
qu'au tiers des biens du mari : mais que 
fi un Normand ipoufe une femme qui ait 
ion domicile fous une Coutume où le 
douaire foit de la moitié des biens du 
mari , ou qu'elle fiipule.un douaire pré-. 
fix à la moitié , cette itipulation n'e& 
pas valable pour les biens de notre Pro- 
vince. 

11 efi vrai que ce Commentateur parle 
d'un mariage contraEté par un Normand ; 
mais la difiiii6tion de l'origine, de la qua- 
lité du domicile des perfonnes eit indif- 
férente i la quefiion. En effet, Bnfnage 
dans le meme endroit , dit en termes gé- 
néraux , q$à l'igard du douaire, il doit 
toujours etre réglé par la Coutume du 
lieu où les biens font fitués , parce que 
c'efi un droit réel & foncier , & que les 
Coutumes étant réelles , les particuliers 
n'y peuvenr déroger par leurs pa&ions ; 
& f~ i r  l'art. 389 , lorfq~1)il traite de nou- 
veau la quefiion , il dit expreffément que, 
quoique par la Coutume de Paris , le 
douaire coutumier foit de moitié des biens 
du mari, il ne peut toutefois promettre 
que lc- tiers de ceux qu'il poirede en Nor- 
mandie; que , iiiivant la do&rine même 
du l'arlement de Paris, la itipulation d'un 
douaire fur des fonds de cette Province 
plus grand que celui qui elt permis par 
la Coutume , eit rédu8ible. Au reite, 
le îcntiment de ce Jurifconfulte ii'efi pas 

fans 



fins appui ; d'eux Arrêts folemnelqén (€2- 
blitlent ?a jufieffe. Le premier fut rendu 
en la Grand'Chambre du Parlement de 
Paris, le 30 Décembre 1693. Eii voici 
l'efpece. 

En 1678, Grégoire de G-lachant, Con- 
feiller - Sécrétaire du Roi , époufa Dame 
Marie du Fayot, qui, pour lors, étoit 
veuve du iieiir de Ponzels , Maîrre-d'Hô- 
rel ,ordinaire du Roi ; & par le contrat 
de mariage qui fiit fait à Paris , on fii- 
pula qu'il n'y auroit point de commuiiaii- 
té de biens entr'eux ; que la fiinire épou- 
fe recevrait elle-même fes revenus , fans 
être obligée d'en rendre compte; qu'elle 
auroit la liberté d'aliéner fes biens , ainfi 
qu'elle. iiviferoit bon être ; qu'elle ne fe- 
roitpoint tenue des dettes di1 futur @.poux; 
quele furvivant auroit & reprendrait toii- 
tes-les chofes qui auroient été par elleap- 
portées , & ,qu'elle auroit pareillement 
pour ~ G I I  douaire 3000 de penfion via- 
gere, fon Iiabirion dans la terre de Cla- 
ville, 2000 liv. pour {on deuil, & 10,000 
liv. pour ion préciput. 

En I 689 , le fleur de Glachant étant 
décédé , allignation au Cliâtelet, à la re- 
v ê t e  de fa veuve , à Georges de Gla- 
chant, Ecuyer , fieur de Hodeng , fils 
du premier lit du défunt , & Zon hiri- 
tier par b6néfice d'inventaire, pour voir 
déclarer fon contrat de mariage exécu.- 
toire contre lui , & en conféquence fe 
voir condamner à lui payer. toutes les 
fommes fpécifiées ' audit contrat ; Sen- 
tence, faute de' comparoir , par laquelle 
ladite veuve fefait adjuger fes concliifions; 
autres Sentences obtenues par ledit fieur 
de Glachant ; appellations refpeaiveç ; 
jnitruâion de part & d'autre. 

Dans ie cours de cette infiru&ican , la 
veuve fut tellement convaincue que fes 
demandes ne pouvoient prévâloir aux iifa- 
ges de notre Province , ,que pour éviter 
la condamnation des depens , elle fut 
obligée de prifenter Requête le 27 Mai 

Torne 1. 

1'6'93 ; par laquelle elIe déclara qu'elle 
n'entendait percevoir fon douaire préfix 
de 3000 qlte f ~ i r  le tiers des biens fitués 
dans le reffort de la Coutume de Nor.- 
mandie, & poifédés par le mari lors de 
fon mariage, & fiibfidiairement pmir l'ex- 
cédent, tant iiir les biens fitués à Paris , 
en Picardie, que f ~ l r  les autres biens libres 
& effets mobiliers ; ce qui fut ainfi jugé. 

La queftion cependant fe préfenta de 
nouveau en 1733 , fous le prétexte que' 
l'Arrêt de 1693 n'avoit été rendu que par 
acquiefcetnent de la veuve. 

Le fieur Duinenage, Ecuyer fieur de. 
de la Geiraye , étoit Appellant d'une Sen-' 
tence rendue a11 Châtelet le I q. Juin I 70 I , 
par laquelle on avoit déclaré exécutoire 
contre lui le contrat de mariagq. de Dame 
Charlotte le Febvre , veuve de Jacques 
Dumenage, & on l'avoit condamné à 
payer à cette veuve 2400 livres qui 
luiétoient dues pour fa dot, & 3000 liv, 
pour fon douaire, avec intérêts h comp- 
ter di1 jour du décès. Far YArrêt, il fiit 
dit que la veuve fe pourvoircit pour les 
3000 liv. de douaire , fur le tiers. des 
biens ayant appartcnii au défunt, iitués 
en la Province de Normandie , confoï- 
miment à la Coutume des lieux. 

2". La femme peut-elle remettre fon 
douaire au préjudice de fes créanciers, 8h 
quelle Coutume doit-on fiiivre pour ju- 
ger de la validité de cette remife ? 

Il efi certain qu'en Normandiecette fa- 
culté efi accordée à'la femme. Le fieur 
Sufaane avoit acquis un héritage di1 fieu; 
Ba'ier pere , avant fon troifieme mariage . 
avec la Demoifelle le Courtois ; & pour 
fe conferver dans la poffeIIion de Ton 
acquêt, il avoit été forcé de payer à la- 
dite Baier fille, la fomrne de 1600 liv. , 
pour la remplir du tiers coutumier qui 
liii appartenoit , comme ayant renoncé à 
la fuccefion de fon pere. Devenu par là: 
créancier de fon vendeur, il agit contre fa 
veuve, pour la faire déclarer hé~itiere , 

T t t t  



fuivant i'ufage de Normandie, au moyen 
des fouitra&ions qu'elle avoit faites; mais 
un mois avant la Sentence de condam- 
nation , elle prit foin de remettre ion 
douaire à fa fille ; & cette remife que le 
créancier ne manqua pas de contefier, 
fut déclarée valable par Arrêt du IO Mars 
I 689. 

L'ufage , fur cette matiere , elt incon- 
tefiable en Normandie, & même on y 
tient qu'une fimple faifie ne f~ f i ro i t  pas 
pour empêcher l'effet & l'exécution d'une 
femblable remife : c'efi ce que Bafnage 
dit avoir été jugé par les Arrêts qu'il a 
cités pour la remife du droit de viduité 
du mari, des 14 Mai 1634,, & 1 5  Jiiil- 
let I 660, & ce qui paroît avoir été con- 
firmé par les Arrêts de Roty, de Vau- 
poteau &. de Baïer , des années I 67 I , 
1683 82 1689 , dont nous venons de 
parler. 

3:. Ceci paroît confiant , lorfque le 
domicile de la femme 62: les biens font en 

' Normandie : mais fi b demeure efi en 
cette Province , & les biens îo~is une 
Coutume qui renferme une difpofition 
contraire ; ou fi le domicile efi dans une 
Coutume de cette qualité , & les immeu- 
bles en Normandie, quid juris ?- faudra- 
t-il fuivre la loi du domicile de la femniz , 
ou celle de la fitmtion des fonds ? 

- Prerniérement , il n'y a. point de Cou- 
tume qui contienne aucune difpofition à 

' cet égard. 
En fecond lieu , s'il y avoit une Coiitu- 

me qui ne permît pas à la mere de re- 
mettre fon douaire à fes enfants ,.pour en 
priver fes créanciers , il faudroit difiin- 
mer les cas, var ravvort au domicile. A 

Et ce qui détermine à penfer ainii, 
c'efi qu'en cette Province le douaire efi UA 

ufifruir , fuivant l'article 367 de la Cou- 
tume , & que l'ufufruit d'un immeuble y 
eit confidéré comme étant de la même na- 
ture & qualité que l'immeuole même, par 
l'art. ~08. 

C'eh f ~ ~ r  ce fondement qu'on ne peut en 
ce pays difpofeï de l'ufufruit d'un im- 
meuble que comme on pourroit faire 
de l'immeuble même, foit par donation 
entre-vifs , foit par tefiament , Article 
428 ; que cet ufufruit eit fujer à retrait 
comme l'immeuble , kr~ ic l e  502 ; que 
fuivant la remarque de d'Aviron, Gsde- 
fioi , Bérault , Bafnage & Pefnelle fur 
ledit Article 508 , la défenfe de donner ,. 
vendre, ou aliéner des immeubles, s'étend' 
d I'ufifruir diceux ; & que pnr diffé- 
rents Arrêts du Parlement d e  Paris, il 
a été jugé qu'une femme domiciliée àk. 
Paris, ou fous une autre Coutume libre, 
où l'Edit de r 606. a lieu , ne pouvoit- 
éngager par des contrats d'intercefion 
ou autres qu'elle avoit faits conjointement 
avec fon mari, le douaire qui lui appar- 
renoit en Normandie. 

Si au contraire le domicile étoit en 
Normandie, & ,les biens délivrés à la 
veuv'e pour fon doinire , fitués fous une 
de ces Coutumes que nous f~ippofons ne 
pas-donner à la mere la faculté de remettre 
fon droit à fes enfants en fraude -de f a  
créanciers , il faudroit penfer tout autre- 
ment que dans la précédente efpece , quoi- 
qu'on dût aua .  former fa ddéciiio,n fur 
la Coutume de la fitiiation des biens. 

Qu'on ne dife pas que la femme qui 
a ion domicile en Normandie ne veut 

e ra fit~iation dis biea;, & à la qualité du hypothéquer , par des obligations où'ell 
douaire. eft entrée avec fon mari, les biens don 
. Si la demeiire étoit fous une Coutu- elle jouit pour fon d.ouaire à Paris , oi 
me femblable à celle dont nous venons fous d'autres Coutumes dans lcfquelle 
de parler , & les biens donnés & M i -  on ne connoit point l'exception du Vel 
vrPs en rlniiairp _ fitiibs en Nol-mandie - leïen : & aire fi l'aroiiment au'on tir1 

- - 7  - -  T-- -- -.--O ---. - .,. --. .._e de l'obligation dc la femme efi bon dms 
. - - - - - - - -- - - - - , -A---- -A- - ------ ' ---- 
il feroit permis d'ufer de fon droit. . 



l'efpece dont il s'agit; par idêntité de 
principe , celie qui demeure en Nor- 
mandie, pouvant remettre fon dousire 
i fks enfants au préjudice- de fes créan- 
ciers , elle peut le faire aufi quand les 
biens qui ont été donnés pour la remplir 
de ion douaire , fout fitués fous une 
Coutume qui ne lui fait pas la même 
grace. 

Ce n'eB point ici le cas où ce raifon- 
nement puiiie 6tre fait.; ce font là deux 
cas différents , & qui fe reglent aufi par 
des principes différents. 

Ce qui fait que , par rapport à i'obli- 
zation de la femme domiciliée en Nor- 
mandie, l'on ne fuit pas la Coutume de 
la iituation des biens , eit que le PTeZ- 
Ieren qu'on obferve en cette Province , efi 
un Statut perfinnel q ~ ~ i  s'étend fur tous 
les immeubles , en quelques lieux & 
gous quelques Coutumes qu'ils foient 
fitués , .au lieu que le Statut qui regarde 
6a rcrncj2 du douaire , efi un Statut qui 
regarde plus particuliéïement la chojê 
que la p e h n e .  

Il y a des Coutumes qui permettent 
aux conjoints de'fe donner purement 8i 
fimplement , & d e  faire entr'eux des do- 
nations rdciproqueç ; de donner à des 
étrangers, par donation entre-vifs , la 
totalid des biens , - 8r de diîpofer par 
tefiament d'une partie de fes propres & de 
:l'~ntégriré de fes acquêts. Mais les per- 
tfonnes .qui feroient leur réfidence ac- 
,tuelle fous ces Coutumes , ne pourroient 
pas fe prévaloir de leurs difpofitions par 
rapport aux biens fitués en Normandie ; 
.on leur oppoferoit l'ufage de 18 Pro- 
vince, la Jurifprudence des Arrêts, l'Ar- 
ticle 73 du Réglement de 1666 , & les 
Articles 410, 422, 427 & 431 de la 
-Coutume ; & ce feroit dans tous ces 
cas , la feule rlalitd des Coutumes qui 
devroit décider. 

De même a u 6  ne devroit-on pas con- 
clure , qu'à la femme domiciliée en Nor& 

mandie, où-la remife du douaire eit per- 
mife , appartiendroit la faculté de re- 
-mettre à fes enfants les biens qui lui au- 
roient été délivrés pour le fien, & qui 
feroient Gués dalis une Coutume moins 
libérale à ion égard : qu'elle difpofe tant 
qu'elle voudra de ceux qui font en Nor- 
mandie ; la loi fous laquelle ils font 
fitués , & qui par conféquent doit les 
régir , I'autorife à le faire ; mais elle ne 
difpofera pas de ceux qui font dans une 
autre Coutume qui itatue différemment, 
& qui n'eitpoint foumife à celle de Nor- 
mandie. 

Nonobitant les regles que nous venons 
d'établir, il y a 1111 cas dans lequel la 
femme domiciliée fous une de ces Cou- 
tumes, ne pourroit pas remettre à fes 
enfants le douaire qu'elle auroit à prcn- 
dre fur des biens de Normandie, & ce 
kroit  , f i  le douaire étoit payable 
en deniers ou en rente , parce qu'a- 
lors ce feroit un bien attaché à la per- 
finne, & pour lequel il faudroit par 
conféquent fuivre la loi du domicile. 

1 d l  1 n l u u c  j./), id uuudii ic~c ucvciitc 
tenir les bâtiments en état , comme ils 
lui ont été donnés, elle doit dans l'an 
& jour de fon entrée en jouiifance, fui- 
vant l'Arrêt du 9 Juillet I 5 98 , rapporté 
par Bérault , faire coiiftater cet état des 
bâtiments , vis-à-vis du débiteur du 
douaire; mais il ne faut pas qu'elle porte 
fa prétention jufqu'aii point d'exiger que 
tous les biiriinents foient réparés en neuf. 
Le propriétaire a le droit de faire fub- 
fifier les couvertures , planchers , &c. 
autant de temps qu'il eit pofible , pourvu 
.qu'il demeure confiant, entre lui & la 
.douairiere ,_ que les parties du bâtiment, 
qwique fubfiitantes , font anciennes , 

T t t t  2 



afin que leur dépérifiément ne puiffe étïe 
dans la fuite imputé à la négligence d'avoir 
entretenu : Arrêt de I 681 , rappoïté par 
Bafnage. 

M. le Marquis de Canv avoit époiilë, 
en fecondes noces Madehoirelle d'8ou- 
detot : étant décédé, fa veuve exigea de 
fon beau-fils , forci d'un premier maria- 
ge , qu'il rebitit une mailou fur la terre 
de Lintot, qui étoir: échue à la dame fit 
belle-mere , à titre de douaire. Il y avnit 
plus d'un fiecle que cette maifon avoic 
fait le manoir feigneurial du fief, mais 
depuis, les fermiers l'avoient habitée; & 
felon cette dame ,. 01% devoit l'accoinmo- 
der de maniere qu'elle pût s'y lager con- 
venablement, vu Sa fortune & fa condi- 
tion : par Arrêt de 174.3 , M. le Mar- 
quis de Cany fils, de ion obéiaànce, 
 fi^ chargé de mettre la. maiSou dans 
i'écat où elle étoit 1 0 s  d ~ i  fecond ma- 
riage de M. fon pere ; c'efi-à-dire i. l'u- 
fage d'un fermier. 

Les réparations font une charge de la 
propriépi , & un décrétant n'a pas la 
propriété di1 tiers coutumier, puifqu'il 
appartient aux enfants ; il. n'elt pas con- 
féquernnieiit obligé de mertre en état, le 
duoaise qui nkit que l'ufufruit dm tiers des 
enfants :'Arrêt di1 16 Mars 1776. Voyq 

,TZERS COUTUMIER. 
\ Cet Arrêt eit calforme 3 celui du 3 

Février 165 7 , qui avoit décidé qu'une 
femme - ayant demandé fon douaire en 
eKence dans. un décret , devoit contri- 
buer aux réparations faites durant le dé- 
cret ,  par le décrétant diiement alitorifé 
en juftice ,,en taot qu'elles étoient utiles 
& néceiraires. 

Au furplus, l'aaion de 1% douairiere 
pour forcer les héritiers de fan rnari à 
mettre en état dû les bâtiments ,- efi 
îolidaire contr'eux : Arrêt du 14 Août 
165 9. Voyez la note h r  l'article 375 , 
dans la nouvelle édition de Bérault, tom. 
2, pag. 3.1. . - 

, A 

S E C T I O N  I I I  , 

A I(uclles chnrges In douairiere doit-clle 
conrribuer 3 

IO. La douairiere , quoiqu'liéïitierc 
de fon mari, contribue A fes dettes dif- 
féremment, felon que les dettes-font mo- 
biliaires 8- immobiliaires ; klon aufi 
que les droits qu'elle exerce dans la-flic- 
ceflion , font droits propriétaires , ou de 
fîmple ufufruir , 8: firivant qu'il y a des 
immeubles en la fucceliioia. du mari , o~ 
qu'il n'y en a. pas. 

Soit que le mari ait ou non des irna 
meubles, il efi de principe général que' 
la fenime héritiere e f i  folidairement pre-. 
nable de toutes les dettes mobiliaires de 
hn époux, fauf fon recours contre fes 
coheïitiess pour leur. costïibwion. 

Dans les dettes mobiliaiïes , on doit 
comp rendre les arrérages des rentes échues 
au moment du déch du mari. 

(ruant aux capitaux des sentes & au$ , 
arréïages qui en écliéent aprts le di-cts 
du mari ,.s'il n'a laiffé que des meubles , 
la femme doit ià part de ces arrérages & 
capitaux ;+ mais fi le mari laifle des im- 
meubles , ou ils fufifqnt , ou ils ne fiif; 

filent pas pour acquitter les rentes & aiv 
tres charges i+elles : s'ils font fufifants , 
& la veuve n'ayant eli -que part aux meu- 
bles, .les créanciers doivent s'adrefreï tant 
poiir le principal que pour l'iiirérêt des 
rentes ,.aux héritismdu rnari auxquels ces 
meubles appartiennent ; la-. veuve ne peut 
devenir I'objet.de ces créances immobib 
liaires , que dans le cas où les immeubles 
n t  fiiffifenr pas pou1:les acquitter; & alors 
les créanciers peuvent lui demander cau- 
tion , avant.qu'elle foit faifie des meubles 
& effets de 1a.fuccefion de fon mari : 
car s'ils négligent de lalui~demander av?~i?e 
le partage , elle ccffe d'être leur garante 
par deux raifons. La premiere , eit que 
l'hypotheque qui n'efi établie qiie Sur les 



menbler ,. efi.imparfaite , 8( qu'ils 11e peu- 
vent avoir fuite par hypotheque , s'ils ne 
fonr: iàifis Suc le dkbiteur. 

Or la veuve ne doit rien aux créanciers 
immobiliers , quand elle ne poffede au- 
cuns imineubles de la f~icceffion de foi1 
époux ; l'hypotheq~ic fui- les meubles a fi 
peu d'effet à l'égard des créanciers, qu'elle 
nlaui;oic pas lieu coritre des légataires 
poui: la fîireté & la garantit des charges 
réelles. 

La feconde raifon eit', q,ue quoique la 
, femme foit apyellée en qualité d'liéritiere 

A' la .fucceifion de' fon mari , elle delt 
cependant pas comprifes dans la même ca- 
ahégorie que fes autres héritiers, fur-tout 
quant aux immeubles & aux créanciers 
pour caufes immobiliaires ; fi vrai que la 
caution que les créa~~ciers,peiivei~t exiger 
d'elle pour fûreté de leurs crédites , ils ne 
-pousroient la demander aux autres b&- 
riers du mari. 

, . Si la femme prend part aux. irnmeur 
bles comme nfufruitiere , à titre de douai- 
Te , elle efi fufceptible des arrésages qiii 
échéent pendant la durée de Son uliifruit : 
mais les héritiers de la femme ne peu- 
vent être pourfuivia ni pour l e  capital , 
ni pour les arrérages des rentes du mari 
après qu'elle eit décédée : le motif de fa 
d ~ t t e  étoit fon droit d'ufufriiit ; la cade 
étant éteinte par le dCcès , fes e%ts fa i t  
anéantis, 

Autre chofe feroit, fi le mari laiffoit 
-dans fa fucceiTion~ des acqdrs où ra veuve 
prendroit part en propriété ;.car en ce 
Cao- elle & fes héritiers ayant en la fuc- 
ceffion immobiliairc du défunt ,, un avan- 
tage Cgal auxautres héritiers de ce der- 
nier; ils font l'objet folidaire des créances 
immobiliaires , tant poiir les capitaux que 
paur.les inttrêts échus merne après le dé- 
cès de la femme, fai~f leurs aaions contre 
les héritiers du mari. Voyez Art. MARI. 

A*. Les douairieres doivent toui?s les 
charges de leur ufufriiit , telles que le 

D O U  
'courant des rentes feigiieuriales , fair2 
cieres , les réparations des chemins, les 
tailles & taxes qui diminuent le ïeveuu de 
la jouiifance. 

3'. Comme le mariage des fœurs de 
leurs maris, ou celui dc leurs filles fortis 
dlun premier mariage , font anté~ierirs au 
douaire ,.il.efi incontefiable que le douaire 
en eit yajlible. Voyez l'Arrêt du I 3 Mars 
16.65, rapporté par Shnnotateur de Bé- 
rault iiir i'Article 367 de la Coutume , 
deïniere édition.. 

S E  C T 1.0 N 1 V.. . , 

Les lots doivent-ils 2tre.fait.r aux d&eh 
de la  dotiairiere % . . 

Bafnage nous enfeipe que non- feula- 
ment la douairiere doit faire les lots 
fes frais , fhivant un Acrit du .27 Nni ' 

16.37 ; mais que de ylqs elle eit. obligée 
à h u e  des lots difiinAs & réparés , lorf- 
qu'il y a des héritages de diverfes lignes.. 

Cette obligation de là femme dérive 
de l'ancien fiyle de procéder, qiri l'aifii- 
jettigoit- à prendre u n  bref de douaire, 
pour le faire diitraise de la fuccelfion de 
ion mari.. 

Si no% Réform.ateurs n'onr point dit 
aux dépens de qui les lots à douaire le 
roieut faits ; c'et1 qu'alors c'étoit une ma- . 
xime confiante ; maxime ct'ailleurs tout A 
fait-coniequente , car la femme n'efi. point: 
héritiere , parce qii'ellc eit dwairiere; fa 
qualité d'époufe étant ifolée, ne lui donne 
qu'irnc aAion pour demander fo'on douaire 
à l'héritier. Comme elle peut â'abitenir de 
cette4eaand.e , il,faut, fi elle la forme , 
qu'elle foit fes frais. 11 efi vrai que hu -  
vent le contrat de fon mariage la. dif- 
penfe de former cette demande jtidiciai- 
rernent ; mais de. là il ne s'enfuit point 
qu'elle foit difpenfée de faire i fes frais 
les lots ; tout ce que la clau!e opere, c'eit 
que les fruits lui font dûs de i'initant du 
mariage. 



. Si cependant il y a contefiatTon fur les 
lots .préfentés , & que la douairiere foit 
obligke de les faire contrôler, il y a doute 
ii elle doit feii!e payer le droit de con- 
trôle , ou n'y contribuer qu'à -propos- 
tion de foi1 tiers ? En effet ,? cette d i s -  
calté étant née entre M. le Marquis de 
Cany. & la dame .fa belle - mere , cette 
danie fouti~it que le contrô-le ne fe per- 
cevant pas feulemeiit fur la part de la 
douairiere , mais de plus fur la fuccef- 
fion totale , fon beau-fils en devoit les 
deux tiers. Par A r ~ ê t  da I 8 Mars 174.3 
la Cour  appointa les- parties au Confeil 
qouï  être fait Réglemnt. , - 

ZO f iur le fils a éfi avamPpar jôhpk, 
d'un hhritag-e , G que la mere a agrhé 

- cet avancement, la mere $-ellepar ld 
privée d y  prendre douaire apds La mort 
de fin mari s' 

. La-négative a été décidée par Arrêt du 
21 Mars I 65 3. Agréer un avancement à 
..me fuccefion , c'efin'avoir en effet agréé 
qu'un avancement de propriété ; ce qui  
ne porte aucun préjudice au droit d'ufu- 
fruit dont oori a l'exercice fur cette pro- 
priété. 

. S E C T I O N  V I .  
Apr2s les lots faits , Zn douairierc peut- 

eL?e fi faire reJi7itlrsr contr'cux ? 

Un Arrêt du I 7 Mai I 5 2 I , rapporté, 
article Douaire, par Bérault , Article 3 
de la Coutume, a décidé que pour com- 
pofition de douaire , il y a lieu a relé- 
vement , au cas de déception d'outre- 
moitié du jufte prix Cependant il con- 
vient qu'en baux à ferme & en meubles, 
il ne ch&& rcficjon par la Coutume gé- 

. nérale de France.-Ce que l'on peut penfer 
de cet Arkêt, dei2 qu'outre la léfion, il 
y avoir do1 & furprife; car. comment 

poirrroit-on établir la liiion-en un con. 
trat puremeut aléatoire , dont l'objet eit 
un ufufruit , rien ne pouvant en détermi- 
ner la durée, ni conféquemment le béné- 
fice? Voyez articles LETTRES DE REG 
c r s r o ~  & RESTITUTION. 

, S E C T I O N  VIT. 
La douairiere peut - elle faire abattre des 

bois f i r  les fonds dont elle jouit,  6 
toutes efiecw de riparations doivent- 
elles fi faire d 4 s  deens 3 * .  

L'Article 375 , déjacité , autorife la 
douairiere à couper les bois qui font en 
coupes ordinaires ; mais elle ne peut 
couper les autres bois que pour ïépa- 
rer les maifons & manoirs appellés les 
Propriétaires , & par ordonnance de 
suilice. 

Voilà donc un point confiant ;la douai; 
riere ne peut ouïr que du bois qui eA 2 in f r r t ck  Ain les arbres tombés par l'im- 
gétuofité des vents , ou autre force ma; 
jeure , durant ion ufufruit , font un effet 
mobilier fur .lequel il lui appartient une 
part, à raifon du temps de fa jwiffancr. 
Nais  comme. le proprietaire devroit avoir 
le furplus de ce fruit , & qu'il .eA -im~ 
goi6ble de favoir dans quelle proportioq 
la jouiffance & la propriété devroient en 
profiter, vu.que la durée de cette jouif-. 
fance eft incertaine , il parolt équitable 
que l'arbre tombé appartienne en entier 
à la douairiere , à la charge de le rem- 
placer par une nouvelle plantation. L'arb 
bre la dédommage du fruit qu'elle en 
auroit tiré, s'il eût fubfifié ; & l'arbre 
fubfiitué, après le douaire éteint, four- 
nit au propriétaire une indemnité de la 
part qu'il auroit pu prétendre dans ce- 

- lui que l'intempérie des vents a renverf4 
ou fait périr : chaque partie fiipporte 1'6- 
vénement. , _ 

Si la veuve emploie fur les bâtiments 
les arbres déraciriés ou abattus, <1 ce ap- 



ellé le propriétaire , ou autori fée de 
fuilice, en ce cas elle n'efi pas tenue à 
ies remplacer par de nouvelles plantations, 
autrement le propriétaire auroit u n  double 
avantage. 

La douairière , on le voit par ce qui 
vient d'être di t ,  eft privée de faire abat- 
tre des bois pour ion ufage particulier , 
parce qu'elle n'en a que l'uîufruit, c'efi- 
à-dire , les ébranchages , l'ombrage & la 
îatisfadion de l'ornement qu'ils donnent 
3 fon logement. Mais à raifon de cet ufii- 
fruit, elle a le droit de s'oppofer 3 ce 
que le propriétaire l'en prive, & fi l'a- 
grément qu'elle en retire ne peut être 
indemnifé; car fans des bois de décora- 
tion , une douairiere peut-être n'auroit 
pas préfenté les lots à douaire cn l'état 
où ils ont été choifis; le droit du pro- 
priétaire ne doit pas être préféré à celui 
de l'ufufruitiere. 

Les réparations auxquelles la douairie- 
re eit fujette, confifient à tout ce qui tend 
à'entretenir & conferver les bâtiments , 
les couvertures , les portes, fenetres ; 
cependant ,.fi ,. par le défaut de cet en-, fœur , devint fon héritiere. 
tretien , les principales pieces de conf- Le contrat de mariagedes fietir & dame 
trutlion , les mu-B même étoient dégra- de la Prevotiere ne s'étant pas trouvé dans 
dés , elle feroit fufceptible de réparer le fes papiers , lors de l'inventaire qui en 
dommage qui y auroit été caufé. avoit étC fait, quand il avoit été mis en 

Si fur le fonds dont elle jouit, il y curatelle, le fieur des Salies pourfuivit 
a des uitenfilesnéceffaires pour l'aména- la veuve , pour l'obliger à le regré- 
gement de ce fonds, pour la récolte des fenter. 
fruits, tels que ceux de preffoirs, treil: _ La dame de la Prevotiere répondit : 
lis pour efpaliers ,. &c. , elle n'efi pas qn'il étoit vrai qu'il y avoit eu ua 
obligée d'y en fubff ituer de nêufs , s'ils projet de contrat en 175 6 ; qu'elle en 
tombent par vétuitS; il en efi 4e même avoit dit le contenu A tout le monde ; 
des refends de bois qui tiennent. lieu de qu'elle y avoit fait un don mobil entier à 
murs , de clôtures. ion mari , dans le cas où il la Jurvivroit ; 

D O U B  L E . ( A C T  E.) mais qu'il lai étoit impofible de le repré- 
fenter , nel'ayant point, & ignorant où 

Ce font des maximes triviales que les il pouvoit être ; qu'au furplus, elle of- 
&!es qui contiennent des engagements rk- froit d'affirmer ce qu'elle avanqoit. 
ripsroques entre deux parties , doivent être Le rieur des Salles voulut faire enten- 
fizts double , ou qu'autrement ilsfint nuls ; dre la dame de la Prevotiere .fur faits 8r 
(5r que les a2es p'une /eule perfinne a articles , pour favoir s'il n'y avoit pas eu 

intérét de faire valoir, tek que les biI2~'ts 
pour orgenr prête', peu vent érre JimpZes , le 
débiteur n'en ayant pas befiin. Mais la 
premiere de ces maximes reqoit des reE 
trieions ; quand l'a&e , q;~oique non ré- 
digé double, a eu ion execution , la nul- 
lité ne peut plus être propofée. C'efi cc 
qui vient d'&se décidé à l'égard d'un 
contrat de mariage. 

En I 75 6 , Ifii'e Dulos, Eciiyer , fieur 
de CaPrevotiere , avoit époufé Marie-Mar- 
gu erite. Sar~re. 

En 1771 ,. la Dàme dèIa Prevotiere fit 
mettre fon maxi en curatelle ; elle voulut 
obtenir des lettres de fiparation civile, 
dans lefquelles elle demanda à faire liqui- 
der fesdroits de dot, douaire, bienspara- 
phernaux , & tout ce qui pouvoit lui 
cornpéter & appartenir, fuivantfin con- 
trat de mariage & la Coutume de la Pro- 
vince. 

Ces lettres n'eurent aucun effet, parce 
que le fieur de Za Prevotiere mourut avant 
leur entérinement. Etant décédé fans en- 
fants , la Dame Saillard des Salles , fa 



des p aCtions de mariage arrêtées entr'elle 
& fon mari ; fi ces pa&ions n'avoient 
point été rédigées par écrit par un Avocat ;) 

fi l'a&ie n'en avoit pas Cté fait double ; 
& li , par cet a&e , la dame de la Pre- 
yoriere n'avoit pas donné à fon mari , & 
fans aucune condition , le tiers de 1011 bien 
en don rnobil. 

La dame de la Prevotiere , au lieu de 
répondre , produifit YaBe qu'elle Pvoit die 
etre égaré. C'étoit un a&e fous feing-pri- 
vé , en forme de contrat de mariage, iigné 
des conjoints & de leurs parents refpec- 
tifs, entr'autres , de la rnese du fieur de 
la Prevotiere , iOn pere étant mort, du 
pere & de la rnere de la dernoifelle 
Srru$. 

Par cet a&e , il étoit porté, ents'au- 
tres artjcles , que le fieur Saufle pere , 
faifoit -ilne démiifion -de fes biens en 
faveur des conjoints , moyennant la 
réferve d'une penfion , & que la demoi- 
{elle' Sauffe , du confentement du fieur 
fin pcre , donnoit au fieur futur époux 
don mobg entier fur lefdits biens cédés , 
pas. avancement de f~iccefion , & fur 
ceux qui pourroient: lui échoir à l'ave- 
nir: mais il ne portoit pas qu'il eût été 
fait double. 11 &bit daté du 9 Mai 
1756. 

Aprês la clade par laquelle la dame de 
fa Prevotiere avoit donné le tiers de fes 
bieïîs préfents & à venir à f in  mari , le 
.lieur de lu Préyotiere avoit écrir: en mas- 
ge & pir  ' renvoi , ces mots : au cusguè 
leditfitur lui firvive , le mênie'jour 6 
on pue deffus, & avoic ggné ; mais cette 
addition & fon approbation n'étoient 
flgnécs ni de la kmme ; ni des parents. 

Sur .la produ&ion de cet a&e , le fleur 
des Salles deimada le tiers des biens de 
la dame de la Pre'yotiere. - 

La dame de Ea Prevritz'erc~voulut s'en 
défendre ; 1". parce que le contrat de 
mariage étoit nul, ne portant point qu'il 
sût éte fait.double. 

, 2'. Sur ce que le iieur de- la'Prevotierè 
avoit pu renoncer à unedonation faite en 
fa favènr. 

Le fieur des Salies foutint au contraire 
que le contrat de mariage ne pouvoit être 
déclaré nul, fous le prétexte qu'il ne por- 
toit point qu'il eût été hic double, puiG 
que les chofes n'étoient plus entieres, le 
mariage s'en étant cnfuivi , & que i'ad- 
dition rnife après coup par le fieur de la 
Preyotiere à fon contrat de mariage étoit 
nulle , foit en la confidirant comme une 
contre-lettre , prohibée par l'article 3 88 
de la Coutume, foit en la confidérant 
comme un mantase indire&, prohibe 
par l'article 41 O. 

Par Arrêt du 24 Janvier 1778, rad- 
dition faite par Zt peur de Ia Prevotiere 
Jeul à Son contrat de rnaridge, a été dé2 
clarée nhlle , & .la dame de la Prevotierê 
condrirnqée - 2  abnnn'onner le tiers de fis 
biens mr Jeu r des Salles. 

Voye~  ECRIT , FAIT,  OBLTGATION, 
D O U B L E  D R O I T .  

D O U B L E  E ' M P L O I .  

Xe double- Gen efi la parenté qui con- 
fifie &-être parentd ou joints, tanr du côté 
paternel'que maternel ;, ainfi , les freres & 
 murs font unis dé parenté par Lin double , 

lien , puifqu'ils' fortent du même pere & 
de la même mere : en plulieurs Cdutumes, 
on donne encore , dans les fuccekons, la 
préférerrce aux paren@ qui ont ce carac- 
tere de double lien. Les ancieix Nor- 
mands l'admettoieiir: aufli : il falloit être 
de fang'entiei po~rr fuccéder au fief lair6 
par a n  collatéral : feeion 6 de Littleton, 
Ancieniies Loix'des Francois, tome I , 
;p. 21. Et cet iifage avoit ion principe 

dans 



dans les Loix des Saxons, q u i  étoknt 
les mêmes que les Loix ripuaires fuivies 
en Neufirie fous nos Rois des deux pre- 
mieses ; mais depuis que le Dïoit Ro- 
main s'efi introdtiit en France, les en- 
fants de pere ou de mere ont été admis à 
fuccéder avec les enfants de Sang entier , 
îuivant le chapitre 25 de notre vieux Cou- 
tumier, qui veut qu2 l'on n'ait r eco~~rs  

, qu'à l'efioc pour favoir quel efi le plus 
proche héritier du coilqiiCt ; & la Jurif- 
.prudence des Arrêts a confirmé cette 
difpofition. Bafi~age en rapporte deux , 
I'uii du 5 Narç r 667 , & l'autre du I 5 
Mai 1664, fur l'article 304 de la Cou- 
tume. I l  efi donc confiant que les enfants 
du frere de pere peuvent , par repréfea- 
tation , f~iccéder avec leurs oncles & tan- 
tes , freres ou fœiirs de pere & de mere 
du défuiit. Cependant leu enfants d'un frere 
utérin ne pourroient pas fiiccéder avec les 
enfants d'un fïere de peïe du défunt, parce 
que la Coutume admet bien la repréfenta- 
tion entre l'oncle & le neveu ; mais elle la 
borne aux fiiccefioiis où il n'y a de-di%- 
ïence que dans le dégré. Voyez REPRÉ- 
SENTATION. 

D O U B L E M E N T .  

D O U T E .  
Quand une loi ne peut Ctre interprétée 

par les loix précédentes, ou que l'ufage 
général , c'efi-à-dire , pratiqué du con- 
ientement tacite de la nation ou d'une 
Yrovince entiere , ne fournit' aucunes 
lumieres rur le fens qu'on doit lui don- 
ner ,  les Juges manqueroient au refpea 
dû à l'autorité Royale, en s'arrogeant le 
droit de juger, de leur propre motive- 
rement , fuivant leurs opinions, les peti- 
ples, pue le fouverain ne leur foumet 
qu'à 1 effet que leurs différents foient ter- 
minés d'après les loix dont il a conititué 

Tome 1. 

ces Juges dépoiitaires. Ils doivent re- 
courir au Roi, qui feu1 a éminemacnt le 
pouvoir de régler l'état des perfonncs & 
des propriétés de fes fujets , lorfque les 
uns & les autres font incertains : c'eit 
ce qui efi implicitement enjoint par l'art. 

du tic. I de 1'8rdonnance de 1667 , k plus f'pécialement an la Déclaration 
du Roi du I 5 Septembre 171 5 , & dans 
les Lettres-Patentes du 26 Aoiit r 71 S. 

Cette doBrine eil parfaitement analo- 
gue aux maximes enfèigiiées par les an- 
ciens Tiirifconîultes de cette Province. 
V. Cowel , 1. I , tit. 2 , fea. 6. Coiiful- 
tez au furplus , articles JUGES & TES- 
TAMENTS. 

I l  feroil fort utile qiie quelque Ju- 
rifconfulte daignât nous donner un  Re- 
cueil des queitions do~ieeuîes relatives 21 
notre loi miiniciyale , & des raifoos pour 
& contre, d'ail naît le doute, ainfi  a i e  
des moyens qui paroiifent propres à-le 
lever. 

Du moins les plaideurs de bonne foi 
ne feroient point exyofës .à regarder , 
d'api-& 1111 avis, comme certains des Fm- 
cès dont le fort îeroit problématiqiie aux 
yeux de ceux mêmes qiii les lrur font 
entreprendre. Les Avocats ne h i t  pas 
toujours confultés les premiers par ceux 
qui plaident , & beaucoup de gens peu 
éclairés n'ont point la précaution d'otiiir, 
à leur exemple, comme douteufcs les 
queitions fur lefquel1,-s la loi ne s'cxpli- 
que pas clairemelit. 

D O Y E N S .  

.VOY~&~REGISTRES D E  B A P T ~ -  
M E S ,  

Anciennement , les Doyens EccléfiaT- 
tiques prenoient , après le décks des Cu- 
rés de leur regorc , leur meillcur~liabit 
& leur plus beau cheval. Mais par Ar- 
rêt du I 3 De'cembre 1602 , cet alius fut 
réprimé. Vqye;; Forget , c. 28. de perron- 
nes Eccléiiaiiiques. Depuis , u n  D o y e ~  

V v v v 



. < 

?vant farmé'la demmde aux li6ritiers 
d'iin Cxré décédi , di1 luminlire , & de 
IO liv. potir fon droit ; fur le premier 
chef, faute p2r lui d'avoir exigé le III- 
ininaire apsPs les fiinérailles , il Sut dé- 
bouté ;  LIS le deuxieme chef , la calife 
fut appointée au Confeil , pour fur les 
coi~cluiioi~s du Procureur- bénéral être 
donné Réglement : mais le procès eit de- 
meuré indécis. ALI reite, on ne voit pas 
3 quel titre les IO liv. feroient légitime- 
ment exigées : ou le Doyen inhume le 
.Curé, ou il laSe ce foin à d'autres Pr& 
tres : au premier cas, l'lionoraire de fa 

Meffe , les ofiandes reitenr 3 fon pro- 
fit ; au deuxieme cas, le paiement des IO 
liv. feroit fans objet : toute coutume qui 
n'a pas Une cade raifonnable , eit un 
ahus ; elle ne peut donc s'établir par pref- 
cription , fiiivant cette regle qui porte 
qne , diuturfla prc$atio fuZa ex mer& li- 

' 

beralitate non produit obligationern. 
Les Doyens laïcs étoient, fous les pre- 

miers Ducs Normands , les Officiers 
pr-ipofés à maintenir la police fur dix 
fainilles de poireffeurs d'alciix. V'oyeg 
HAUTES-JUSTICES. 

Fin du prernizr Volume. 

, par ordre de Monfeigneur le Garde des Sceaux, un Manufcrir ayant 
pour titre : Dic?ionnaire Andytique , H@oripue , Etymologique , Critique & J A I  IL' 

Irnterprétarifl de la Coutume de Normandie , par M .  H 0 ii A R D ,. Avocat an 
Parlement de Normandie, & CorreEpondant de l'Académie des Infcriptions & 
Belles-Lettres ; & non-feulement je n'y ai rien trouvé qui puilTe en empêcher 
l'imprellïon , mais .ai' coiitraire , je crois que cet Ouvrage fera tr&-utile à ceiix 
qui voiidrom s'initruire des Loix de notre Proviilce ; Br de la Jusifprudence du 
Parlement de Normandie. M. H O ü A R  D , dtja connu & célebre , parmi les 
Savants , par fes obferïarions hifioriques & critiques f ~ i r  les Anciennes Loix 
des Franjois , & par fon Traité fiir les Coutumes Anglo-Normandes , étoit 
plus que perfonne en état de remplir le vœu du Public, d'avoir un Di8ionnaire 
relarif aux Loix & UIa'ages de notré Proviixe : & il lui  efi dû un tribut de 
reconnoiffance pour avoir entrepris & fi bien exécuté un Ouvrage qui diminuera 
les difficultés qui fe rencontrent dans l'étude de notre Droit Municipal.-A Rouen 
ce r (; Janvier 1780. 

M O  U L 1 N , Ancien Avocat au Parlement de Rouen* 

Le Bri-vilege trouvera h la Jbn du. TVe.  Volume.. 

- 
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